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  À toutes celles et ceux qui espèrent, mais doutent, que la technologie nous sauvera de tout travers.


  Il est […] probable que le plus puissant soporifique dont soit imbibée l’opinion publique vient de la croyance, aujourd’hui inconsciemment partagée par nous tous, suivant laquelle les miracles de la technologie moderne peuvent suffire à résoudre n’importe quelle difficulté1.


  Fairfield Osborn, zoologiste américain (1949)


  
    
  


  Introduction


  J’ose même prétendre que l’heure approche, à grandes enjambées, où le domaine de l’accumobile (pour lequel l’enceinte des fortifications [parisiennes], même agrandie de l’immédiate banlieue, est un champ trop étroit), débordera sur les départements, sur la France entière, sur l’Europe, sur l’univers civilisé2.


  Émile Gautier, journaliste scientifique (1898)


  En moins d’un siècle, l’automobile thermique (à essence ou diesel) s’est progressivement imposée sur la planète comme le premier vecteur de la mobilité motorisée. Malgré ses défauts originels et les effets délétères de sa diffusion à large échelle, dont de graves pollutions, elle a su devenir incontournable. Elle a conditionné tout aménagement du territoire à sa présence et consolidé notre dépendance à son égard, laquelle est alimentée par un sentiment savamment entretenu de liberté. Si, depuis ses débuts, son alternative électrifiée n’a eu de cesse de promettre de pallier ses lacunes et de réduire ses impacts, celle-ci n’a jamais réussi à s’implanter durablement. Mais la piètre qualité de l’air des métropoles encombrées ainsi que la réalité du changement climatique semblent avoir changé la donne, et les appels à l’abandon de la voiture thermique se multiplient. L’heure de la voiture électrique viendrait-elle (enfin) de sonner? Si oui, avec quelle intensité et avec quelles conséquences? Son installation sera-t-elle durable ou bien sera-t-elle bousculée, réorientée, voire stoppée? Auxquels cas par quoi, par qui et comment?


  La motricité électrique des véhicules routiers est indéniablement une formidable innovation technique. Elle s’est pourtant régulièrement heurtée, depuis ses premières encablures, à une concurrence technique et économique féroce de la part des modèles équipés de moteurs à combustion interne. Surtout grâce à l’essence de pétrole, ces derniers se sont assez rapidement imposés sur nos routes, ne laissant au moteur électrique associé à des batteries que des marchés secondaires en guise de lot de consolation, comme celui des véhicules de collecte et de livraison, des voiturettes (de golf, par exemple), des deux-roues ou des autobus. Pas rancunier, le moteur électrique est même demeuré un adjoint serviable du moteur thermique dominant, pour permettre son démarrage ou améliorer sa performance dans des automobiles «hybrides3», dont la batterie est rechargeable pour certaines d’entre elles. Mais la voiture complètement électrique, en tant que moyen de transport personnel et familial, ne s’est jamais imposée, alors même que de nombreux spécialistes du secteur y ont régulièrement cru, depuis l’aube de l’automobile.


  La voiture électrique ne manquait pourtant pas d’atouts et excellait même dans des domaines où ses concurrentes étaient dès le départ vilipendées, tellement elles vibraient, étaient bruyantes, émettaient une fumée nauséabonde, étaient sales et dangereuses. Force est de constater qu’elle n’a, jusqu’au début du xxie siècle, essuyé que des échecs, précipitant dans l’oubli les marques portant le nom de ses précurseurs, laissant ainsi le champ libre à celles fondées sur l’essence qui sont devenues internationales pour les plus aguerries d’entre elles. L’histoire est-elle un éternel recommencement, et la voiture électrique est-elle condamnée à demeurer dans les arcanes de l’espoir?


  Au vu du renouveau récent du concept, et du succès d’estime (auprès de ses clients), financier (auprès d’investisseurs fleurant l’eldorado4) et médiatique (auprès de journalistes conquis5) dont il est l’objet, on est enclin à douter de cette fatalité. En effet, ces dernières années, elle grignote progressivement et sérieusement des parts de marché à son historique devancière, certes souvent soutenue par des aides financières et des faveurs de circulation de la part des autorités locales ou nationales. Mieux, elle propose à terme (vers 2050) de complètement la remplacer dans de nombreux territoires, plusieurs juridictions ayant annoncé leur intention d’interdire la vente de véhicules thermiques neufs d’ici 2035. Il faut reconnaître que l’automobile thermique a montré de nombreuses faiblesses, et pas des moindres. Malgré le déploiement d’une débauche de technologies autour de sa motorisation6, elle s’est fait prendre la main dans le sac des polluants en optimisant trop ses résultats officiels: consommations de carburant exagérément basses, émissions de gaz polluants largement sous-estimées, jusqu’à avouer des tricheries manifestes portant atteinte à l’ensemble de la production7. Pour autant, la voiture électrique peut-elle se targuer d’être véritablement «propre», au risque de se discréditer elle même si l’on découvrait, ô stupeur, qu’elle aussi abuse! La tentation est grande tant le rêve d’une mobilité rapide et sans nuisance, sur fond d’ubiquité, a toujours nourri les récits fantastiques, du tapis volant des contes des Mille et Une Nuits au jet privé de la famille Jetson8.


  On conçoit aisément que les progrès récents des composants spécifiques du véhicule électrique (et notamment de ses batteries) relativement à ceux des modèles thermiques puissent lui permettre d’étendre ses maigres parts de marché et de lui en faire conquérir de nouvelles à sa lisière, comme celles de la collecte ou de la livraison urbaines, de l’ensemble des deux-roues ou des véhicules de transports collectif urbains. Cependant, le cas de «la voiture de monsieur (ou de madame) Tout-le-monde», très tentant et rémunérateur par son ampleur9, interroge: l’électrification totale des voitures est-elle une priorité? Est-elle seulement possible? Par ailleurs, dans quel contexte de mobilité motorisée et avec quelle taille de véhicule parle-t-on d’électrification à terme? Les prospectivistes hésitent. D’un côté, la poursuite tendancielle de la croissance mondiale du parc automobile, et celle des puissances comme des gabarits des véhicules, conduirait directement la voiture électrique moyenne vers un SUV de plus de deux tonnes et 250 chevaux. À l’opposé, certains voudraient qu’elle tende vers un petit véhicule spartiate, à la diffusion, aux performances et au rayon d’action limités, dans un contexte de très forte réduction de l’usage automobile10.


  Tout en se lançant dans l’aventure de la voiture électrique «standard», dont il conviendra de préciser les contours, certains patrons de l’industrie automobile demeurent méfiants et préparent des excuses au cas où les énormes investissements consentis, par leurs actionnaires et par la collectivité, tourneraient au fiasco. Tel un lanceur d’alerte, le PDG de Stellantis (ex-PSA, Peugeot-Citroën) Carlos Tavares déclarait:


  Qui traite la question de la mobilité propre dans sa globalité? Comment [allons-nous] produire plus d’énergie électrique propre? Comment faire pour que l’empreinte carbone de fabrication d’une batterie du véhicule électrique ne soit pas un désastre écologique? Comment faire en sorte que le recyclage d’une batterie ne soit pas un désastre écologique? Comment trouver suffisamment de matière première rare pour faire les cellules et les chimies des batteries dans la durée? Qui aujourd’hui [se pose] la question de manière suffisamment large d’un point de vue sociétal pour tenir compte de l’ensemble de ces paramètres11?


  Depuis l’Asie, Akio Toyoda, encore PDG du groupe Toyota, évoquait une «majorité silencieuse de constructeurs» particulièrement critiques sur la pertinence industrielle et environnementale de l’exclusivité promise aux motorisations purement électriques12.


  Cet essai tente d’apporter une pierre à l’édifice de la réponse à cette difficile et cruciale question. Et si l’intuition d’un réel danger de discrédit environnemental est avéré, il s’agira de proposer une réorientation des priorités du véhicule électrique pour qu’il tente de s’adapter, avec mesure, à la partie la plus pertinente du grand marché automobile qu’il vise manifestement aujourd’hui à conquérir dans son ensemble. Dans le cas contraire où il esquiverait cette introspection et continuerait à marche forcée à tout vouloir brutalement remplacer, il prendrait l’énorme risque d’être le théâtre d’un nouveau scandale automobile planétaire qui acterait bien trop tard un formidable gaspillage de l’affectation des ressources: l’electricgate…


  La première partie de cet essai s’attachera à dresser un panorama de l’histoire de la voiture électrique, pour bien comprendre la succession de ses principales avancées techniques comme de ses déboires commerciaux. La deuxième partie reviendra sur les limites potentielles d’une transformation complète du parc automobile en modèles entièrement électriques. La troisième partie évaluera les avantages et les inconvénients de l’évolution tendancielle de cette électrification, puis une quatrième partie présentera les voitures électriques en marge de sa cible principale, tandis que la dernière partie débattra des solutions et des réorientations qui pourraient apparaître les plus pertinentes et les plus urgentes.


  Bienvenue dans une transition écologique qui se cherche, entre opportunités économiques de nouveaux marchés prometteurs et conscience collective d’une nécessaire forme de sobriété, entre lueurs électriques d’espoir et dégâts collatéraux massifs. Entre miracle technologique et désastre environnemental, où positionner la nouvelle génération de voitures électriques?


  
    Des récompenses qui interrogent


    
      [image: ]


      La Nissan Leaf, élue «voiture européenne de l’année 2011». Un modèle assez compact en forme de compromis (4,45 m de long, 1,5 tonne à vide tout de même), qui annonce une autonomie certes limitée de 150 km, quoique statistiquement convenable pour un usage urbain ou périurbain. 
Source: Nissan, 2011.

    
  

  [image: ]


  La Jaguar I-Pace, élue «voiture européenne de l’année 2019». Un SUV de plus de deux tonnes, 400 cv, affichant 400 km d’autonomie au coût d’environ 80 000 euros, est-il véritablement le symbole du futur de l’automobile, un avenir qui poursuivrait sa trajectoire historique en associant haute technologie, embonpoint exubérant et surpuissance? N’est-il pas, au contraire, le reflet des excès du modèle occidental de développement de la mobilité individuelle et le signe d’un prochain retournement de tendance? 
Source: Jaguar, 2019.


  
    Présentation dithyrambique


    
      
        
      


      Le SUV «engagé». Les services marketing des constructeurs s’en donnent à cœur joie pour associer l’acquisition d’une automobile électrique, même (et plutôt) surdimensionnée, à un engagement pour sauver une planète en péril. Réalité ou balivernes? 
Source: Léandre Morand, Le positif est de retour!, Toulouse, CoolLibri, 2022, p. 48.

    
  

  Chapitre 1


  Histoires de la voiture électrique


  L’ingénieur qui crée des engins nouveaux doit-il connaître l’histoire de l’automobile pour savoir comment furent résolus dans le passé – quand ils le furent – les problèmes qui se posent à lui? Une longue expérience me permet de répondre aujourd’hui. Il valait mieux, dans la période [de mon activité], que j’ignore ce qui s’était fait avant moi. Si j’avais connu l’échec de l’électricité, j’aurais sans doute refusé la proposition d’Henry de Raemy [faite en 1940, de concevoir et mettre au point une voiture électrique de petite série pour la Compagnie Générale d’Électricité.] Pour le créateur, l’idéal est d’avoir à côté de lui un collaborateur aux connaissances encyclopédiques [pour bénéficier de] ce précieux appoint [et c’était mon cas]13.


  Jean-Albert Grégoire, ingénieur de l’École Polytechnique et concepteur automobile


  L’histoire de la voiture électrique est plurielle, jalonnée de victoires techniques, de promesses de succès prochain, mais d’autant de violentes reculades à chaque fois synonymes de nouvel enterrement. Cela ne l’a pas empêchée de renaître plusieurs fois, tel un Phoenix, à la faveur de l’évolution de certaines de ses caractéristiques. Aussi vieille que l’automobile elle-même, elle n’a eu de cesse d’avancer à la poursuite de modèles à essence, puis de modèles diesel, qui ne cessaient d’accroître leurs performances et leur polyvalence.


  L’historiographie qui suit a pour objet principal de souligner les événements et les raisons qui ont conduit, à différentes périodes, nombre d’observateurs et de constructeurs à croire fermement en l’émergence prochaine d’un vaste marché associé à la voiture électrique populaire, mais aussi à identifier les principales causes des échecs successifs de ces engouements et de ces lancements florissants, que eux-mêmes reconnaissaient souvent après coup.


  Naissance de la mobilité électrique


  À partir du milieu du xixe siècle, les progrès de la science de l’électricité et de ses usages, dont l’éclairage, magnifié auprès du public lors de l’exposition universelle de Paris en 1855, laissent entrevoir un avenir radieux pour la «fée électricité», censée décliner toutes sortes d’applications, dont la mobilité des personnes. D’intrépides ingénieurs multiplient les prototypes de canots sur l’eau, de ballons dirigés dans l’air, de tramways sur rail, d’ascenseurs, mais aussi de voitures motorisées. Ils s’appuient sur l’invention d’un premier dispositif pour stocker l’électricité (dans des plaques de plomb immergées dans de l’acide sulfurique) par le physicien français Gaston Planté en 1859, et du moteur électrique par l’ingénieur français des Arts et Métiers Hippolyte Fontaine en 1873 (qui améliorait la dynamo inventée par l’électricien belge Zénobe Gramme en 1871).


  C’est ainsi qu’au printemps 1881, le physicien français Gustave Trouvé présente un tricycle équipé d’accumulateurs au plomb de sa conception et lui fait faire de petits trajets de démonstration dans les rues de Paris14. Le journaliste scientifique Henri de Parville relate officiellement l’événement:


  On cherche en ce moment à réaliser de véritables voitures électriques. On emporterait sa provision d’électricité pour une course d’une ou deux heures, et quand la force serait épuisée, on trouverait à la renouveler le long du parcours. Le problème, dit-on, est sérieusement étudié. En attendant, M. G[ustave] Trouvé vient de faire marcher électriquement un vélocipède […] sur le bitume de la rue de Valois […] à la vitesse d’une bonne voiture de place15. […] Évidemment ce n’est qu’un commencement qui promet. Du moment où l’on pourra accumuler une provision d’électricité relativement grande sous un poids relativement réduit, on aura ouvert un vaste champ d’exploitation aux applications électriques16.


  La même année, le carrossier français Charles Jeantaud électrifie également un cabriolet de deux places, mais son expérience tourne court avec des accumulateurs rendus hors service dès son premier essai.


  La réussite, en 1883, des essais du tramcar électrique (prototype de tramway à accumulateurs de plus de 11 tonnes de l’ingénieur français des Arts et Métiers Nicolas-Jules Raffard de la société La force et la lumière, capable de rouler sur les rails ou au besoin sur le reste de la chaussée), pourtant sans lendemain commercial auprès des compagnies d’omnibus (hippomobiles), entraîne Jeantaud à persister. À l’instar des premiers constructeurs automobiles qui s’orientent majoritairement vers le moteur à explosion, il se voit lui aussi devenir constructeur, mais de modèles électriques. Il perfectionne peu à peu quelques prototypes à partir de 1884, mais n’est pas tout à fait prêt à participer au premier concours de «voitures sans chevaux», longue «promenade» organisée entre Paris et Rouen en 1894 qui exige un minimum d’endurance17. Même si elle avait au départ plusieurs années d’avance, la voiture électrique est alors confrontée à une nouvelle alternative à la mobilité équine (à destination d’une clientèle très aisée à ce stade): la voiture à essence de pétrole… Mais dans un contexte où le chemin de fer relie déjà les grandes villes, la mobilité locale apparaît comme le premier usage pertinent des futurs automobilistes et le journaliste scientifique Henry de Graffigny, qui lui-même avait aussi conçu un tricycle à piles électriques, croit en la primauté prochaine de la voiture électrique dans ce créneau: «Il est une force d’une commodité sans pareille agissant sans bruit, sans secousses, invisiblement, et ne demandant à son conducteur aucune science pour sa conduite. Cette force, c’est l’électricité, la fée industrielle qui a enfanté mille prodiges et s’est pliée complaisamment à toutes nos exigences. C’est cette énergie mystérieuse qui, appliquée à la traction, nous donnera le vrai véhicule idéal, la voiture de l’avenir18!» L’usage des voitures électriques est d’ailleurs celui qui se rapproche le plus de celui des voitures attelées, car «partant le matin, [elles] rentrent le soir au plus tard à la remise, et peuvent ainsi récupérer pendant la nuit l’énergie dépensée pendant la journée», les garages de charge dans lesquels elles stationnent faisant office d’écurie19.


  Premier engouement à la Belle Époque


  En juin 1895, seul au départ avec une voiture électrique parmi une trentaine d’inscrits lors de la première véritable course automobile (Paris-Bordeaux-Paris), Charles Jeantaud fait préalablement disposer à quinze postes précis du parcours des batteries d’accumulateurs chargés (pesant 850 kg chacune), qu’il prévoit de successivement échanger sur son véhicule (de 2,2 tonnes) en seulement dix minutes. Subissant dès le départ des avaries de châssis qui le ralentissent et le retiennent 24 heures à Orléans pour réparation, il termine dernier le trajet aller, à la vitesse moyenne de 16 km/h, et abandonne l’épreuve avec fierté20. Même si cet exploit est largement salué par le public et dans la presse, aucun véhicule mu par l’électricité ne se présente l’année suivante au départ de la course Paris-Marseille-Paris: les espoirs de la «voiture électrique de tourisme» sont alors au point mort. La situation est la même aux États-Unis, où apparait la première voiture électrique en 1894 à Philadelphie21. Fin 1895, les deux voitures électriques (sur six véhicules) au départ de la première course automobile américaine entre Chicago et Evanston abandonnent sans avoir atteint le tiers du parcours de 87  km, même si l’electrobat n° 2 reçoit le prix d’honneur22. Et en 1896, lorsque deux voitures électriques devancent avec surprise les voitures à pétrole lors des deux épreuves de un et cinq miles de la course automobile de Narragansett (Rhode Island), on maintient que «le fait que [les voitures électriques] soient adaptées ou non à de longs trajets reste à prouver23». Dès lors, sur la base d’une production annuelle mondiale de quelques dizaines de véhicules puis rapidement de quelques centaines, la voiture électrique prend les devants aux États-Unis, là où, faute de routes suffisamment carrossables entre villes (sauf dans la région de New York), on privilégie l’usage exclusivement urbain, alors que la voiture à pétrole la devance rapidement en Europe, elle qui bénéficie, entre et autour de ses grandes villes, d’un réseau routier ancien de qualité24.


  Les véhicules urbains électriques commencent à se répandre dans les grandes métropoles américaines de même qu’à Paris et à Londres, où des compagnies de fiacres commencent à s’équiper de modèles électriques25. En 1898, lors de la première «exposition internationale d’automobiles», au Jardin des Tuileries à Paris, la voiture électrique remporte facilement le «concours de fiacres26». On peut lire à l’époque que «l’heure n’est plus éloignée où Paris, surnommée jusqu’alors “l’enfer des chevaux”, deviendra le “paradis des accumobiles”27». À l’époque en effet, à Paris, les nombreux chevaux et mulets (la capitale en comptait près de 100 000!) sont intensivement sollicités et sources de multiples contraintes (d’approvisionnement de fourrage et d’avoine, d’entretien d’écuries, de gestion des déjections, d’évacuation des animaux morts, etc.). D’un autre côté, les véhicules motorisés avec des chaudières à vapeur (comme les omnibus ou des tramways) font craindre le déclenchement d’incendies par leurs projections de flammèches, tandis que les versions à pétrole sont particulièrement bruyantes et nauséabondes… Les modèles électriques sont au contraire très bien perçus par la population et leurs édiles, à l’image de la poursuite de l’engouement suscité par l’électrification d’usages domestiques (éclairage, ventilation, chauffage, ascenseur). On imagine qu’il y aura 3 500 fiacres électriques en circulation dans la capitale en 190028, alors même que la production automobile nationale (essentiellement parisienne), en forte croissance, n’est encore, en 1898, que de 1 600 véhicules29.


  Les quelques compagnies de fiacres qui se motorisent disposent de voitures électriques dont les batteries d’accumulateurs sont amovibles, de sorte qu’on peut les faire retourner rapidement à la circulation si besoin lorsqu’elles arrivent déchargées au dépôt30. Le moteur électrique montre par ailleurs toute sa force et sa capacité à ne pas trop chauffer, lors de la course de côte de Chanteloup de 1898, puis de 1899, au cours desquelles l’ingénieur belge Camille Jenatzy, par ailleurs constructeur de fiacres, s’impose31. D’autres prototypes de motricité électrique permettent d’établir des prouesses de célérité, à l’image de la succession de records mondiaux de vitesse sur route établis sur la ligne droite d’Achères (Yvelines, sur un kilomètre lancé) à partir de décembre 1898, alternativement par le comte Gaston de Chasseloup-Laubat et Camille Jenatzy, jusqu’au célèbre dépassement de la barre des 100 km/h par la dénommée «jamais contente» de ce dernier quelques mois plus tard et qui tiendra trois ans32. Un concours plus polyvalent est certes organisé en 1899 entre Paris et Poissy, le «Critérium des électriques», mais sur une distance d’une cinquantaine de kilomètres en rapport avec l’autonomie réelle des véhicules électriques du commerce (ou proches) en condition de course33. Le journaliste et écrivain Louis Baudry de Saunier commente ainsi cette première étape:


  La confiance accordée à cette innovation [la traction électrique] était telle, au début, qu’on n’envisageait même pas les déboires possibles, encore moins un échec radical du procédé. On construisit donc en assez grand nombre des voitures électriques, et leurs qualités de souplesse, leur silence, leur absence de trépidation, leur assurèrent tout d’abord la faveur du public riche. On était alors à une époque où le moteur à explosion justifiait amplement son titre en se répandant en joyeuses pétarades, tout en secouant avec énergie les voitures qu’il actionnait. Rien n’était donc plus légitime que l’engouement du public pour le moteur électrique34.


  On imagine même que la voiture du particulier dispose aussi d’accumulateurs amovibles et de boutiques d’échanges au bord des routes (à l’image des bidons d’essence largement disponibles dans les épiceries), idée qui ne paraît toutefois pas réaliste à moyen terme faute de standardisation35.


  En ce tout début de xxe siècle, la voiture électrique ne manque pas d’atouts et tient encore brièvement la corde aux États-Unis face aux modèles alternatifs à vapeur et à essence de pétrole, où «l’usage concerne des services strictement locaux, lorsque les trajets sont courts et la vitesse non recherchée, ou l’usage intermittent […] ce qui l’exclue des campagnes»36. Un observateur de l’époque dira même que «[l]’avenir pour la voiture de ville, pour le coupé ou la voiture qui mènera le commerçant à ses affaires, le docteur chez ses malades ou la mondaine chez son couturier, est certainement à la voiture électrique, douce, propre, simple, silencieuse, que le clubman le plus sélect pourra, s’il lui plaît, mener lui-même sans crainte de maculer d’une goutte d’huile ses gants blancs ou son plastron impeccable37». Douce, silencieuse (les moteurs à explosion sont très bruyants), propre (exigeant bien moins de lubrification et dégageant très peu d’odeur), simple à construire (munie de moins d’organes) et à mettre en route (même par temps froid et sans manivelle, le démarreur électrique des voitures à essence n’étant inventé qu’en 1911), facile à conduire (du fait de l’absence d’embrayage) et de surcroît exempte d’octroi38, disposant en outre de la possibilité de récupérer un peu de charge dans les descentes, la voiture électrique peine cependant à trouver son public et se contente de marchés de niche. En effet, les accumulateurs ont une performance qui demeure relativement faible par rapport à leur masse. Leur capacité limitée à stocker l’électricité oblige les fabricants à en installer des centaines de kilogrammes par véhicule (communément de 400 à 800 kg) pour assurer quelques dizaines de kilomètres d’autonomie. Le faible débit de leur courant impose de lentes recharges (une nuit entière) et limite la puissance délivrée au moteur, donc aussi la vitesse maximale de la voiture (à environ 30 km/h). La réserve d’essence pèse bien peu au regard (10 à 30 kg de réservoir lorsqu’il est plein, avec la possibilité d’emporter au besoin des bidons complémentaires), sachant qu’elle permet au conducteur d’envisager des vitesses nettement plus élevées39. Les châssis accueillant une batterie d’accumulateurs sont dès lors particulièrement renforcés, rendant la voiture électrique d’autant plus lourde (de une à deux tonnes à vide), donc encombrante et onéreuse à l’achat. Viser d’emblée un véhicule bon marché conduit au contraire à saper les performances et à se discréditer face à la concurrence à essence dont les caractéristiques dynamiques ne cessent de croître40. C’est dommage, car, en termes d’usage, l’électricité de charge demeure à l’époque moins chère que les carburants (d’autant plus dans les massifs montagneux équipés de barrages hydroélectriques).


  Mais les contraintes liées aux accumulateurs sont multiples: fragilité et entretien plus exigeant41, absence de postes de charge à la campagne, durée de charge élevée (de cinq à dix heures), risque de devoir remorquer la voiture (par un cheval d’attelage…) en cas de panne sèche (laquelle est difficile à prévoir en l’absence de jauge), remplacement régulier des plaques conductrices constituant les accumulateurs (typiquement au bout de 150 à 200 cycles de charge-décharge). Enfin, sur le plan psychologique, le silence et la facilité de démarrage d’une voiture électrique peuvent être perçus par une partie de la clientèle automobile largement masculine comme de la placidité face à la vitesse, aux vibrations et au démarrage manuel d’une voiture à essence qui, au contraire, expriment une certaine virilité42.


  Les accumulateurs sont donc très vite perçus comme le talon d’Achille de la voiture électrique. Henry Ford, qui expérimentait à titre personnel des prototypes successifs de voitures à essence depuis 1895, tout en étant devenu chef-mécanicien à la Compagnie d’Électricité Edison de Détroit, se voit proposer en 1899 le poste de directeur général de cette société, qu’il refuse: «Aucun accumulateur, assez léger pour être utilisable, ne s’annonçait. Une voiture électrique se trouvait donc réduite à un rayon limité, et tout en étant surchargée d’un moteur lourd et volumineux eu égard à la force déployée. [L’électricité] a son emploi et l’appareil à combustion interne a le sien. Aucun de ces deux procédés ne peut se substituer à l’autre et c’est fort heureux. […] Je savais déjà que ma voiture [à essence] ne pouvait manquer d’avoir du succès43.» Charles Jeantaud résumait quant à lui la situation ainsi en 1901: «Déjà, [en 1898], la voiture électrique était suffisamment pratique pour être mise en exploitation. Actuellement, elle est parfaite. […] Il n’y a que l’accumulateur qui, depuis ces trois dernières années, est resté stationnaire. […] Si cet état de choses devait subsister, la voiture électrique pour services publics dans les villes serait bien malade. […] Voilà, mes chers amis, le problème que je pose à tous les lecteurs de votre livre, avec espoir de le voir résoudre44.» La voiture électrique peine à convaincre une clientèle (aisée) tandis que les compagnies de fiacres abandonnent l’exploitation des modèles électriques autour de 1900 faute de rentabilité45. L’échéance du prochain succès de la voiture électrique est dans les faits sans cesse reportée. L’ingénieur automobile et journaliste Charles Faroux insiste pourtant: «Je persiste à penser, en dépit de beaucoup, que la voiture de ville de demain, c’est uniquement la voiture électrique46.»


  En l’absence de facilité de recharge en milieu rural, le rôle de la voiture électrique demeure donc marginal et cantonné aux grandes villes disposant de garages spécialisés. Certains constructeurs de voitures électriques tentent de s’adapter en concevant des modèles mixtes «pétroléo-électriques» également dotés d’un moteur à essence, principal ou d’appoint, rechargeant des accumulateurs47. Ce type de solution technique, qui cumule plutôt les inconvénients que les avantages, enchaîne les échecs commerciaux. Les constructeurs, même les plus importants, font faillite les uns après les autres48. Louis Baudry de Saunier ne se fait rapidement plus d’illusion:


  Les inconvénients de la voiture électrique ne sont pas contestés. Pratiquement, elle est distancée par la voiture à moteur [à explosion], et elle n’a aucune chance de rattraper l’avance acquise par cette dernière. […] Il semble donc bien établi [nous sommes en 1907] que les voitures électriques sont condamnées, dans un avenir plus ou moins prochain, à disparaître complètement. Tout au plus peut-on considérer qu’il en restera quelques-unes, réservées aux personnes riches qui ne veulent ni bruit, ni vitesse, et qui ne s’écarteront jamais des grandes villes. Cette clientèle est bien clairsemée; elle ne se renouvellera certainement pas si les perfectionnements prochains apportés au moteur à essence le rendent aussi souple qu’il est devenu silencieux. Or, dans l’état actuel de la mécanique, on peut considérer comme très prochain ce dernier progrès à accomplir. Celui-là réalisé, on peut dire que la voiture électrique n’aura plus aucune raison d’être49.


  Le désintérêt pour la voiture électrique tient donc essentiellement à la «traîtrise» de sa batterie, dont les pannes sont par ailleurs difficiles à diagnostiquer pour des voitures qui doivent dorénavant «pouvoir être conduites par des gens qui n’y entendent absolument rien50».


  Globalement, au début du xxe siècle il ne se vend que quelques milliers de voitures électriques chaque année, très majoritairement aux États-Unis51. Seuls quelques constructeurs américains (Milburn, Detroit Electric), sur la base des nouveaux accumulateurs alcalins fer-nickel de Thomas Edison, plus fiables mais aussi lourds que ceux au plomb, soutiennent une production industrielle dans les années 191052, largement devancée par le formidable succès des «voitures légères» à essence. Les modèles électriques visent une clientèle urbaine plutôt féminine53, pour laquelle la discrétion et la propreté de fonctionnement l’emportaient sur les performances ouvertement tapageuses des modèles à essence. Environ 11 000 voitures électriques roulent aux États-Unis en 1912, soit 1% du parc en circulation54.


  
    
  


  En léthargie pendant l’entre-deux-guerres


  Une fois passé le premier conflit mondial, qui a mis à l’honneur les véhicules thermiques de toute nature, Baudry de Saunier dresse le bilan de l’échec de la voiture électrique:


  Hélas, c’est de par sa batterie que languit le véhicule électrique à parcours variable! Depuis vingt ans il est le demi-mort, alors qu’il mériterait d’être le seul, l’incomparable vivant! Car cette grosse chose en plomb, la batterie, est si fragile que les secousses de la route la décollent; que la charge ou la décharge rapides la gondolent; que, délaissée quelques jours, elle se sulfate. Il lui faut cinq heures pour absorber autant d’énergie qu’en renferme un [seul] bidon d’essence. Découvrons la batterie robuste, qui se moque de prendre et de rendre [de l’électricité] en vitesse. Alors, la houille blanche aidant55, nous trouverons peut-être chez les détaillants des batteries interchangeables infaillibles, comme on trouve chez eux aujourd’hui des caisses d’essence. Mais le moteur à explosion, imbattable par sa légèreté totale, ne sera pas encore près de sa fin. La guerre, en tout cas, ne lui a pas suscité ce terrible concurrent. La voiture électrique demeure dans la remise de la mélancolie56.


  En Europe, la voiture électrique est donc presque absente de la période de l’entre-deux-guerres, plombée par l’incapacité de ses batteries d’accumulateurs à défier les réservoirs à carburant liquide, dans un contexte de progrès continu de la performance des moteurs à explosion et d’une succession de découvertes de grands champs pétroliers, comme au Texas, qui font baisser le prix de l’essence malgré une demande sans cesse grandissante. Aux États-Unis, là où la voiture à essence est reine et fait entrer de plein fouet le pays dans la société de consommation, en servant de modèle aux autres industries qui rêvent de croissance rapide et facile des ventes de leurs produits57, la voiture électrique subsiste toutefois un peu58. Mais le véhicule électrique routier se cantonne à des applications utilitaires urbaines de collecte et de livraison, à quelques lignes d’autobus, ainsi qu’à de la manutention dans l’enceinte des usines. Les territoires ruraux, souvent dépourvus de réseaux électriquex susceptibles de pouvoir recharger des voitures électriques sur de longs parcours, voient donc se multiplier les stations-services distribuant du carburant pétrolier.


  L’espoir subsiste néanmoins. En Europe, sous la pression d’une essence chère et très souvent importée, certains ingénieurs imaginent qu’à terme on y construira des «routes électriques» munies de paires de câbles parallèles enserrés dans la chaussée des voies principales, de sorte d’y permettre de capter du courant au ras-du-sol et de faire circuler des véhicules électriques sur de longues distances sans entamer leur autonomie, voire en permettant de les recharger en roulant59. Mais il ne s’agit là que d’une vision futuriste, sans réalité technique à ce stade.


  Une apparition éclair sous l’Occupation


  Au cœur du second conflit mondial, le début des années 1940 est marqué, notamment en France, par des pénuries d’essence et des restrictions de circulation des véhicules qui en font usage, particulièrement dans les zones occupées. Certaines voitures existantes sont alors converties pour rouler à l’alcool, au bois (gazogène), tandis que d’autres font même l’objet de l’installation sommaire d’un moteur électrique et d’accumulateurs (on parle aujourd’hui de rétrofit). Jean-Albert Grégoire, concepteur de la voiture C.G.E.-Tudor (dont près de 200 exemplaires furent produits), indiquait alors que «des milliers de personnes auraient payé n’importe quel prix pour une voiture qui se nourrissait d’électricité au lieu d’essence60». La voiture la plus diffusée, la Peugeot VLV (voiture légère de ville à deux places, elle-même qualifiée de «voiturette»), ne fut cependant fabriquée qu’à moins de 400 exemplaires. Ces petites voitures électriques, conçues à la hâte, parfois minimalistes61, souvent à partir de châssis existants de modèles à essence, ont une piètre performance et une autonomie réelle d’une petite centaine de kilomètres à une vitesse moyenne de 40 km/h. Mais la confiance est de nouveau bien là et on peut lire en exergue dans la presse spécialisée: «Le véhicule électrique est inusable, économique et propre. Il survivra à la crise de l’essence», tout en précisant ensuite dans le texte (et en lettres majuscules), «à condition de l’affecter aux transports à courte distance, où les exigences de vitesse et de rayon d’action sont compatibles avec ses possibilités techniques62».


  Mais en mai 1941, la production de véhicules électriques est limitée par les autorités d’occupation qui établissent des licences d’achat réservées aux personnes dont l’activité est indispensable à l’économie nationale63. Pire, l’emploi de métaux pour la production de véhicules électriques routiers à accumulateurs devient complètement interdit début 1943, que les véhicules soient neufs ou adaptés de modèles thermiques existants64: les métaux non ferreux particulièrement convoités qui les auraient constitués, notamment le cuivre et le plomb, sont ainsi orientés vers la fabrication de munitions. Cette décision est abrogée fin 1945 pour ce qui concerne les versions utilitaires, puis en juillet 1946 pour l’ensemble des véhicules électriques65.


  Cette effervescence autour des véhicules électriques n’est cependant qu’un engouement passager, et Jean-Albert Grégoire précise: «Dès que l’essence réapparut, la plupart des utilisateurs abandonnèrent leurs électriques et, comme ces véhicules n’intéressaient ni les automobilistes classiques ni même les collectionneurs, la plupart furent jetés à la casse66.» Et ce, d’autant plus facilement qu’un conducteur de voiture électrique peut être perçu vers la fin de la guerre comme un ancien collaborateur de l’occupant, tant les ressources pour la fabriquer étaient sous contrainte67. Seule la Grande-Bretagne conserve une relative appétence pour le véhicule électrique, mais seulement dans le domaine des véhicules utilitaires urbains spécialisés.


  Les Trente Glorieuses polluées


  Les années 1950 font l’objet, en premier lieu dans les grandes villes américaines et surtout en Californie, d’épisodes de plus en plus récurrents de smog68. Ces nappes de brouillard jaunâtres et toxiques proviennent d’une recombinaison chimique aérienne d’hydrocarbures imbrûlés et d’oxydes d’azote qui réagissent sous un fort rayonnement solaire69. La circulation automobile devenue particulièrement intense est vite pointée du doigt et de premières mesures sont prises pour réduire les fuites de vapeur d’essence. En 1965, un rapport spécial d’étude mandaté par la Maison-Blanche fait état d’une pollution de l’air «si sérieuse» (mêlant dioxyde de soufre, monoxyde de carbone, oxydes d’azote, hydrocarbures imbrûlés et plomb), doublée du risque d’un réchauffement climatique provoqué par les émissions concomitantes de CO2, qu’il conseille au président Lyndon Johnson rien de moins que de lancer une substitution massive et prochaine des moteurs à combustion interne (communément dénommés «à explosion») par des moteurs électriques associés à des piles à combustibles ou des batteries rechargeables70.


  Certains grands constructeurs américains et européens lancent leurs laboratoires de recherche sur la piste des piles à combustibles qui, à ce stade, ne sont pas destinées à équiper des véhicules véritablement «électriques». Comme leur nom le suggère, elles visent à convertir avec l’oxygène de l’air, de l’hydrogène ou les mêmes hydrocarbures liquides que ceux qui alimentent les réservoirs des véhicules courants, l’électricité ne jouant qu’un rôle intermédiaire lors du fonctionnement interne du véhicule. De nouveaux concepts de petites voitures électriques à batterie émergent toutefois, telle la Ford Comuta (petite citadine électrique de deux places, disposant d’une autonomie d’environ 100 km à 40 km/h), mais qui ne débouchent sur aucune commercialisation significative.


  Au début des années 1970 cependant, la voiture électrique est soudainement propulsée au firmament de la technologie: les missions spatiales Apollo 15 à 17 embarquent le Lunar Roving Vehicle (LRV), un buggy électrique qui arpente avec succès le sol lunaire, aux yeux du monde entier. Malgré cette extraordinaire publicité pour le concept de la voiture électrique, le grand public ne l’associe pas à sa propre mobilité future, jusqu’à délaisser le stand qui lui est consacré au salon de l’automobile de Paris, bien plus attiré par les modèles à essence qu’il juge à l’avant-garde de la mode, qu’ils soient populaires ou luxueux71.


  L’enjeu énergétique des chocs pétroliers


  Les années 1970 sont l’occasion pour l’Organisation des pays exportateurs de pétrole (OPEP) d’affirmer sa raison d’être aux yeux, et au porte-monnaie, du monde72. Fin 1973, le cours du baril de pétrole quadruple en quelques semaines, ce qui déclenche une prise de conscience mondiale de la finitude de la ressource pétrolière et de la nécessité de beaucoup moins en dépendre pour sauvegarder le modèle de développement occidental. Même si l’électricité est alors majoritairement produite à partir de fioul (donc à peu de choses près de gazole), la relative frugalité des petits véhicules électriques par rapport à leurs alternatives thermiques courantes ainsi que le déploiement d’un parc nucléaire aux États-Unis, en Europe et au Japon remotive la filière, ses dirigeants et ses ingénieurs. La voiture électrique est perçue comme d’autant plus pertinente qu’elle pourra être rechargée de nuit, à un moment où les centrales nucléaires, peu modulables à l’époque, produiront de l’électricité en excès. De multiples prototypes de constructeurs sont annoncés, qui disposeraient prochainement selon leurs concepteurs d’une autonomie d’environ 200 km à 60 km/h. Mais le chemin est encore long, d’autant que les spécialistes mondiaux font remarquer que «le véhicule électrique [n’est] pas encore pour aujourd’hui et que des progrès très importants [doivent] être faits du point de vue des sources [d’énergie, c’est-à-dire des batteries] notamment, avant de pouvoir envisager une diffusion grand public de la traction électrique73».


  Dans un plan initié sous l’administration de Gerald Ford et dynamisé par son successeur Jimmy Carter, fervent défenseur des économies d’énergie et d’une moindre dépendance aux importations de pétrole, le gouvernement américain ambitionne de motiver les dirigeants des constructeurs automobiles à s’intéresser à la voiture électrique. On débloque en 1976 un budget de 60 millions de dollars de subventions dans le but de la répandre à partir de 198574. La production envisagée à cet horizon est de un million de voitures électriques par an, alimentant à terme un parc de dix millions de véhicules en circulation aux États-Unis75. Dans les faits, les années 1970 voient fleurir divers concepts sans lendemain. Seuls émergent quelques prototypes de berlines dont les caractéristiques de vitesse et d’autonomie sont encore bien loin de celles des voitures à essence76. Certes, le constructeur Sebring-Vanguard commercialise la CitiCar, une petite voiture électrique à deux places (qui s’apparente aux voitures sans permis actuelles), mais en écoule à peine deux milliers d’exemplaires. Plus sporadiquement sont vendues des adaptations électriques de grandes berlines, aux prestations très décevantes comparativement aux modèles thermiques originaux. Le véritable succès de la voiture électrique ne concerne objectivement que les voiturettes de golf et les chariots de manutention en usine… Il faut reconnaître que la capacité des batteries de série est trop modeste: 100 kg d’accumulateurs correspondent alors à environ 1,5 litre d’essence, deux litres pour les plus perfectionnées77.


  Jean-Albert Grégoire, qui était convaincu en 1974 que la voiture électrique s’imposerait bientôt dans les villes (son autonomie et sa vitesse limitées la cantonnant à la catégorie des «citadines») ou au plus tard au début du xxie siècle, n’est plus du même avis cinq ans plus tard. Il considère dorénavant que, de par sa nature, la batterie de traction enlève le caractère nécessairement rustique à l’automobile, ce qui l’empêche de devenir populaire78. En effet, les accumulateurs nécessitent d’être trop régulièrement entretenus par un professionnel79, du moins tant que les postes de charge ne seront pas capables d’effectuer systématiquement un diagnostic complet de leurs capacités de fonctionnement80. L’amortissement de la batterie sur une durée de vie qu’il estime alors à 15 000 km en grève aussi les coûts face à l’essence, malgré une électricité de charge bien moins chère81. Le gouvernement français et EdF poussent toutefois le constructeur Renault à étudier l’électrification de quelques modèles dans les années 1970 et 1980. Mes ces efforts n’auront pas de lendemain commercial significatif.


  Dans le même temps, cependant, les législateurs entrent dans une phase active visant à créer, à la faveur du progrès technique et des baisses de coûts de fabrication automobile, des normes et des règlements visant à réduire les émissions de polluants des véhicules thermiques neufs. L’objet est de créer une dynamique de substitution progressive du parc ancien jugé trop polluant, dans une logique quelque peu douteuse si l’on considère que le taux de croissance du parc conduit environ un véhicule neuf sur deux à s’additionner et non se substituer. Les réglementations successives se renforcent et contraignent les systèmes de dépollution des modèles thermiques qui se perfectionnent.


  La pollution de l’air urbain de nouveau ciblée


  Dans les années 1990, quelques territoires commencent à imposer des quotas minimum de commercialisation de véhicules «zéro émissions [de polluants à l’échappement]82». Cela redonne de la perspective à la voiture électrique, particulièrement en Californie (via les mesures incitatives du California Air Resources Board, le CARB), même si elle est concurrencée par l’émergence de modèles thermiques utilisant des piles à combustibles. General Motors (GM) développe et commercialise ainsi son modèle EV1, une voiture électrique de deux places disponible uniquement en location de trois ans, avec des contraintes de charge et d’entretien rigoureuses. Dotée d’une autonomie d’une centaine de kilomètres avec une batterie au plomb (autonomie doublée avec une seconde version de batterie au nickel), elle n’est diffusée qu’à moins d’un millier d’exemplaires entre 1996 et 1999 avant que l’entreprise ne l’abandonne complètement. Jugeant ce programme particulièrement coûteux, GM détruit alors l’essentiel des véhicules, sur fond de pression des lobbies pétroliers soucieux d’expliquer qu’il n’y a pas de marché pour la voiture électrique83. En 1997, Honda commercialise aussi en location (leasing) la citadine EV-plus à environ 300 unités (première voiture électrique dotée d’une batterie nickel-métal-hydrure, NiMH), exemplaires qu’elle finit aussi par récupérer et détruire. Toujours en Californie, Toyota commercialise une version électrique de son SUV RAV4, mais de manière restreinte et avec finalement moins de 2 000 exemplaires diffusés84, tout comme Ford avec son pick-up Ranger EV (1 500 exemplaires), Chevrolet avec le S-10 EV (500 exemplaires)85 et Nissan avec l’Altra EV (seulement 200 exemplaires)86. Au vu de la faiblesse constatée du marché, l’État californien tempère ses perspectives et son soutien à la voiture purement électrique et les constructeurs abandonnent un à un cette carte en envoyant à la casse les véhicules en fin de location. À partir de 1998, la loi californienne va être régulièrement amendée pour reporter les échéances et permettre à des véhicules à faibles émissions d’être concernés, puis aussi à des versions hybrides rechargeables, ce qui a largement amoindri la diffusion de voitures purement électriques.


  En Europe et plus particulièrement en France, l’État relance l’idée d’un déploiement prochain de la voiture électrique en signant des «accords-cadres» avec les constructeurs, dans la perspective prochaine de forcer les flottes des administrations à en acquérir, et ciblant 100 000 véhicules au début des années 2000. Les prototypes fleurissent. Le groupe PSA et Heuliez s’y intéressent plus particulièrement, avec la mise sur le marché de versions électrifiées de citadines (Peugeot 106, Citroën AX puis Saxo). Mais celles-ci n’attirent pas l’intérêt des particuliers: trop chères à l’achat (malgré le tarif favorable de l’électricité et les aides financières de l’État à l’acquisition), complexes à recharger lorsqu’elles ne sont pas associées à une place de stationnement dédiée, d’une autonomie limitée à une petite centaine de kilomètres, elles sont par ailleurs vilipendées pour porter un message de soutien à la filière nucléaire. En fin de compte, elles équipent surtout les flottes de grandes institutions comme EdF, La Poste, la SNCF ou des collectivités territoriales. Seulement une dizaine de milliers de ces véhicules seront ultimement commercialisés tous modèles confondus, très loin des objectifs espérés.


  Mais l’électrification de la voiture n’a toujours pas dit son dernier mot. Depuis la Suisse, le fondateur et dirigeant de l’entreprise d’horlogerie Swatch, Nicolas Hayek, lance le concept d’une petite citadine électrique de deux places, la Swatchmobile, mais peine à s’associer de manière durable avec des constructeurs. Son projet n’aboutira finalement qu’au lancement, en 1998, de la Smart, une minivoiture dotée… d’un petit moteur à essence. Ce n’est qu’une décennie plus tard qu’une version électrique sera (enfin) commercialisée. C’est aussi à la fin des années 1990 que réapparaissent des voitures mixtes combinant un moteur thermique et un moteur électrique, mais dans une version moderne permettant de mieux utiliser leur complémentarité mécanique: la voiture hybride. Toyota en 1997 (d’abord au Japon) avec la Prius, puis Honda en 1999 avec l’Insight, mettent ainsi sur le marché des voitures affichant une réduction de consommation d’une vingtaine de pourcents sur les voitures conventionnelles de même gabarit, au prix d’un certain accroissement de la complexité de fonctionnement, même si cela est relativement transparent pour le conducteur87. Ces voitures n’ont toutefois une autonomie en mode électrique forcé que de quelques kilomètres. Psychologiquement, elles apparaissent davantage comme une optimisation de la motricité thermique que comme une transition vers l’électrification complète.


  Le climat, nouvel allié de circonstance


  Le xxie siècle démarre avec un certain cumul des contraintes précédentes. Partout sur la planète la pollution urbaine n’est pas résorbée, voire empire selon les polluants observés. Les émissions de l’ensemble des transports motorisés affectent en moyenne un tiers de la pollution de l’air urbain (avec de fortes variations selon les métropoles et les gaz concernés), ce qui en fait un enjeu sanitaire majeur. Dans le même temps, l’approche d’un pic de production pétrolière alimente la crainte d’un prochain manque et d’un fort renchérissement des carburants à la pompe, tandis qu’une nouvelle menace se confirme: un large dérèglement climatique est en cours, et il ne fait presque aucun doute qu’il est essentiellement d’origine humaine en raison des émissions de gaz à effet de serre qui s’accumulent dans l’atmosphère, et en premier lieu celles de dioxyde de carbone (CO2) issues de la combustion des énergies fossiles, dont l’essence et le gazole utilisés dans les automobiles.


  Mais au début des années 2000, les ventes de voitures électriques ne décollent toujours pas. Seulement 2 000 exemplaires sont commercialisés bon an mal an aux États-Unis, soit à peine 0,01% du marché automobile88, encore moins en Europe. C’est alors que la voiture électrique, qui n’a jamais vraiment émergé significativement, et n’a donc pas contribué à réduire la pollution de l’air urbain, est remise en selle par l’entremise des premiers objectifs alloués aux constructeurs automobiles de diminuer les émissions moyennes homologuées de CO2 par kilomètre des véhicules qu’ils commercialisent. En effet, dans un grand élan de mansuétude, les législations (autant américaine, européenne que japonaise) entérinent le fait que tout véhicule électrique soit homologué avec aucune émission de CO2 (ni de polluant). Cette convention s’avère très favorable pour calculer la moyenne pondérée des émissions de l’ensemble des ventes des constructeurs, tant en Europe et aux États-Unis qu’au Japon ou en Chine, c’est-à-dire dans tous les pays qui adoptent des objectifs de réduction des émissions de CO2 dans le secteur des transports. Toutefois, même si un véhicule électrique n’émet pas de CO2 en roulant (ni lors des tests d’homologation sur banc), ce gaz n’est pas un polluant et n’a donc pas d’intérêt à être plus particulièrement éliminé lors du fonctionnement du véhicule si, par exemple, il en émet autant lors de la fabrication d’éléments spécifiques du véhicule (comme la batterie) puis lors de la production de l’électricité qui permettra sa recharge régulière. C’est en fait avec la volonté de promouvoir l’électrification de la mobilité en ville au regard des impacts directs des versions thermiques (pollution et bruit) que les diverses législations admettent cette faveur.


  La crise économique de 200889 ébranle violemment les constructeurs automobiles, à tel point que la légitimité des plus grands est remise en cause, et que les pouvoirs publics les soutiennent largement. En quête perpétuelle de leviers de croissance et de symboles porteurs, certains de leurs dirigeants redeviennent confiants grâce à la voiture électrique. Carlos Ghosn, alors patron de l’alliance Renault-Nissan, bien décidé à devenir le leader du prochain marché exponentiel de la voiture électrique, déclare ainsi en 2009 avec optimisme que «les véhicules électriques pourraient représenter au moins 10% du marché mondial d’ici dix ans, soit six millions de véhicules90». La voiture électrique bénéficie alors d’un soutien politique de plus en plus puissant, inscrit dans une tendance générale à la qualifier de «propre». En France, le président de la République Nicolas Sarkozy en fait une priorité de son gouvernement et y apporte sa caution en plein salon du Mondial de l’Automobile de Paris en lui attribuant un nouvel adjectif à la connotation particulièrement radicale: «La France va s’engager dès maintenant dans un vaste plan de recherche et de soutien aux véhicules décarbonés, c’est-à-dire des véhicules ayant les plus faibles niveaux d’émission de CO2 possible, qu’il s’agisse de véhicules entièrement électriques ou de véhicules hybrides rechargeables91.» Le plan prévoit des subventions d’expérimentations, des aides à l’achat des véhicules, le financement d’infrastructures de recharges, la stimulation de commandes publiques, avec des perspectives de croissance (et une incitation à la relocalisation) visant deux millions de véhicules électriques et hybrides rechargeables en 2020, soit environ 7% du parc automobile de l’Hexagone. Les soutiens se multiplient, par exemple pour ce qui est de la Commission européenne qui en pronostique cinq millions d’unités à cet horizon à l’échelle de l’Europe (European green cars initiative), en Allemagne (via le Bureau commun de l’électromobilité), en Grande-Bretagne (via l’Office for Low Emission Vehicles), en Norvège (plan d’action pour l’électrification du transport routier), en Israël (loi Green transportation), aux États-Unis (dans le cadre du plan de relance économique de l’administration Obama), au Japon (Next generation vehicle strategy), en Corée du Sud (politique de la «croissance verte») et en Chine (programme sur les véhicules à énergie alternative)92.


  C’est donc dans une atmosphère de «petite révolution automobile» qu’apparaissent plusieurs nouvelles voitures électriques de série, les unes de tempérament résolument «sportif» pour de riches conducteurs avides de sensations fortes93, d’autres au contraire de prétention modeste pour les trajets du quotidien, telle la citadine Mitsubishi i-MiEV lancée en 2009 qui affiche une autonomie de 140 km en conduite apaisée94. En 2010, Nissan sort la Leaf, modèle compact plus abordable disposant d’environ 150 km d’autonomie, qui est peu après élue «voiture européenne de l’année 201195». Renault sort cette année-là la Fluence Z.E., berline moyenne d’autonomie similaire, dont la batterie est conçue pour être substituée en quelques minutes dans les stations de recharge spécialisées de la société Better Place (qui est donc propriétaire et gestionnaire du stock de batteries), fonctionnalité qui rappelle celle des fiacres électriques (autour de 1900) et qui sera ensuite tout autant abandonnée96. En Chine, l’ambitieux constructeur BYD97, originellement fabricant de batteries, commence à commercialiser auprès des particuliers le monospace électrique e6, qu’il réservait jusque-là à des flottes de taxis. Fin 2011 est lancé à Paris le service d’autopartage de voitures électriques en libre-service Autolib’ sur la base de la citadine Bluecar du groupe Bolloré98. En 2012, Renault met sur le marché la Zoé, voiture électrique qui deviendra en quelques années le modèle le plus diffusé en Europe. Dotée d’une autonomie de 200 km, elle est commercialisée avec sa batterie en location, ce qui diminue le prix d’acquisition du véhicule et rassure la clientèle sur la qualité de ce composant clé en lui offrant la garantie qu’elle sera remplacée gratuitement en cas de défaillance prématurée. La même année, la jeune société californienne Tesla Motors, avec à sa tête l’exubérant Elon Musk, sort son modèle S, une grande berline luxueuse (de plus de deux tonnes) annonçant jusqu’à plus de 400 km d’autonomie, qui rencontre un certain succès auprès d’une clientèle américaine fortunée s’affichant ainsi comme défenseuse de l’environnement99. Afin de rassurer la clientèle sur les longs trajets, Tesla crée son propre réseau de «superchargeurs» dont les bornes de recharge rapide sont gratuites pour sa clientèle100. C’est également en 2012 que le cap des 100 000 voitures électriques commercialisées au niveau mondial dans l’année est franchi (soit seulement 0,15% des ventes) et que Toyota commercialise la première version rechargeable de son modèle hybride Prius, dotée d’une autonomie en mode tout électrique de 25 km. Malgré sa forte croissance, le marché reste encore bien en dessous des formidables perspectives annoncées et certains acteurs font faillite101, ce qui fait craindre au secteur automobile une nouvelle déroute.


  En termes de communication et dans un contexte où les préoccupations environnementales, et plus particulièrement celles du dérèglement climatique, prennent de plus en plus d’ampleur dans les médias, les services marketing des constructeurs redoublent d’imagination pour marteler et légitimer la vertu «écologique» de la voiture électrique. Ils s’engouffrent alors astucieusement derrière le qualificatif de «décarboné» et son homologation purement conventionnelle «sans émission de CO2» en se mettant à décréter, autant dans leur publicité que sur la carrosserie des voitures elles-mêmes, que les véhicules électriques n’émettent absolument pas de CO2102, sous-entendant qu’ils ont donc un impact neutre sur le changement climatique en cours (!), oubliant sciemment tous les impacts indirects de fabrication de la batterie et de l’électricité de recharge, points sur lesquels nous reviendrons.


  L’emballement de l’offre


  Depuis le début des années 2010, le marché de la voiture électrique croît régulièrement, certes nettement en dessous des prévisions initiales (donc avec plusieurs années de retard sur celles-ci), et les constructeurs engagés dans l’électrification (et leurs créanciers) de continuer de croire en des volumes bientôt conséquents, malgré le caractère déficitaire des programmes. En 2015, une cinquantaine de modèles électriques sont proposés à travers le monde, totalisant environ 350 000 ventes (pour une autonomie affichée dépassant désormais 200 km en moyenne103). En septembre 2015 éclate le scandale du dieselgate, qui met à jour les pratiques frauduleuses du groupe Volkswagen autour de la conception et de la commercialisation aux États-Unis de voitures diesel. Le discrédit sur le «diesel propre» (clean diesel) a rapidement un retentissement mondial, et le groupe allemand entame un revirement stratégique vers l’électrification, certes poussé par les amendes (négociées) qui comprennent l’obligation d’investir au moins deux milliards de  dollars dans des «technologies vertes de véhicule» pour «soutenir et développer les véhicules à zéro émission104».


  Tesla, qui ne cesse de monter en cadence et de clamer que l’avenir automobile sera exclusivement électrique, sort fin 2015 son SUV modèle X (pesant 2,4 tonnes à vide), puis en 2017 son plus compact modèle 3 (350 à 550 km d’autonomie annoncée suivant les versions). Ce dernier prend en deux ans la seconde place sur le marché européen derrière la Zoé (laquelle propose 300 km depuis 2016), devant la Volkswagen ID.3 (250 km). L’autonomie progresse régulièrement, et l’offre s’étoffe en couvrant l’ensemble des gammes105. Les points de charge se multiplient106. Les ventes décollent, à la faveur d’incitations fiscales et d’aides gouvernementales multiples, portées par un élan d’annonces de gouvernements territoriaux (d’abord de grandes métropoles, puis de pays entiers) qui souhaitent bannir à terme les ventes de véhicules thermiques sur leur territoire. En 2018, sur la base d’environ 150 modèles différents, les ventes de voitures électriques dépassent le million d’exemplaires (avec 1,5% des ventes), poursuivant une croissance exponentielle de + 50% par an. À l’image de cet engouement, la motorisation électrique remporte pour la deuxième fois en 2019 le titre de «voiture européenne de l’année», mais cette fois avec un luxueux SUV de 2,1 tonnes et 400 cv qui affiche 400 à 480 km d’autonomie, la Jaguar I-Pace…


  Les appétits industriels s’aiguisent et les capitaux affluent, particulièrement vers les jeunes pousses (startups) spécialisées dans la motricité électrique. Dès le printemps 2017, Tesla devient le constructeur automobile le plus valorisé en bourse, devant Ford, alors même qu’il affiche une dette de plusieurs milliards de dollars et qu’il n’a vendu jusque-là que 200 000 voitures107. Et la ferveur des investisseurs redouble. En 2020, la jeune entreprise californienne est autant valorisée que la somme de l’ensemble des grands constructeurs automobile mondiaux108. Les startups se multiplient dans le domaine en espérant avoir une part d’un gâteau qui s’annonce prolifique, face aux constructeurs historiques qui vacillent et réorientent toute leur stratégie produit. Depuis la Chine, le jeune constructeur Nio relance l’idée de l’échange de batteries en station-service sur plusieurs de ses modèles109, dans un contexte d’absence de standardisation interconstructeurs.


  En 2021, environ 300 modèles différents de voitures électriques sont proposés par les constructeurs qui en commercialisent 4,5 millions d’unités, le parc mondial en comprenant 11 millions en circulation. La forte croissance des ventes se poursuit, toujours à peu près sur le même rythme: plus de 7 millions d’unités sont commercialisées en 2022, environ 350 modèles sont proposés début 2023 et le parc s’élève à 18 millions de véhicules. La Chine accueille plus de la moitié de l’ensemble, suivi de l’Europe avec un quart et les États-Unis avec 11%110. Les batteries, majoritairement chinoises111, sont essentiellement de technologie lithium-ion (lithium-fer-phosphate, dites LFP, et lithium-nickel-manganèse-cobalt, dites NMC). La voiture électrique est encore largement minoritaire sur le plan mondial (10% des ventes en 2022), même si quelques régions la voient devenir prédominante, la plus emblématique de ces régions étant la Norvège (71% et plus de 80% au premier semestre 2023). En forte progression, sa part de marché demeure toutefois encore assez minoritaire en Suède (31%), aux Pays-Bas (22%), en Allemagne (18%), au Royaume-Uni (16%), en France (13%), globalement en Europe (13%), mais aussi en Chine (22%) et de manière plus marquée aux États-Unis (6%) ou au Japon (2%)112. Côté gabarit, la moitié des modèles actuellement proposés par les constructeurs sont des SUV, tendance qui va en augmentant113, à l’image du titre de «voiture européenne de l’année 2022» remis à la Kia EV6, nouveau SUV de deux tonnes et d’une puissance variant de 170 à 580 cv selon la version (et d’une autonomie théorique de 400 à 530 km). Et mi-2023, la voiture électrique continue de marquer des points: la Tesla modèle Y (SUV de deux tonnes commercialisé depuis 2021, 300 à 500 cv, 450 à 500 km d’autonomie) est devenue le modèle le plus vendu en Europe, en Chine et dans le monde114, tandis que le nombre de voitures électriques neuves commercialisées en Europe détrône celui des motorisations diesel en déclin, tout un symbole.


  Même si l’électrification de la mobilité motorisée fait consensus en termes de potentiel d’amélioration de la qualité de l’air urbain des métropoles, l’intérêt de remplacer le parc de voitures thermiques par des nouveaux modèles électriques est cependant loin d’être évident du point de vue du changement climatique. Ainsi, le Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC) souligne dans son dernier rapport plusieurs conditions nécessaires, à savoir que «les véhicules électriques propulsés par de l’électricité bas carbone ont un fort potentiel de réduction des émissions de gaz à effet de serre (GES) des transports terrestres en analyse de cycle de vie115», mais indique «qu’ils nécessitent la poursuite d’investissements d’infrastructures permettant leur déploiement, […] qu’il y a des préoccupations grandissantes sur l’approvisionnement en minéraux critiques des batteries», et prévient que «les substantielles réductions potentielles d’émissions de GES, directes et indirectes, du secteur des transports dépendent largement de la décarbonation du secteur énergétique116». Nous éclaircirons plus loin ces différentes conditions, qui indiquent que le véhicule électrique n’est pas en lui-même vertueux, ni qu’il n’est raisonnablement envisageable à n’importe quelle échelle.


  Le défi de la transition énergétique


  À la suite d’annonces diverses d’organismes publics qui évoquent l’interdiction à moyen terme de la commercialisation de modèles thermiques, des constructeurs commencent à annoncer que certaines de leurs marques ne concevront dorénavant plus de nouveaux modèles essence ou diesel, donc n’en proposeront plus sur le marché (des territoires concernés…) dans quelques années, dans une décennie tout au plus117. Tous sont unanimes à entrer dans la ronde de la promotion de la voiture électrique, parfois poussés par des contingences extérieures, telles les conséquences en cascade du dieselgate qui a fini par éclabousser, avec plus ou moins d’intensité selon les artifices suspectés, tous les constructeurs.


  Mais les coûts de fabrication demeurent élevés et, malgré les aides financières directes (à l’achat des véhicules et à l’installation de prises de charge), le prix élevé des voitures électriques les destine souvent de fait plutôt à une clientèle aisée, même si l’électricité de charge demeure le plus souvent plusieurs fois moins chère que les carburants à la pompe (eux-mêmes souvent assez lourdement taxés contrairement à l’électricité, y compris à usage de mobilité). Afin d’élargir le marché, des constructeurs sortent des modèles plus accessibles, tel Honda en 2020 avec son modèle «e» (affichant 220 km d’autonomie), ou Renault en 2021 avec la Dacia Spring (230 km), produite en Chine avec, vu d’Europe, une démarche low cost.


  Finalement, avec une autonomie affichée de 350 km en moyenne en 2022118, les caractéristiques des modèles électriques actuels n’arrivent pas à rivaliser avec celles des modèles thermiques comparables: autonomie réelle entre deux et quatre fois moindre, faible disponibilité sur la route de postes de recharge rapide, besoin d’une place de stationnement dédiée et équipée d’une borne de recharge (au domicile ou sur le lieu de travail). Quant à la valeur de revente, elle est aussi incertaine des deux côtés, celle de l’électrique étant affaiblie par le risque de fiabilité sur la batterie et par l’obsolescence précoce de ses caractéristiques, tandis que les versions thermiques sont sous la menace d’interdictions prochaines de circuler dans certaines zones denses plus ou moins étendues…


  Malgré ces inconvénients relatifs, les gouvernements multiplient les annonces de bannissement prochain de la commercialisation de voitures à essence et diesel: dès 2025 en Norvège, dès 2030 en Suède, au Danemark, aux Pays-Bas, en Israël et à Singapour, dès 2035 en Californie (et dans quelques autres États américains à sa suite)119, au Canada, au Royaume-Uni et dans l’ensemble de l’Union européenne120, ainsi qu’avant 2040 par plusieurs dizaines d’autres régions, pays et grands acteurs économiques à travers le monde121. Les gouvernements chinois et indien annoncent pour les mêmes échéances des proportions minimales de vente de plusieurs dizaines de pourcents sur leurs vastes territoires. Les perspectives de déploiement suivent dès lors une expansion exponentielle. Selon l’Agence internationale de l’énergie (AIE), la part de marché des voitures électriques devrait se situer entre 25 et 30% en 2030, avec la commercialisation dans l’année de 30 à 35 millions d’unités122. Et elle promet d’augmenter de manière hégémonique avec la perspective d’atteindre 70% du parc mondial avant 2050 (versions hybrides rechargeables et à pile à combustible incluses)123…


   Mais ces engagements sont toutefois fragiles. En Europe, le consensus obtenu par la frange écologiste du Parlement face aux lobbies de l’industrie, plutôt réfractaires à des changements si radicaux, demeure ténu. Les constructeurs «premium» de «voitures de sport [pour la route]», qui entendent mal se voir dicter la manière avec laquelle ils devront se passer de leurs soupapes et du bruit caractéristique de leurs bolides (et de leur attrait pour leur clientèle), ont obtenu d’être traités à part124. Et même si les constructeurs affichent ouvertement leur volonté de proposer prochainement des modèles électriques sur l’ensemble de leurs gammes de voitures, voire d’électrifier la totalité de la production de certaines marques à moyen terme, l’Association des constructeurs automobiles européens (ACEA) n’en demeure pas moins perplexe sur la faisabilité d’un tel basculement. Elle prévient qu’il faudra revoir à mi-chemin (en 2026 selon elle) l’ambition des objectifs 2030 à la baisse si la disponibilité des ressources en matériaux ne suit pas la demande en batteries, ou si l’installation massive de bornes de recharge n’avance pas au bon rythme125… Tandis qu’Elon Musk continue de marteler, épaulé par ses inconditionnels adeptes, que ses modèles sont les évidents porte-étendards d’une mobilité routière future aussi électrifiée qu’informatisée.


  ***


  On le voit, l’histoire de la voiture électrique a été sujette à de nombreux rebondissements. Tantôt encensée, tantôt déchue, elle n’a cessé d’apparaître avec la force de l’évidence comme l’avenir de l’automobile, du moins en ville, pourvu que l’on finisse par mettre au point la batterie idéale, tant dans sa capacité à stocker l’électricité dans une masse et un volume contraints, qu’à régulièrement recevoir puis délivrer de la puissance.


  En termes quantitatifs, le niveau de déploiement de la voiture électrique est aujourd’hui inédit, même s’il demeure, à quelques rares territoires près, toujours nettement inférieur à celui de ses concurrentes thermiques, principalement essence et diesel. La situation promet-elle vraiment de s’inverser? Et si oui, à quelle véritable échéance et de quelle manière? L’analyse des contraintes et des conditions dans lesquelles la voiture électrique pourrait continuer à se développer va permettre d’éclairer son véritable potentiel.


  
    Premières ébauches de voitures électriques
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      Le tricycle de Gustave Trouvé, premier prototype de voiture électrique de l’histoire, en démonstration dans les rues de Paris en avril 1881. 
Source: Alexis Clerc, Physique et chimie populaires, Paris, Jules Rouff et Cie, vol. 2, 1882, p. 370.
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      Fiacres à batterie amovible d’accumulateurs. Dès 1897 à Londres, puis en 1898 à New York et à Paris, les fiacres électriques des compagnies disposent à leur dépôt d’un atelier de substitution de leurs accumulateurs leur permettant de repartir rapidement en tournée avec le plein d’électricité. «La Compagnie générale des voitures va suivre avec attention les résultats des fiacres qui viennent de sortir; si tout va bien, et on peut l’espérer, le nouveau type sera adopté définitivement et pour l’Exposition [universelle] de 1900 on mettra 1 000 fiacres en service. Ce sera là un grand progrès qui facilitera les transports dans Paris.» Joseph Laffargue, «Les fiacres électriques à Londres», La Nature, 25 septembre 1897, et «Les fiacres électriques à Paris», La Nature, 15 avril 1899. Moins d’une vingtaine de fiacres électriques seront en service à Paris au moment de l’exposition…

    
  

  
    Premières recharges à domicile
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      La maison électrique et sa voiture. À la fin du XIXe siècle, l’électrification des usages domestiques s’affiche comme le symbole de la modernité. La voiture particulière n’y fait pas exception, et on l’imagine ainsi garée dans une remise individuelle attenante dans laquelle pourront être contrôlés et rechargés sur un banc ses caissons d’accumulateurs. «La Maison électrique sera, par excellence, la Maison de Luxe dans la meilleure acception du mot, parce qu’elle sera à la fois saine et propre, débarrassée des gaz délétères et des odeurs infectes qui se dégagent constamment.» Louis Lockert, Traité des véhicules automobiles sur route. Les voitures électriques, Paris, Touring-Club de France, 1897, p. 184, 192 et 197.

    
  

  
    Premières véritables voitures électriques


    
      [image: ]


      La voiture électrique en 1898. On remarque d’emblée sur cette gravure schématique les imposantes batteries d’accumulateurs qui représentent alors près de la moitié de la masse du véhicule, pour une autonomie limitée à quelques dizaines de kilomètres. 
Source: «Le mécanisme d’une voiture électrique», Schéma de la voiture suisse Popp de 1898, Les sports modernes, n° 3, juin 1899.
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  Camille Jenatzy, constructeur belge de fiacres et d’automobiles électriques, était par ailleurs détenteur du record du monde de vitesse terrestre (de 1899 à 1902), ce qui participait à la notoriété de ses modèles et à la croyance en une prochaine suprématie de l’électricité dans les transports routiers. 
Source: L’Almanach des Sports 1899, Paris, Librairie Paul Ollendorff, p. 124-125.
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  Succès premium. Jusqu’en 1905, la France est le premier producteur et exportateur d’automobiles, jusqu’aux modèles électriques luxueux qui rencontrent un certain succès aux États-Unis auprès d’une clientèle urbaine très aisée, tel ce landaulet Kriéger de 1906. 
Source: US Library of Congress.


  
    Brève poursuite aux États-Unis
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      Thomas Edison, dans les années 1910, tente de conquérir le marché de l’automobile urbaine avec des accumulateurs alcalins fer-nickel plus fiables que ceux au plomb, et tout aussi lourds. Mais son modèle pèse 1 700 kg, sa vitesse maximale n’est que de 35 km/h et son «rayon d’action» d’environ 100 km (annoncé). Et la concurrence est rude: «L’avenir de l’automobile électrique n’est pas seulement dans la voiture de luxe. Il est aussi, et peut-être surtout, dans la voiture légère pour les gens d’affaires. D’autre part, on nous promet des voitures à essence à bas prix. Attendons…»; 
Pierre Desbordes, «L’automobile électrique sera-t-elle la reine des autos?», La science et la vie, n° 43, mars 1919.

    
  

  
    
  


  La clientèle féminine des voitures électriques. Cette publicité pour une voiture électrique met en scène deux élégantes dames qui transportent un enfant, gage de propreté et de douceur de conduite par rapport aux véhicules à essence, sales et trépidants. La figure masculine est reléguée à l’extérieur, en père Noël! 
Source: Country life in America, décembre 1916.


  
    Retour ponctuel sous l’occupation
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      La voiture électrique C.G.E.-Tudor. Conçue en toute discrétion sous l’occupation allemande par Jean-Albert Grégoire, un ingénieur automobile de renom spécialiste de la traction avant (puis de l’électrification des véhicules), elle ne sera fabriquée 
qu’à 200 exemplaires malgré son succès, passager. 
Source: Jean-Albert Grégoire, 50 ans d’automobile, la voiture électrique, Paris, Flammarion, 1981, p. 145.

    
  

  
    prouesses spatiales
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      Une voiture électrique sur la Lune. L’automobile électrique atteint des sommets médiatiques en juillet 1971 lors de la mission Apollo 15 et l’alunissage du premier LRV (lunar roving vehicle). Malgré trois missions successives réussies, le grand public n’associera pas cette motricité électrique avec sa mobilité quotidienne motorisée, avant tout basée sur l’essence. 
Source: NASA, 1971.

    
  

  
    nouvelles tentatives après les chocs pétroliers
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      À partir de 1973, la brutale prise de conscience de la préciosité de la ressource pétrolière conduit certains fabricants à vouloir faire émerger, même aux États-Unis, un marché de toutes petites voitures électriques urbaines, telle cette CitiCar de Sebring-Vanguard. Il ne s’en vendra que deux milliers d’exemplaires. Rebaptisée Comuta-Car après son rachat en 1978 par Commuter Vehicle Inc., il s’en vendit quelques milliers de plus jusqu’en 1982. 
Source: Sebring-Vanguard, 1976.
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      Dans les années 1990, General Motors commercialise, en location longue durée, la voiture électrique compacte EV1. Préférant ensuite tourner la page de cette incursion dans l’électrique, le constructeur américain refusa de les vendre aux locataires souhaitant les conserver en fin de contrat et détruisit le millier d’exemplaires en circulation. 
Source: Right Brain Photography (Rick Rowen).

    
  

  
    renaissance au xxie siècle
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      Nouvelle tentative en 2009 de diffusion d’une citadine électrique, la Mitsubishi i-MiEV bénéficie de la récente technologie de batterie lithium-ion, deux fois plus performante que la précédente génération nickel-hydrure métallique (NiMH, qui elle-même était trois fois plus performante que l’historique plomb-acide). 
Source: Mitsubishi, 2009.
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      Les premiers succès. La Renault Zoé, voiture électrique la plus diffusée en Europe, affiche dès sa première version de 2012 une autonomie de 200 km. Les versions suivantes, dotées de nouvelles batteries, permettront de porter l’autonomie à 300 km en 2016 puis à 400 km en 2019. 
Source: Renault, 2012.

    
  

  
    Sur la route du succès?
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      Le jeune constructeur américain Tesla entend bousculer l’hégémonie des grands constructeurs historiques de véhicules thermiques en lançant avec fracas plusieurs modèles de voiture électrique premium qui vont connaître un remarquable succès, à commencer par le modèle S en 2012, malgré de nombreux retards de livraison. 
Source: Tesla, modèles 3, S et Y, 2022.
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      Progression spectaculaire du parc de voitures électriques. Le nombre d’automobiles électriques (à batterie) en circulation suit une progression exponentielle… mais jusqu’à quand? En 2022, la part de marché des voitures purement électriques était de 10% (et de 14% en incluant les modèles hybrides rechargeables), pour une part du parc en circulation avoisinant 1,5%. 
Source: AIE, Global EV Outlook 2023, avril 2023, fig. 1.1 et 1.3.

    
  

  
    Indice de confiance en l’avènement prochain de la voiture électrique 
Confiance: 0. nulle / 1. faible / 2. modérée / 3. soutenue / 4. forte / 5. absolue


    
      
        
      


      Indice de confiance en l’avènement prochain de la voiture électrique. Après un premier vif mais bref engouement à la toute fin du XIXe siècle, la voiture électrique a timidement réémergé plusieurs fois dans le paysage automobile, jusqu’à faire vaciller l’hégémonie des versions à pétrole ces toutes dernières années. Son succès est-il définitif? Seul l’avenir nous le dira. 
Source: Laurent Castaignède, analyse subjective du ressenti dans la presse écrite depuis 1880.

    
  

  Chapitre 2


  Limites du tout électrique


  L’ère de libre expansion est close. […] Le temps du monde fini commence. […] Or toute politique spéculait sur l’isolement des événements. […] Ce temps touche à sa fin. […] Les effets des effets, qui étaient autrefois insensibles ou négligeables relativement à la durée d’une vie humaine, et à l’aire d’action d’un pouvoir humain, se font sentir presque instantanément à toute distance, reviennent aussitôt vers leurs causes, ne s’amortissent que dans l’imprévu126.


  Paul Valéry


  Personne ne conteste aujourd’hui le fait que l’électrification d’une partie de la mobilité routière soit une innovation d’avenir. En revanche, vouloir substituer rapidement (à l’échelle d’une génération de voitures ou d’humains) la totalité des voitures particulières de très vastes territoires, représentant quasiment l’ensemble du parc automobile du monde occidental, relève d’un audacieux pari sur l’avenir, une volte-face d’une ampleur considérable. Il convient d’abord d’en analyser la crédibilité pour déterminer si cela correspond ou non à une nouvelle croyance sans fondements solides en un extractivisme cornucopien et en la toute-puissance de l’innovation technologique.


  
    
  


  La disponibilité des ressources métalliques


  Comme tout produit industriel, la voiture électrique n’est pas sans exercer de pressions sur l’environnement. Si elle ne produit pas de gaz à effet de serre en roulant, elle ne nécessite pas moins de ressources que la voiture thermique à la production, au contraire. Depuis les mines de métaux (et de graphite) jusqu’aux sites d’assemblage des véhicules, la volonté d’expansion du véhicule électrique nécessite une mise au diapason accélérée de toute une chaîne de fournisseurs, lesquels doivent conjuguer de multiples lancements de nouveaux programmes industriels. L’extractabilité et la sécurisation du flux de métaux aux quantités désirées par le déferlement annoncé est une première source de questionnements, poussant plusieurs constructeurs automobiles à investir, avec entrain, jusque dans les entreprises minières, ce qui en dit long sur leur crainte d’une prochaine gestion sous tension des approvisionnements127. Et la voiture électrique n’est pas la seule concernée. D’autres véhicules demandent en effet à être électrifiés (des deux-roues aux autobus en passant par les tricycles, les quads, les fourgons et certains types de camions128, ainsi que des trains, des remorques, des caravanes, des bateaux de plaisance129 et des petits aéronefs130). De nombreux autres secteurs d’activité multiplient aussi les matériels contenant des batteries (ou des piles), que ce soit dans l’agriculture ou l’industrie (outillages et matériels divers, entretien des espaces verts, organisation logistique, équilibrage de réseaux électriques, matériel informatique, etc.) ainsi que dans les objets nomades électrifiés du quotidien, jusqu’aux jouets pour enfants. Certains métaux sont en effet cruciaux dans la composition des organes spécifiques de la voiture électrique que sont la batterie, le convertisseur électrique, les câblages et le moteur.


  En termes d’ordre de grandeur et en ce qui concerne les principaux métaux (en dehors du fer et de l’aluminium, aujourd’hui assez largement disponibles131), une automobile thermique moyenne contient environ 20 kg de cuivre et 10 kg de manganèse. Une version électrique courante contient en moyenne 55 kg de cuivre (donc trois fois plus en incluant les quelques autres kg de borne de recharge) et 25 kg de manganèse, mais aussi 0,5 kg de terres rares dont le néodyme, 9 kg de lithium132, 13 kg de cobalt, 40 kg de nickel ainsi que 65 kg de graphite133. Et comme en 2040, par rapport à 2020, la capacité de production des batteries devrait théoriquement être multipliée par 40 avec les hypothèses tendancielles d’évolution de leur constitution134, la demande mondiale en métaux du secteur des «énergies propres» (comprenant les installations de moyens de production d’électricité renouvelable, leur raccordement électrique et le déploiement des véhicules électriques) devrait a minima quadrupler, dans un contexte où le véhicule électrique, jusqu’ici très minoritaire en proportion, en accaparerait plus de la moitié135, jusqu’à relancer le débat sur l’exploitation de fonds sous-marins136. Tous secteurs confondus et à ce même horizon, la demande mondiale en cuivre devrait augmenter d’un tiers, celle de terres rares et de nickel par trois, de cobalt par cinq et de lithium par 16137! Cette intensification de l’extraction ne pourra pas se faire sans l’ouverture de nombreuses nouvelles mines138, sous la contrainte de longs délais entre l’identification des ressources concernées et leur exploitation concrète139, sous réserve que leur exploitation soit peu oligopolistique et réaliste en termes de consommation énergétique et de disponibilité en eau140.


  Cette extraction requiert ensuite d’intensifier d’autant les structures de raffinage, et de mettre en service à travers le monde toute une succession d’installations industrielles spécialisées capables de produire les composants spécifiques, des cellules aux batteries à même d’équiper un marché annuel potentiel de plusieurs dizaines de millions de voitures électriques. Tout le système logistique et financier (étatique et privé) devra être en phase en favorisant la démultiplication des capacités d’investissement, dans un contexte de volatilité des cours et d’activités énergivores particulièrement sensibles au prix du baril de pétrole… Et c’est là l’un des nombreux paradoxes d’une industrie dont la demande est stimulée par l’envol du prix des énergies fossiles (et la volonté de s’en défaire), mais qui s’en nourrit grandement en amont pour les exploiter en grevant ses propres coûts. C’est dans ce contexte, auquel s’ajoutent des attentes sociales et environnementales grandissantes141, doublées de mouvements spéculatifs et de stratégies géopolitiques, que les cours mondiaux des métaux critiques ont fortement augmenté ces dernières années, freinant la baisse unitaire du prix des batteries qui pourrait atteindre un plateau142.


  On entend régulièrement dire que le recyclage des vieilles batteries est une véritable mine dans laquelle on pourra puiser, largement et efficacement. Malheureusement, et à supposer que les conditions économiques soient favorables pour considérer les stocks de batteries en fin de vie comme aussi pertinents à exploiter que les véritables mines (voire que des réglementations ne l’imposent aux constructeurs), et que les pertes de fabrication et de retour soient contenues, il est mathématiquement irréaliste, dans un contexte de croissance exponentielle et de durée de vie assez longue des composants, de considérer qu’il s’agit là d’une ressource proportionnellement significative à moyen terme143. À cela s’ajoute une forte appétence pour la deuxième vie en stationnaire des batteries initialement mobiles, porte de sortie bien pratique pour ceux qui ne voudront pas, du moins dans l’immédiat, lancer le complexe (et onéreux) recyclage de leurs métaux…


  Ainsi, l’Agence internationale de l’énergie (AIE) indique que les annonces de déploiement de la voiture électrique pour 2030 sont plausibles jusqu’à 2025, mais alerte sur un risque d’incompatibilité au-delà: «Un déploiement de véhicules électriques correspondant au scenario [des diverses annonces gouvernementales] est réalisable d’ici 2030 si les efforts stratégiques sont soutenus et que les goulots d’étranglement potentiellement critiques (comme en ce qui concerne les infrastructures de recharge et les mines) sont résorbés à temps144.»


  
    
  


  Les appétits et tensions géopolitiques


  Le risque de défaillance en amont de la chaîne d’approvisionnement en éléments spécifiques à la voiture électrique concerne aussi son organisation qui, compte tenu des volumes et des enjeux politiques associés, peut chavirer. Par le passé, la ressource pétrolière a maintes fois été sujette à de multiples conflits armés, qui ont brutalement asséché certains approvisionnements cruciaux145. Des composants technologiques majeurs, dont la production s’est particulièrement concentrée, ont plus récemment dû faire face à des bouleversements d’approvisionnement, comme les disques durs146 ou certaines cartes électroniques147. Même la guerre lancée par la Russie en Ukraine pourrait trouver racine dans les réserves de métaux du sous-sol ukrainien (notamment en manganèse148 et en graphite pour ce qui concerne les batteries), filons qui intéressent autant la Russie que l’Europe et même les États-Unis149. Ce n’est donc pas d’hier que l’accès aux ressources est source de tensions géopolitiques.


  Pour ce qui concerne plus précisément la voiture électrique, la Chine produit actuellement les trois quarts des batteries des véhicules électriques en disposant de la majorité des capacités de raffinage des métaux les plus convoités150. L’AIE fait ainsi remarquer que «la majorité des fournisseurs de la chaîne de valeur [des métaux critiques des batteries] est attendue demeurer chinoise en 2030. Par exemple, 70% de la capacité mondiale annoncée de fabrication de batteries jusqu’en 2030 concerne la Chine151». On n’ose imaginer ce qu’un revirement autarcique de la politique industrielle chinoise pourrait avoir comme conséquences, qu’il soit lié à une éventuelle priorité donnée à son marché intérieur, ou à un conflit commercial ouvert avec les États-Unis (par exemple dans la perspective d’une invasion ayant pour finalité le rattachement forcé de Taïwan à la Chine).


  D’autres territoires sont tout aussi risqués en termes d’instabilité d’approvisionnement. L’Afrique demeure le théâtre de conflits larvés, entre les restes d’influence des anciens empires coloniaux européens et les désirs de conquête militaire ou commerciale d’autres grandes nations, telles la Russie ou la Chine. L’Amérique du Sud demeure de son côté le continent de jeunes démocraties fragiles ayant souvent subi de fortes récessions économiques, dont les conséquences sont systématiquement dramatiques sur leur capacités d’investissements et la fiabilité de leurs exportations.


  Finalement, échanger l’inégalité spatiale de répartition planétaire de la ressource pétrolière et de son raffinage contre celle de plusieurs métaux critiques, dont les ressources sont elles-mêmes encore moins dispersées dans les sous-sols de la planète152, correspond clairement à un risque accru de défaillance. L’industrie hautement capitalistique de la voiture électrique nécessite pourtant une forte visibilité sur le moyen terme pour lancer les colossaux investissements qu’elle requiert de manière suffisamment sécurisée. Les banques centrales des États sont toutefois au diapason pour aider au déblocage des très gros budgets concernés, ce qui peut rassurer à première vue, mais seulement dans un premier temps tant les montants en jeu sont élevés.


  La reconversion de ressources humaines


  L’enjeu des ressources associées à une substitution totale de la voiture thermique par sa version électrique ne concerne pas seulement les minéraux, l’énergie ou la géopolitique, mais aussi l’emploi.


  L’alternative constituée par la chaîne de traction entièrement électrique supprime en effet bon nombre de tâches installées depuis plus d’un siècle dans l’ensemble de la chaîne de valeur de la voiture thermique, en fabrication comme en entretien: moteur dépourvu d’accessoires technologiques variés (injection sophistiquée de carburant, systèmes catalytiques de post-traitement, turbocompresseurs, etc.), assemblage plus simple du véhicule, risque réduit de petites pannes, entretien simplifié, etc., avec à la clé 500 000 emplois menacés à l’échelle de l’Europe chez les constructeurs, les équipementiers et les garagistes153. Et il est bien entendu inimaginable de déménager ces salariés pour aller les faire travailler sur d’autres continents dans les mines d’extraction de métaux que les batteries requièrent.


  Même si l’on imagine mal une forme de révolte de ce corps social déclassé, crevant les pneus des voitures électriques à la façon des luddites154, il n’en demeure pas moins que les constructeurs historiques et leurs équipementiers spécialisés se préparent à subir une brutale remise en question de décennies d’investissements et de savoir-faire. Sont sur la sellette leurs bureaux d’études, les entités industrielles concevant et fabricant les moteurs à combustion interne, leurs équipementiers spécialisés, ainsi que le réseau de concessionnaires et de franchisés qui se nourrissent largement de l’entretien minutieux et régulier des mêmes moteurs. À cela s’ajoute en cascade, pour les constructeurs, la perte d’une partie de la marge substantielle constituée par l’entretien des véhicules qui pourrait, de manière indirecte, entraîner des coupes sombres dans l’ensemble des effectifs.


  Cette appréhension de disruption est d’autant plus forte dans le cas d’une substitution totale, mais beaucoup moins dans une logique de croissance pure, c’est-à-dire d’extension du parc mondial de véhicules, du moins au niveau mondial. Dans tous les cas, la reconfiguration des localisations des usines d’assemblage, comme de la chaîne de leurs sous-traitants, jusqu’aux composants essentiels comme les batteries, promet une profonde redistribution des cartes. La voiture électrique constitue en effet une forme de revanche sur la domination industrielle occidentale sur le secteur automobile, notamment vu de Chine. Et la diversification actuelle, révélant pléthore de nouveaux acteurs aux prétentions mondiales, se doublera nécessairement et rapidement d’une reconsolidation délétère de ceux qui n’auront pas eu les coudées suffisamment franches pour se tailler une part assez conséquente des volumes de commercialisation, à l’image des divers regroupements opérés ces dernières années dans le domaine des voitures thermiques. Les États surveillent donc attentivement la situation et prennent déjà les devants en conditionnant leurs aides aux entrepreneurs du secteur ou aux achats de véhicules à la localisation sur leur sol de la production des batteries ou de l’assemblage des véhicules155.


  La quête effrénée d’autonomie


  L’autonomie d’une voiture représente la distance qu’elle est susceptible de parcourir, réservoir d’énergie initialement plein, dans des conditions «normales» de vitesse, sur un parcours courant. Il s’agit d’une notion très relative qui dépend dans la réalité de la topographie, de l’état des routes, de la largeur et de la pression de gonflage des pneumatiques, des contingences de la circulation, de l’activation d’accessoires (feux, dégivrage, essuie-glaces, ventilation, plus récemment climatisation, géolocalisation, etc.) et bien entendu de la vitesse. L’autonomie réelle a depuis toujours été sujette à caution, entre les affichages opportunément optimistes des constructeurs, la réalité des distances constatées par les journalistes d’essai et l’angoisse des conducteurs (range anxiety), même si des parcours types ont été institués à partir des années 1970 dans les réglementations américaines, européennes et japonaises. Dans le cas particulier des véhicules à essence, cette autonomie est réduite par le démarrage à froid, qui entraîne une surconsommation de carburant durant les premiers kilomètres, ainsi que par l’évaporation de carburant (plus particulièrement à l’époque des carburateurs peu étanches).


  Dans le cas particulier des voitures électriques, cette variation est assez différente. L’autonomie est en effet davantage amoindrie en conduite rapide (qui ne permet pas de réaliser de freinage régénératif156 comme en conduite urbaine) ainsi que par la consommation énergétique de chauffage (des sièges ou de l’habitacle), le très bon rendement du moteur électrique n’offrant pas comme son cousin thermique de nombreuses calories exploitables157. La constitution de la batterie est elle-même une source de réduction supplémentaire de l’autonomie en perdant de la charge en stationnement par temps froid158 ou très chaud. C’est aussi le cas lorsqu’elle est fortement sollicitée (accélérations) où lorsqu’elle s’échauffe plus intensément, sachant qu’elle perd progressivement de la capacité au fur et à mesure de ses cycles de recharge (d’environ 2 à 3% par an159). En termes de nature des trajets, la voiture électrique se distingue de la voiture thermique au sens où la ville est son territoire d’excellence, alors que l’autoroute est celui où elle est le moins à l’aise160.


  La question cruciale autour de l’autonomie demeure celle de la performance des batteries. Leur puissance, c’est-à-dire leur aptitude à échanger un courant conséquent, a largement progressé, ce qui a un impact direct sur la rapidité avec laquelle elles peuvent être rechargées (sous réserve de disposer de bornes suffisamment puissantes, nous y reviendrons). Mais c’est toujours la densité énergétique, valeur qui s’exprime en wattheure par kilogramme (Wh/kg), qui est l’enjeu principal161. Lors du premier engouement pour la voiture électrique, Baudry de Saunier donnait un seuil de performance des accumulateurs au-delà duquel il pensait que la voiture électrique s’imposerait: «Il est d’ailleurs équitable d’ajouter que, si demain on découvrait un mode de [stockage] de l’électricité qui donna seulement 100 000 kilogrammètres au kilogramme [soit 272 Wh/kg], tous les autres procédés de propulsion auraient vécu et s’évanouiraient devant cette apparition révolutionnaire162!» Mais la capacité des batteries au plomb dépassait alors à peine 20 Wh/kg163, soit moins de dix fois moins. Ces dernières décennies, la densité énergétique des batteries a d’abord doublé avec la technologie nickel-cadmium (NiCd), puis encore progressé vers environ 50 à 100 Wh/kg en nickel-hydrure métallique (NiMH). Le basculement vers la technologie lithium-ion (LFP, NMC) a permis d’atteindre des densités de 100 à 250 Wh/kg, se rapprochant donc aujourd’hui du seuil identifié par Baudry de Saunier, avec, pour rappel, une autonomie moyenne actuelle affichée de 350 km. Mais l’effet rebond est à l’œuvre: plus la densité énergétique des batteries augmente, plus l’autonomie proposée s’étend, accaparant globalement toujours autant de métaux par véhicule.


  Le risque de panne sèche d’une voiture électrique fait donc encore l’objet de beaucoup d’attention. Certains systèmes de planification géolocalisée intègrent la localisation des bornes de recharge rapide et adaptent l’itinéraire prévisionnel en conséquence, un peu comme si les points focaux d’un parcours étaient tout autant des abreuvoirs d’électricité «valant le détour» (stations-services spéciales, parcs de stationnement d’hôtels dûment équipés) que des monuments à visiter. On imagine que tous les itinéraires des opérateurs seront bientôt connectés afin de gérer le risque de files d’attente aux points de charge, potentiellement bien moins rapides qu’annoncés… L’autonomie des voitures électriques modernes est tellement sous surveillance que certains modèles analysent le profil routier des quelques kilomètres qui précèdent le parcours prévisionnel du véhicule afin d’optimiser la consommation de ses phases d’accélération en les tempérant.


  Les recherches pour trouver la batterie idéale, puissante, dense en énergie, fiable, peu gourmande en métaux en tension, etc., se multiplient, et les investisseurs avides de découvrir la perle rare se pressent au portillon. La technologie sodium-ion, développée dans les années 1990 mais dépassée en performance par la technologie lithium-ion, revient sur le devant de la scène à la faveur de la pression sur les ressources164. Plusieurs autres candidats sont en lice, tels que la batterie à anode de silicium (+ 30% de capacité par rapport à celle en graphite) ou la batterie à électrolyte solide (ou «à semi-conducteurs») à anode de lithium-métal (+ 50%), annoncées au mieux en production industrielle pour 2027. Mais la route est semée d’embûches, à l’image des nombreux espoirs déchus de candidats dont les technologies prometteuses ont été brutalement abandonnées, du moins dans la perspective d’équiper des voitures électriques165. Dans ce contexte, la relative précipitation avec laquelle certains constructeurs seraient tentés de mettre sur le marché des véhicules électriques insuffisamment validés pourrait jeter l’opprobre sur certains types de batteries et faire prendre conscience d’une nécessaire prise de recul166.


  Derrière cette quête de capacité se cache donc un dilemme aux lourdes conséquences. Dans l’hypothèse où l’on verrait prochainement arriver sur le marché une nouvelle technologie de batterie de 500 Wh/kg de capacité par exemple167, serait-il alors pertinent d’équiper la voiture électrique moyenne de 500 kg de batteries pour qu’elle garantisse 1 000 km d’autonomie168, donc de la faire peser environ deux tonnes à vide? Ou bien au contraire cibler un modèle assez modeste, qui se satisferait d’une batterie de 100 kg dans un véhicule de guère plus d’une tonne afin d’assurer 300 km d’autonomie en toutes circonstances, ce qui est amplement suffisant pour l’essentiel des trajets. À l’extrême, l’équivalent d’une 2CV moderne, tout comme la transformation d’une citadine thermique âgée en version électrique (nous y reviendrons), pourraient alors se satisfaire d’une batterie de 50 kg et d’une autonomie d’environ 150 à 200 km. Cet écart d’un facteur 5 ou 10 sur la sollicitation des ressources métalliques est d’évidence crucial quant à la propension de la voiture électrique à véritablement s’imposer comme véhicule populaire. Encore faudra-t-il que la tendance lourde à l’embonpoint et au confort de la voiture moyenne s’inverse169.


  Il convient toutefois de ne pas se leurrer. L’affichage d’une large autonomie de l’ordre d’un millier de kilomètres sous-tend une caractéristique moins avouable: la possibilité d’offrir aux «rois de la route» environ trois heures de conduite rapide sur autoroute sans ravitaillement en électricité, là où une autonomie plus conventionnelle n’en offre que la moitié, situation qui oblige souvent à devoir conduire sagement170. Le seuil d’autonomie homologué de 1 000 km, pourtant supérieur à celui des voitures thermiques, ne devrait donc pas constituer un plafond à l’élévation des caractéristiques de la gamme «premium» (et des catégories intermédiaires par mimétisme). Et il ne faut pas se faire d’illusions sur la capacité d’initiative des constructeurs à arrêter de surenchérir sur les prestations de confort ni de proposer des véhicules plus modestes, du moins pas dans le but de restreindre les ventes de l’ensemble: cela est complètement contraire à leurs objectifs financiers. C’est donc par la contrainte extérieure, réglementaire et fiscale, que toute politique volontariste doit être menée.


  Le déploiement des infrastructures dédiées


  Être en capacité de «faire le plein de carburant» à peu près n’importe quand et n’importe où, au pire en faisant un détour de quelques kilomètres et en n’y consacrant que quelques minutes, a toujours été un point clé du développement automobile. Souvenons-nous des premières chevauchées de ces nouveaux véhicules routiers, et du succès des versions à pétrole qui reposait d’abord sur la diffusion à large échelle de bidons d’essence (de cinq litres) que l’on pouvait se procurer facilement dans les épiceries, les pharmacies ou les garages, puis auprès de stations-services dédiées équipées de cuves et de pompes de distribution. Alors que pour la voiture électrique, même si elle bénéficie d’emblée de l’existence d’un réseau électrique maillant toutes les villes et les villages, il n’a jamais été aisé pour elle de se recharger. Depuis ses débuts, elle devait disposer, sur son lieu de stationnement comme lors de ses parcours extra-urbains, de postes de charge lui délivrant du courant parfaitement adapté.


  Dès 1898 et afin de permettre son essor en dehors des grandes villes, il est même projeté (sans lendemain concret), de jalonner la liaison Paris-Bruxelles, ainsi que les routes principales de la région parisienne, d’un réseau de «stations électriques». Le réseau projeté aurait été équipé de postes de recharge standardisés espacés de 20 à 30 km, s’inspirant des relais de la Poste aux chevaux qui permettaient à ses diligences de parcourir de grandes distances171. L’association du Touring-Club de France, qui souhaite voir se développer la locomotion électrique, associe la faiblesse du marché des véhicules à celui des stations de recharge, considérant qu’ils s’attendent mutuellement. En 1900, elle propose un tableau de charge type et commence à dresser une «carte des stations électriques de France», qui se limite dans un premier temps au jalonnement d’itinéraires entre Paris et une dizaine de grandes villes de province172. L’année suivante, 700 lieux de charge seront répertoriés173 et les fabricants de voitures électriques battent plusieurs fois le record d’autonomie, Kriéger réussissant même l’exploit de dépasser 300 km174. En vain: la voiture à pétrole, plus performante et dont l’essence est bien plus largement disponible, a déjà trop pris les devants.


  Certes, la voiture électrique peut aujourd’hui se brancher sans souci sur une prise de courant standard, mais au prix d’une durée de charge d’une dizaine d’heures tous les 200 km maximum, pause difficilement compatible avec de très longs trajets175. Lui permettre de disposer d’une borne de charge rapide dédiée, ainsi que d’autres ponctuellement à sa disposition sur son parcours, correspond alors à la mobilisation de matériaux et de financements, dans des quantités très conséquentes si son déploiement se veut rapide et généralisé.


  En termes quantitatifs, début 2023, l’essentiel des 800 000 postes de charge rapide et la moitié des 1,8 million de postes de charge lente sont situés en Chine, l’ensemble correspondant à environ un poste pour dix voitures (électriques et hybrides rechargeables) en moyenne, un taux stable et relativement faible176. Dans le cas spécifiquement français, il y avait début 2023 environ 700 000 postes de charge privés et 82 000 publics pour un parc de 1,1 million de véhicules177; afin d’assurer l’approvisionnement d’un parc estimé en 2030 à 8,5 millions de véhicules légers (hybrides rechargeables inclus), il faudrait a priori disposer sur le territoire d’environ sept millions de postes de charge (dont 400 000 publics)178. Ainsi, en schématisant, pour qu’une station-service traditionnelle puisse voir la totalité de sa clientèle passer à un véhicule électrique, il faudrait que soit construits autour d’elle environ 200 postes de charge publics et 3 000 privés. Il s’agit là d’un chantier colossal à l’échelle du pays, où 20% des stations-services seraient concernées de manière exclusive179.


  Le financement public d’un tel déploiement de bornes de charge a de quoi interroger. Le propriétaire d’une voiture thermique, mais plus largement le contribuable (qui n’est peut-être même pas motorisé), pourrait refuser de participer à la subvention massive d’une telle infrastructure, qui s’ajoute à celle des aides à l’achat, surtout s’il subodore que cela ne servira qu’à une minorité de privilégiés. L’histoire des transports, particulièrement routiers, a toutefois montré que la subvention quasi systématique de leurs infrastructures était de mise et a conditionné leur hégémonie. Ainsi, malgré ses propres surcoûts de fabrication (batterie) et d’installation (bornes de recharge dédiées ou partagées), le déploiement de la voiture électrique s’inscrit dans la volonté d’en abaisser le prix jusqu’à concurrencer celui de la voiture thermique. Mais les bornes de charge publiques rapides souffrent par ailleurs d’une difficulté intrinsèque de financement. Chères à fabriquer, mais aussi à installer lorsque l’on intègre les renforcements locaux des réseaux électriques, beaucoup pâtissent de leur positionnement là où la clientèle ne passe que par à-coups, par exemple le week-end dans les centres commerciaux ou sur les axes autoroutiers lors des grands départs (et retours). L’expectative est donc de rigueur quant au maintien de la provenance des fonds qui financent cette nouvelle forme de distribution d’énergie, en l’occurrence d’électricité à usage de mobilité.


  L’organisation même des recharges est aussi un sujet épineux, même si l’on pourra inciter le conducteur à veiller à charger son véhicule à son domicile à tarif préférentiel, opportunité inexistante avec les versions à essence. Car dans le cas des flux de circulation intensifs nécessitant un approvisionnement fiable, par exemple le long des autoroutes au moment des départs et des retours de périodes de vacances, les conducteurs sont aujourd’hui habitués à la présence de nombreuses stations-services parfaitement dimensionnées et approvisionnées en carburant. Elles leur permettent de faire efficacement le plein en seulement trois minutes (à quelques éventuelles minutes d’attente près). Mais, même si ces arrêts sont souvent l’occasion de faire une pause un peu plus prolongée pour prendre un café ou se restaurer, équiper chacune de ces stations-services de centaines de bornes de charge rapides au bas mot180, en raccordant au réseau les aires d’autoroutes concernées par des lignes à très haute tension181, n’est pas une mince affaire.


  Gérer de tels flux de recharges pourrait entraîner par ailleurs une nouvelle discrimination. Une forme astucieuse (aidée informatiquement) de recherche de voies de contournement émerge déjà pour pallier les inévitables embouteillages aux abords des aires de recharge rapide. Des plateformes informatiques dédiées permettent aux particuliers domiciliés à proximité des grandes voies de circulation de louer à l’heure le branchement à la prise de charge rapide de leur propre voiture électrique. Les aires publiques, potentiellement prises d’assaut, seront certainement le théâtre d’une ségrégation sociale à venir au profit de ceux qui auront les passe-droits privilégiés (de pré-réservation de bornes rapides), alors que jusqu’ici tous les véhicules font sagement la queue aux pompes à essence lorsqu’ils s’y arrêtent sur leur parcours, quelle que soit leur gamme. Les voitures de première classe (premium) bénéficieraient prioritairement des bornes les plus rapides sans les avoir nécessairement réservées à l’avance (privilège coupe-file associé à une forme de liberté de pouvoir décider de son parcours au dernier moment). Les voitures de deuxième classe bénéficieraient aussi de bornes rapides, à la condition de les avoir préalablement réservées et d’arriver à l’heure prévue, tandis que les voitures de troisième classe devraient patienter sagement pour en bénéficier, sans quoi elles devront se contenter de bornes lentes et attendre des heures. On imagine facilement le courroux des conducteurs se faisant ainsi «doubler dans les stands» par ceux qu’ils qualifieront de nantis du système182…


  En fin de compte, déployer un réseau de recharges rapides standardisées à la hauteur des prétentions habituelles des conducteurs de véhicules thermiques à disposer de carburant liquide où ils le souhaitent est une véritable gageure, du moins à la hauteur des prétentions actuelles de large diffusion prochaine de la voiture électrique. Et même si l’idée de l’échange de batterie vient de refaire surface (via le constructeur chinois Nio), on peut raisonnablement douter de la vitesse à laquelle un large réseau de vastes stations-services équipées de bornes de charge rapide verra le jour.


  
    
  


  Substitution ou addition?


  L’histoire des transports (comme d’ailleurs celle de l’énergie) est moins marquée par le remplacement d’une catégorie de véhicules (ou de sources de carburant) par une autre que par leur accumulation. Les innovations technologiques s’additionnent bien plus qu’elles ne se substituent. Ainsi à l’échelle individuelle, «remplacer un véhicule» ne signifie pas automatiquement l’envoyer à la casse, mais souvent le revendre pour qu’il continue de circuler, quitte à l’exporter s’il est devenu machina non grata sur un territoire (occidental) dont l’arsenal réglementaire ne tolère plus sa circulation. Malheureusement, les perspectives de développement de la voiture électrique ne font pas, à l’échelle mondiale, défaut à ce principe.


  En termes de nombre de véhicules, un simple chiffre prospectif de la taille du parc automobile mondial permet d’appréhender l’ampleur du paradoxe: alors qu’en 2020 circulaient déjà environ 1,1 milliard de voitures essentiellement thermiques, environ deux milliards d’unités sont annoncées pour 2050, dont plusieurs centaines de millions de versions entièrement électriques suivant les projections183. La voiture électrique promet donc, globalement, de s’additionner, du moins numériquement.


  En termes d’usage et sous couvert de «praticité accrue», la voiture électrique menace (ou permet, selon le point de vue) de s’adresser à de multiples nouveaux utilisateurs. Au quotidien, elle décomplexe le recours à la voiture individuelle pour effectuer certains déplacements urbains, étant entendu qu’elle est présentée comme «non polluante» alors qu’elle alimente potentiellement la congestion des véhicules polluants. Quant aux contraintes de circulation urbaines, elles pourraient conduire certains ménages à s’équiper d’une voiture… de plus184! Elle permet aussi à de nouvelles personnes d’utiliser des voitures individuelles, tels les étudiants avec les nouveaux véhicules électriques sans permis, ou bien d’autres usagers dépourvus de permis de conduire dans le cas de l’éventuel avènement de la voiture autonome.


  Sur le registre des ressources énergétiques, développer la voiture électrique permet d’affranchir l’automobile, du moins sur le papier, de la tension sur le pétrole dont la moitié de l’extraction alimente le parc de véhicules essence et diesel (environ deux milliards de véhicules thermiques, deux-roues et camions compris)185. Ne plus pouvoir disposer chaque année de davantage de pétrole pour en satisfaire la croissance est une crainte récurrente vieille de plus d’un siècle, qui par le passé a régulièrement été tempérée par de nouvelles découvertes de gisements exploitables. Mais cette ressource clé semble depuis plusieurs années avoir atteint son tant redouté «pic mondial», qui ressemble d’ailleurs plutôt à un plateau, malgré l’exploitation récente de gisements non conventionnels (gisements offshore très profonds, sables bitumineux). La stagnation de l’extraction mondiale de pétrole tempère donc le développement de l’ensemble des moyens de transport thermiques, véhicules qui ne peuvent miser que sur un surcroît d’efficacité énergétique et de sobriété d’usage pour voir leur nombre s’accroître: au rythme tendanciel actuel, pour pouvoir doubler leur nombre en 25 ou 30 ans, il faudrait donc que les véhicules consomment chacun en moyenne deux fois moins de carburant à l’usage en guère plus d’une génération! Malheureusement, l’histoire de l’automobile montre, des années 1930 aux années 2000, que, pour faire un trajet de 100 kilomètres, l’essentiel des progrès techniques sur les moteurs et les châssis ont été absorbés par l’amélioration de la sécurité passive, les performances et le confort des véhicules, même si une inflexion récente est observable186. On aurait donc certainement tort de beaucoup miser sur un revirement de tendance si radical: la tension sur le pétrole devrait donc naturellement contraindre le parc de voitures thermiques.


   Mais comme factuellement la conversion d’une partie de la commercialisation des véhicules neufs à l’électricité amoindrit cette pression, on peut considérer de manière paradoxale qu’à quantité égale de pétrole extrait, il vaudrait mieux qu’il n’y ait aucun nouveau véhicule électrique en circulation pour optimiser les émissions globales de gaz à effet de serre! Ces véhicules requièrent en effet en supplément des matériaux pour être fabriqués et de l’électricité pour les recharger. L’électrification d’automobiles permet dès lors de transférer une demande insatisfaite en pétrole vers d’autres sources abondantes dont les échéances de tarissement sont bien plus lointaines: le gaz naturel et surtout le charbon187. Cela signifie que, si l’on souhaite convertir une bonne partie de la mobilité thermique en électrique en baissant d’autant la consommation indirecte de pétrole, il faudrait organiser à dessein une interdiction progressive de l’accès à des grands champs en approche d’exploitation, à l’insu des logiques mercantiles du secteur énergétique et des États qui en tirent profit. Concrètement et avec les perspectives actuelles de multiplication des voitures électriques, cela correspondrait à sanctuariser chaque année l’équivalent de cinq nouveaux gisements pétroliers équivalents au projet Yasuni-ITT, espoir à ce jour complètement insatisfait188. La même problématique se pose à l’échelle individuelle: comment faire en sorte que chaque conducteur de voiture électrique, lorsqu’il recharge son véhicule, évite de recourir à du carburant, non en l’esquivant, mais en l’empêchant d’être proposé ailleurs? Faut-il imaginer que cet usager contribue à chaque fois à financer en proportion un fonds d’investissement chargé de sanctuariser une part extractible de baril de pétrole? À l’extrême et à l’encontre de toute logique capitaliste, faut-il envisager, au nom de l’efficacité de la voiture électrique, de supranationaliser l’ensemble des ressources et des compagnies pétrolières pour efficacement réguler de l’extérieur le marché des carburants fossiles?


  En faisant son pas de côté énergétique, la voiture électrique représente donc pour les milieux économiques avides de maintenir la croissance des ventes d’automobiles gourmandes en pétrole (et par là même de soutenir la pression sur l’extension perpétuelle des infrastructures routières) l’opportunité de continuer à augmenter la taille du parc automobile mondial en soulageant les contraintes de trop forte baisse de consommation qui pourraient peser «naturellement» sur les nouveaux modèles thermiques. Ce faisant, la moindre pression relative de la demande de carburant en station-service des véhicules ainsi électrifiés conduit à retarder l’augmentation inéluctable du cours desdits carburants, au bénéfice d’un usage accru de l’ensemble des véhicules thermiques en circulation…


  ***


  Le développement à marche forcée de la voiture électrique, qui promet de s’imposer sur la voiture thermique, du moins dans les pays occidentaux et dans les mégapoles chinoises, pose question au regard des nombreuses limites qui sont de nature à en plafonner l’expansion, tant sur le plan de sa fabrication que de son fonctionnement.


  Une autre question est de savoir si, ce faisant, elle n’assèche pas les ressources et l’intérêt de développer d’autres usages électriques plus pertinents. Analyser les avantages et les inconvénients de l’électrification de l’automobile est éclairant pour juger de son véritable potentiel ainsi que de celui d’autres options délaissées. Cela sera aussi l’occasion d’y voir plus clair dans la manière dont la voiture électrique parvient, en termes de communication, à faire oublier sa volonté de s’écarter d’une ressource pétrolière limitée en s’abreuvant autrement, pour s’afficher non seulement comme un véhicule «non polluant», mais aussi comme un outil très efficace à même de faire chuter les émissions globales de gaz à effet de serre, faisant fi du risque qu’elle participe d’une simple addition énergétique qui aurait pour effet, au contraire, de les augmenter.


  Des ressources indirectes convoitées
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  Minage à ciel ouvert. Les caractéristiques des énormes tombereaux sont à l’échelle des gigantesques mines dans lesquelles ils s’activent pour en extraire les minerais: en l’occurrence le dernier modèle T284 du constructeur allemand Liebherr, qui mesure près de huit mètres de haut pour neuf de large, pèse 360 tonnes à vide et 600 en charge, et est doté d’une motorisation (diesel) de 4 000 cv… Sachant que les taux des métaux comme le cuivre s’expriment en dixièmes de pourcentage de masse de roche dans les mines, cela donne une idée des excavations gigantesques qu’un déploiement en masse des voitures électriques entraînerait. Et comme si aucun véhicule ne voulait reculer devant l’électrification, le concurrent Caterpillar expérimente un premier tombereau électrique (modèle 793) de près de 400 tonnes en charge. 
Source: Liebherr, 2022.
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  Une batterie d’usines. Maquette numérique de la gigafactory (grande usine de fabrication de batteries) qui se trouve à cheval sur les communes de Douvrin et Billy-Berclau (Pas-de-Calais). Une question essentielle: quels types de batteries y seront assemblés? Celles de deux-roues, d’autobus, de voitures hybrides (rechargeables ou non), ou bien plutôt celles de gros SUV électriques? Cette réponse sera lourde de sens sur la direction prise par l’électrification des véhicules routiers, tant sur leur nature et leur nombre réel que sur leur impact environnemental global. 
Source: ACC, 2022.


  Chapitre 3


  Opportunités et biais de l’électrification


  La plupart des troubles aigus qui agitent notre époque viennent de ce que l’on a adopté des idées neuves sans s’être bien assuré qu’elles étaient bonnes189.


  Henry Ford


  Indépendamment du volume des voitures électriques qui seront produites à moyen terme, et dont nous avons montré les limites en termes quantitatifs, la simple électrification d’une partie du parc automobile suscite elle-même beaucoup de questions, tant techniques que sociales.


  Entre liberté et contraintes


  La voiture électrique est présentée, plus que jamais, comme «propre et non polluante» donc à même d’exprimer une nouvelle forme de communion entre l’Homme et la Nature, comme si sa possession et sa conduite nous ouvraient de nouvelles portes vers un respect total d’autrui et de l’environnement. Il faut reconnaître que les récentes déconvenues des véhicules thermiques ont stimulé de nouvelles restrictions d’accès aux zones urbaines que la mobilité électrique pourra éviter. La voiture électrique est-elle le symbole d’une liberté de mouvement retrouvée?


  Du point de vue de son rayon d’action, la plus faible autonomie des voitures électriques, ainsi que la moindre disponibilité le long de son parcours de postes de recharge rapide en permanence à disposition (par rapport aux stations-services délivrant à foison du carburant liquide) est un premier point susceptible d’entraver cette liberté de mouvement.


  Autre source d’appréhension, l’électronisation des voitures électriques ouvre la voie à l’enregistrement et à la connaissance à distance, en temps réel, de leur état de fonctionnement et de leur localisation. Un tel traçage, quasi impossible avec des versions thermiques, relèvera-t-il d’une sécurité accrue des usagers (vis-à-vis des risques de panne et de vol, par exemple) ou bien d’une nouvelle possibilité de contrôle social? Vu sous l’angle du gouvernement d’un État totalitaire souhaitant mieux surveiller les déplacements de potentiels contestataires, les contraintes techniques d’une voiture électrique sont une aubaine face à une voiture thermique qui peut allègrement franchir mille kilomètres sans trop se faire remarquer, quitte à embarquer des jerricans d’appoint dans le coffre.


  La spécificité de la structure de coûts de la voiture électrique affecte par ailleurs son utilisation. Plus onéreuse à l’achat (malgré une profusion de soutiens financiers estimée à près de 40 milliards de dollars d’aides publiques en 2022, soit environ 5 000 dollars par voiture en moyenne190), elle bénéficie d’un moindre coût d’usage, du fait d’un entretien réduit et surtout d’une facturation des recharges en électricité moins chère (sachant qu’elle est peu taxée) que les carburants liquides à trajet égal191. Le coût perçu de l’usage sera même amoindri par le fait que de nombreuses recharges seront intégrées dans des factures plus globales, que ce soit au domicile ou au travail pour ceux qui s’y rechargeront; seules les bornes utilisées de manière exceptionnelle conserveront la pédagogie de la station-service. Une telle distorsion de coûts pourrait entraîner un regain d’usage au quotidien, accentué par la perception de ne plus polluer. La voiture électrique pourrait ainsi, par effet rebond, démultiplier le désir de l’utiliser sur les courts trajets tout en densifiant la circulation (et en augmentant la congestion routière) et soutenant sa propre dépendance, à rebours d’un accroissement de la liberté de se mouvoir.


  La liberté promise par la voiture électrique est donc contrastée, apportant à la fois souplesse, contraintes et restrictions, comme si elle correspondait à une nouvelle façon de penser la mobilité du quotidien de manière encore plus motorisée.


  L’impact réel des recharges


  La consommation des véhicules électriques devrait être comprise entre 3 à 4% de l’électricité mondiale en 2030192. Mais concernant la nature de l’électricité concernée, il y a une ombre au tableau, exprimée sous forme d’un constat cinglant: «La croissance des énergies renouvelables n’a pas suffi face à l’augmentation de la consommation d’énergie et une nouvelle hausse de l’utilisation des combustibles fossiles193.» Avec quels électrons la voiture électrique se recharge-t-elle vraiment? Rappelons que l’homologation officielle des véhicules les passe complètement sous silence, avec à la clé aucune émission de polluants ni de CO2 puisqu’il n’y a pas de pot d’échappement… Cela est certes vrai en roulant (aux émissions de particules des pneumatiques près), mais pas au moment des recharges!


  Même s’il est difficile d’estimer à l’avance quel moyen de production d’électricité sera véritablement sollicité pour alimenter chaque nouvel appareillage électrique (en fonctionnement ou à la recharge), au travers de réseaux très largement interconnectés194, bâtir un raisonnement rétrospectif donne cependant un éclairage sur les véritables sources énergétiques permettant l’usage d’une nouvelle voiture électrique.


  Le cas de la Chine, qui accueille la moitié du parc mondial de voitures électriques, permet d’illustrer la problématique. Ce très vaste pays a en effet largement investi ces dernières années dans de nouveaux moyens de production d’électricité relativement bas carbone (nucléaire, éolien, hydraulique ou solaire), dans le but premier de réduire l’ampleur de la production électrique au charbon, source majeure de la pollution alarmante de ses métropoles. Mais, sa consommation globale d’électricité poursuivant sa forte augmentation, le pays continue quand même chaque année de s’équiper de nouvelles centrales électriques au charbon! Quant au déploiement de la voiture électrique, il est de son côté surtout motivé par la réduction des émissions directes de polluants dans les zones urbaines de circulation intense, mais aussi par une certaine soif de domination industrielle mondiale sur un secteur porteur, l’automobile, dont elle avait été longtemps exclue. Il est donc légitime d’en conclure que le surplus de consommation d’énergie du récent parc chinois de voitures électriques correspond, en premier ordre de grandeur, exclusivement à de l’électricité au charbon qu’il stimule directement. Dans ce cas, aucun évitement d’émission de gaz à effet de serre à l’usage ne peut être attendu (par rapport au recours des mêmes conducteurs à une voiture thermique moderne195), mais au contraire une augmentation relative de l’impact de la fabrication des véhicules (du fait de son imposante batterie).


  Dans le monde en général, la situation est malheureusement souvent assez similaire au cas chinois en termes d’électricité qu’il faudra produire en supplément. En effet, toutes choses égales par ailleurs, l’installation de nouvelles capacités renouvelables y est, sauf rares exceptions, inférieure à celle de l’augmentation générale de la consommation196.


  Micmac autour du mix électrique


  En France, les promoteurs de l’électrification des usages assènent souvent comme une évidence que «la France [métropolitaine] dispose d’une électricité faiblement carbonée donc [que] tout nouvel usage électrique est bas carbone». Cette assertion – qui se focalise sur l’empreinte climatique – est, malgré son apparente logique, dénuée de fondement réel.


  Pour mieux comprendre l’ineptie de cet amalgame, sortons un instant du contexte purement électrique. Dans le domaine industriel par exemple, on se demande souvent: quel est le coût d’une pièce fabriquée avec telle machine? Si l’on considère que cette pièce est juste fabriquée en plus (ou en moins) avec la même installation, on ne prendra en compte que l’écart de coût dit «marginal» en matériaux et en main-d’œuvre. En revanche, si l’on souhaite que ce coût représente celui de l’ensemble des mêmes pièces fabriquées avec cette machine pendant une longue période (une année d’exercice comptable par exemple), alors on ajoutera une quote-part d’amortissement du coût d’achat et d’installation de la machine, ce qui donne un résultat différent. Autre exemple, cette fois dans le domaine des achats: considérons un amateur de tomates qui en achète chaque année une certaine quantité pour un certain budget, donc pour un certain prix moyen au kg. Supposons qu’on lui demande de s’en procurer un kg de plus chaque semaine. Il n’aura pas de mal à en obtenir de délicieuses en saison à bon prix, mais sera obligé de dépenser bien plus hors saison (pour se procurer des variétés poussant sous serre chauffée et éclairée artificiellement, ou bien provenant d’un pays lointain). On comprend vite que le prix moyen des tomates supplémentaires ne correspondra pas du tout à celui de son panier habituel, de saison. Le fait est qu’en général, le coût d’obtention de quelque chose en plus (ou en moins) ne correspond nullement à son coût moyen; cela peut être bien plus ou bien moins selon les cas.


  Mais dans le domaine de l’énergie, et en particulier dans celui de l’électricité, d’intenses lobbies ont trouvé de l’intérêt à imposer le sophisme qui privilégie l’approche moyenne sur l’approche marginale, et ce, tant aux médias qu’à l’homme de la rue, et jusqu’aux logiciels utilisés par les bureaux d’études d’évaluation carbone. Le cas français métropolitain197, dont la production électrique est particulièrement nucléarisée, est un exemple éclairant à cet égard. Un petit retour en arrière est révélateur de cet embobinage savamment orchestré. Le choix du facteur d’émission de l’électricité de charge est en effet loin d’être évident, et encore moins neutre. Nous allons voir qu’il relève d’une véritable orientation politique qui avance parfois masquée.


  Revenons deux décennies en arrière. Dans les années 2000, le «contenu CO2 du kWh électrique» fait l’objet en France de débats d’experts autour d’un problème méthodologique: dans le contexte nouveau de lutte contre l’effet de serre198, comment doit-on caractériser l’impact des économies d’énergie (autrement dénommées «maîtrise de la demande d’électricité»)? Quelle est par ailleurs celui de l’installation de nouveaux moyens de production d’énergie renouvelable qui permettraient de réduire une partie de la production existante (fossile et/ou nucléaire)? L’enjeu est important et l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie (ADEME) souligne qu’en France métropolitaine, «le contenu en CO2 du kWh marginal (en moyenne annuelle) est environ six fois supérieur à celui du kWh moyen»; elle recommande donc d’utiliser les valeurs du kWh «marginal» pour réaliser les évaluations prospectives199.


  Mais cela ne satisfait pas les ardents promoteurs de l’électrification des usages, qui préféreraient voir utilisée une valeur très basse plus porteuse d’innocuité climatique de leurs produits. Les débats sont suffisamment vifs pour qu’une note rédigée par le gestionnaire du réseau de transport d’électricité (RTE) et par l’ADEME, clarifiant les écarts de valeurs entre impact moyen et impact marginal, soit censurée juste avant sa publication en 2007200. Pour autant, les directives données par l’ADEME aux professionnels de l’évaluation de l’empreinte carbone demeurent claires: «Les contenus CO2 [moyens] proposés dans la méthode Bilan Carbone sont pertinents pour une évaluation actuelle, mais à utiliser avec précaution pour toute analyse prospective. Dans ce cas, les hypothèses prises pour le facteur d’émission de l’électricité supplémentaire consommée devront être clairement explicitées. […] La substitution éventuelle d’une énergie fossile par de l’électricité dans le cadre d’un plan d’action qui fait suite à un Bilan Carbone doit s’accompagner d’une réflexion soigneuse sur les hypothèses légitimes qui peuvent être faites quant à la provenance de l’électricité qui sera demandée en plus grande quantité. Aucune baisse globale des émissions de CO2 ne pourra être invoquée sans cette précaution201.» En effet, les centrales nucléaires, qui permettent par leur nombre et leur intense activité de faire baisser la valeur moyenne, sont régulièrement saturées (particulièrement l’hiver et ponctuellement à d’autres moments de l’année), tandis que les barrages hydroélectriques existants ne produisent qu’en fonction des précipitations que leurs vallées reçoivent (les retenues d’eau offrant seulement de la latitude sur le moment où une partie de cette électricité sera produite). La production d’électricité fait d’ailleurs l’objet d’un marché de gros entre producteurs et distributeurs qui reflète, la veille pour le lendemain, la réelle disponibilité des différents moyens à satisfaire toute augmentation relative de demande202. Et ce ne sont pas non plus les efforts louables d’économies d’électricité des uns qui justifient le fait que d’autres puissent ajouter de nouvelles consommations de manière inconséquente: l’impact des nouveaux consommateurs se doit d’être comptabilisé à la hauteur des évitements que la sobriété des premiers entraîne, donc sur la base d’une production d’électricité marginale tout autant carbonée203.


  C’est dans le domaine du bâtiment neuf que figure une clé importante de compréhension de l’issue de cette guéguerre franco-française de position. Dans les années 2010, la publication de la réglementation thermique RT 2012 tend à rendre impossible l’installation de radiateurs purement électriques (radiants) au profit des pompes à chaleur (elles-mêmes électriques, mais consommant deux à trois fois moins d’électricité) et des chaudières au gaz naturel. Le contenu technique de la réglementation suivante en préparation, qui se veut encore plus soucieux de l’environnement, est alors jugé crucial par l’ensemble des acteurs industriels de la filière, selon qu’il conduise à favoriser le gaz ou l’électricité dans les prochaines nouvelles installations. Et c’est finalement EdF qui remporte la mise, au grand dam de Gaz de France (et de GRDF qui exploite le réseau gazier): alors que l’application de la réglementation RT 2012 aboutissait à une affectation assez équilibrée du gaz et de l’électricité en tant que mode de chauffage des bâtiments neufs, sa remplaçante, la RE 2020204, exclut quasiment la possibilité de recourir au gaz grâce à l’imposition fallacieuse, au nom de la lutte contre le changement climatique, de l’utilisation de facteurs moyens d’impact de l’électricité dans les calculs permettant de se conformer, sur le papier, aux nouveaux seuils d’émission205. La contre-productivité climatique de cette convention de calcul est criante lorsqu’on l’applique à la rénovation énergétique, en incitant à remplacer les chaudières à gaz par du simple chauffage électrique206!


  L’intérêt de faire apparaître comme «évident» l’usage exclusif de facteurs moyens ne se limite pas au secteur du bâtiment, mais peut affecter l’ensemble des nouveaux usages électriques207, dont celui des nouvelles voitures électriques, qui, de ce fait, apparaissent désormais officiellement comme très peu carbonées, quelles que soient leurs conditions de recharge ou d’usage208. Une aubaine pour les concepteurs et constructeurs de voitures lourdes et énergivores, situation qui ne peut que dynamiser la prolifération de SUV, même très imposants.


  Cet écart d’appréciation est pourtant criant. Le gestionnaire du réseau (RTE) précise en effet qu’en France, la «marginalité renouvelable ou nucléaire», c’est-à-dire la disponibilité pour les installations électriques renouvelables ou les réacteurs existants à satisfaire une nouvelle demande «bas carbone», est actuellement seulement d’environ 30% du temps sur l’année209. Cette proportion, relativement faible, devrait même prochainement baisser vers 10 à 20% du temps avec le déploiement du parc de véhicules électriques, avec celui des batteries stationnaires et avec la mise en production d’hydrogène vert, l’ensemble absorbant rapidement les moments où cette disponibilité est faible en puissance210. Ainsi, l’analyse rétrospective des données de production montre que, même dans le cas où la voiture électrique est préférentiellement rechargée en pleine nuit ou la fin de semaine (pour augmenter ses chances de capter cette marginalité), l’électricité supplémentaire est toujours composée d’une bonne part de suractivation de centrales thermiques au gaz et au charbon (domestiques ou via l’importation d’électricité)211. Malheureusement, ces fréquents moments conduisent, ces dernières  années et pour encore un bon moment, la voiture électrique, en tant que nouveau produit qui augmente la demande électrique, à avoir une électricité de charge particulièrement carbonée. En étant toutefois résolument optimiste, on peut imaginer que la moitié de cette électricité supplémentaire puisse, dans quelques années, être réellement produite par des installations renouvelables (ou nucléaires) disponibles, tandis que l’autre moitié continuerait à l’être par des centrales thermiques existantes (au gaz et au charbon). Dans ce cas, le bénéfice de fonctionnement entre un véhicule électrique et son équivalent essence hybride léger (non rechargeable) deviendrait effectif après une durée d’amortissement carbone de la batterie d’environ 75 000 km, ce qui serait assez appréciable212. D’ici là, l’intérêt carbone d’une voiture électrique roulant en France demeure plutôt faible, avec un amortissement carbone compris entre 100 000 et 150 000 km213.


  Cet amalgame complaisant est aussi répandu à travers l’Europe qui dispose, en moyenne annuelle comme en approche marginale, d’une électricité davantage carbonée qu’en France214, où le parc des centrales thermiques au gaz et au charbon assure la plupart du temps l’équilibre offre-demande215. Il en va de même en Californie, très tributaire du gaz naturel dans son mix électrique216. Ainsi, les publications vantant les bénéfices de toute voiture électrique circulant en Europe sur son équivalent thermique s’appuient, elles aussi, sur une proportion significative et théorique de nucléaire, d’hydraulique et d’éolien dans le mix électrique européen moyen, alors même que ce sont des centrales à charbon, deux fois et demie plus carbonées que cette moyenne, qui satisferont majoritairement, et pour certainement encore longtemps, l’augmentation relative de la demande, quitte à faire transiter de l’électricité entre pays. La durée moyenne d’amortissement carbone de la version électrique d’une nouvelle voiture circulant en Europe est alors en général supérieure à 200 000 km et ne présente que peu d’intérêt, voire parfois aucun (sur ce critère) hormis quelques exceptions, comme en Norvège où elle y est au contraire très pertinente217.


  Pour un branchement direct


  Du point de vue du changement climatique (et pas des émissions de polluants urbains), une véritable performance relative de la voiture électrique, c’est-à-dire amortissant le surplus d’émissions de la fabrication de sa batterie en seulement quelques dizaines de milliers de kilomètres, peut être localement obtenue en s’inspirant du cas norvégien. Il s’agit, pour les clients (particuliers, entreprises ou collectivités locales), de décider, concomitamment à leur désir d’acquérir une ou plusieurs voiture(s) électrique(s), d’investir directement dans la mise en service de nouveaux moyens renouvelables dédiés de production d’électricité à la hauteur de la consommation régulière attendue de leur(s) véhicule(s). Cela peut par exemple consister à équiper conjointement les toitures de leurs propres bâtiments (ou à aménager des ombrières sur des espaces de stationnement) d’installations photovoltaïques et en rechargeant régulièrement les véhicules en milieu de journée, ramenant l’amortissement carbone à environ 40 000 km218. Le coût global d’acquisition des voitures électriques concernées est alors augmenté du prix de l’installation, mais ensuite l’électricité de charge est gratuite (à l’entretien près), l’ensemble amplifiant l’écart de structuration des dépenses avec les modèles thermiques.


  Dans le même registre et en faisant abstraction de tout débat sur la pertinence environnementale de relancer l’industrie nucléaire219, on pourrait imaginer qu’un État lance par anticipation la construction d’un réacteur dans le but de déployer ensuite un parc de voitures électriques en proportion de l’électricité qui sera produite, tout en obligeant leurs propriétaires à en être les actionnaires220. Le même cas de figure se présente dans les régions montagneuses et arrosées disposant de vallées propices à la construction de nouveaux barrages hydroélectriques, comme au Canada ou en Scandinavie. Ce n’est en effet qu’à la condition de mise en service de nouveaux moyens «bas carbone» dédiés (chacun ayant des avantages et des inconvénients qui ne manqueraient pas de faire l’objet de luttes épiques…) que la suractivation des centrales thermiques fossiles associée aux nouvelles voitures électriques ne deviendra qu’exceptionnelle, donc proportionnellement suffisamment mineure en approche marginale221. En France, c’est sur ce principe, quoique financé par le contribuable, que le président Emmanuel Macron souhaite relancer la construction d’une série de réacteurs, non seulement pour remplacer des modèles vieillissants, mais aussi pour satisfaire l’appétit grandissant des voitures électriques222. Quoi qu’il en soit, d’ici la mise en service (si elle se confirme) du premier réacteur concerné, c’est-à-dire pas avant 2035, les actuelles et toutes prochaines voitures électriques en circulation dans le pays ne sont pas concernées et continueront de s’approvisionner en électricité supplémentaire passablement carbonée (sauf dans les cas particuliers indiqués au paragraphe précédent).


  Jusqu’ici et à travers le monde, force est de constater que les cas de recharge régulière bas carbone sont assez minoritaires et que la faible empreinte carbone de la voiture électrique demeure le plus souvent une promesse «sur papier» seulement. Son véritable caractère «bas carbone» reste associé à une échéance lointaine où les réseaux électriques se seraient (enfin) à peu près débarrassés de leurs moyens les plus polluants (charbon, fioul et gaz naturel), que l’addition perpétuelle de nouveaux usages ne cesse de maintenir en activité malgré d’évidents efforts de réduction des consommations existantes et la mise en service régulière de nouveaux moyens de production relativement vertueux223. En attendant, il n’en demeure pas moins que, du point de vue de la qualité de l’air et du bruit (à basse vitesse224), les zones urbaines polluées tireront toujours bénéfice de la substitution de véhicules thermiques par des modèles électriques, quitte à polluer un peu plus ailleurs, quoique dans une moindre mesure a priori…


  
    
  


  Un nouvel éloignement de nuisances


  Grâce à l’absence de pot d’échappement et à la production externalisée d’électricité, la voiture électrique promet de ne plus polluer, du moins sur son passage, ce qui serait déjà une très bonne nouvelle en milieu urbain. Mais comment et dans quelle proportion pollue-t-elle ailleurs? Un bref retour sur l’histoire de l’automobile va nous donner quelques éléments d’appréciation.


  En Angleterre vers 1828, à l’époque où les premières voitures sans chevaux émergent, équipées de moteurs à vapeur fonctionnant au charbon, les craintes de saturation de l’air ambiant par les fumées dégagées sont vives. Le dessinateur anglais Henry Thomas Alken, qui avait certainement assisté aux premiers essais des engins construits par son compatriote Goldsworthy Gurney, pronostique rien de moins que l’enfumage prochain des allées de Regent’s Park, à Londres, si ce nouveau type de véhicule devait rencontrer le succès. La motorisation des déplacements est alors perçue comme la cause d’une forte accentuation de la pollution locale de l’air.


  Mais cette nouvelle mobilité périclite rapidement et ce n’est qu’à la fin du xixe siècle, à la faveur de l’arrivée du moteur à explosion, que des craintes similaires réapparaissent, notamment à Paris, véritable berceau de l’automobile. Dans le contexte parisien où plusieurs dizaines de milliers de chevaux et mulets circulent quotidiennement, déversant leur lot de déjections nauséabondes, la perspective de les exclure du paysage urbain prend le pas sur celle des émanations des moteurs, que le progrès technique promet de réduire rapidement. Quant à l’essence, contrairement à l’herbe et l’avoine qui mobilisent des terres arables environnantes, elle est un produit d’importation d’origine lointaine. Son alternative nationale, l’alcool, n’est d’ailleurs pas perçue comme une concurrente alimentaire. Il représente plutôt une aubaine pour réduire les ravages de l’alcoolisme et servir de débouché commercial aux agriculteurs du nord (les producteurs de betteraves) et du sud (les viticulteurs régulièrement en crise de surproduction). L’éloignement de l’approvisionnement énergétique du transport hippomobile est donc jugé bénéfique sur tous les plans.


  À ce premier éloignement de l’origine des carburants succède celui de la fabrication des véhicules. À l’époque des premières générations d’automobiles, la fabrication en usine des pièces est très intégrée, parfois jusqu’à celle du moindre boulon. De très grandes unités industrielles sont ainsi installées aux portes de Paris, alimentant la pollution de l’air de la capitale, dont font partie nombre de ses clients et usagers (même si une bonne partie de la production automobile est alors expédiée en province ou à l’étranger). Il en est de même en Allemagne, aux États-Unis et ailleurs, là où sont installés les grands constructeurs. Tout au long du xxe siècle, la mondialisation permet peu à peu d’externaliser la fabrication des composants, rejetant peu à peu leurs nuisances jusqu’au-delà des océans. Certains bassins industriels se spécialisent ainsi en concentrant des émissions polluantes à la faveur de ceux, très éloignés, qui ne font plus qu’assembler les véhicules. Cet éloignement concerne ensuite le véhicule dans son ensemble, importé depuis les usines (désormais modernes) des régions à bas coût, véhicules qui seront d’ailleurs réexportés dans les contrées peu regardantes lorsque leur âge et leur niveau réel de pollution en roulant ne justifie plus de les conserver dans celles qui les excluent. La pollution des usines de fabrication se déconnecte dès lors largement des lieux d’utilisation, du moins en ce qui concerne les nations occidentales.


  La voiture électrique correspond parfaitement à l’extension spatiale de cette logique. Elle nécessite des métaux dont l’extraction et le raffinage sont eux aussi complètement délocalisés, dans des territoires lointains et parfois saccagés, dans des conditions sociales précaires, fragilisant pourtant davantage la souveraineté industrielle des pays occidentaux225. Quant à son carburant, l’électricité, on a vu comment l’origine des électrons de recharge est floue et sujette à débats. Que penser de la perception du conducteur d’une voiture électrique qui avait auparavant une certaine conscience de l’approvisionnement en carburant liquide de sa voiture thermique lorsqu’il manipulait régulièrement un pistolet en station-service, et qui remarquait parfois que son pot d’échappement fumait? Quelle que soit la pollution de la production d’électricité en amont induite par ses recharges, sa localisation à des dizaines ou à des centaines de kilomètres ne conduira-t-elle pas à la lui faire complètement ignorer?


  On peut parier que l’électrification de la mobilité routière participe globalement d’un nouvel éloignement des pollutions et de leur perception, bien au-delà de l’horizon des consciences, auprès de consommateurs de voitures thermiques déjà passablement anesthésiés. On notera cependant que certains constructeurs cherchent à s’approvisionner dans de prétendues «mines responsables» tandis que les États occidentaux, craignant la déferlante asiatique de batteries comme de véhicules complets, se lancent dans l’établissement de critères «environnementaux» protectionnistes visant à orienter les aides financières vers la production domestique226.


  La prise d’embonpoint et l’escalade des performances


  Le moteur électrique ne manque pas d’atouts pour permettre d’amorcer une réduction de l’emprise du compartiment moteur des voitures. Plus compact qu’un moteur thermique, voire même installable dans les roues227, il évite la présence d’une boîte de vitesses grâce à la large disponibilité de son couple. Un véhicule peut ainsi permettre de proposer un ensemble de versions plus ou moins puissantes sans trop prendre de place, contrairement à son cousin thermique qui doit pouvoir accueillir une gamme de moteurs de cylindrées, donc de taille, assez variables, lesquels sont truffés d’accessoires périphériques encombrants (démarreur, turbocompresseur(s), refroidissement, système d’échappement et sa dépollution, etc.).


  La batterie pâtit malheureusement de caractéristiques inverses par rapport à celles du réservoir à carburant liquide qu’elle remplace. Sur la base d’une réserve de 50 kg, une voiture thermique de gabarit moyen dispose communément d’environ 700 à 1 000 km d’autonomie, là où la version électrique qui lui correspondrait directement n’afficherait, à masse égale de batterie lithium-ion dernier cri, environ 80 km, soit dix fois moins228! Proposer au client une autonomie «minimale» de quelques centaines de kilomètres nécessite donc de démultiplier la masse (et le volume) alloué à cette réserve d’énergie, ce qui entraîne, toutes choses égales par ailleurs, un renforcement du châssis, donc une nouvelle prise de poids. Ce faisant, cela conduit souvent à devoir augmenter un peu le gabarit du véhicule, donc de nouveau la capacité de la batterie pour atteindre l’autonomie visée, enchaînement dénommé «spirale de la masse» dans le jargon automobile.


  Mais la prise d’embonpoint ne s’arrête pas là. La fabrication de la batterie étant très onéreuse, la voiture devient particulièrement chère, comparativement à ses cousines thermiques. Il est alors tentant de justifier cet écart en cherchant à exploiter commercialement la possibilité d’augmenter à moindres frais supplémentaires la puissance du moteur (et le nombre d’accessoires) pour la faire «monter en gamme», au prix d’une augmentation des performances et d’un nouveau renforcement du châssis, de roues plus grandes et de pneumatiques plus larges, même si cela n’a aucun intérêt sur la route en conduite normale, mais seulement en conduite «sportive229». Dès lors, l’affichage d’une réserve de puissance supérieure à celle de la version thermique correspondante permet de masquer la faiblesse de l’autonomie, disposition d’autant plus paradoxale que toute conduite très rapide l’effondre.


  L’effet cumulé de la taille effective de la batterie et des performances dynamiques conduisent donc la voiture électrique à actuellement franchir une nouvelle étape dans la prise de poids, phénomène caractérisé aujourd’hui par la multiplication de modèles pesant deux tonnes ou plus à vide. Cette escalade n’est absolument pas nouvelle. Elle est même habituelle dans l’histoire de l’automobile, où on n’a presque jamais cessé d’utiliser le progrès technique pour augmenter son confort et ses performances au détriment de la réduction de la consommation de carburant230.


  Et c’est aussi là que les conséquences s’enchaînent, en termes de risque d’accident comme de dégradation de la qualité de l’air. La masse mobile accrue, ainsi que le plus fort couple proposé à l’accélération, augmentent la vigueur potentielle en conduite «pressée», source d’un supplément de danger évident malgré l’ajout de dispositifs technologiques préventifs que l’industrie n’hésitera pas à mettre en avant (danger potentiellement supérieur à celui de leur relatif silence de fonctionnement en milieu urbain). Leur conduite augmente par ailleurs l’abrasion des pneumatiques, source d’émissions secondaires de particules fines dans l’air ambiant et de pollution par les microplastiques dans les océans. Certes, le freinage régénératif amoindrit l’abrasion des plaquettes de freins, quoique cette fonctionnalité soit aussi disponible sur les voitures thermiques hybrides (rechargeables ou non). Cette prise de poids dégradant la sécurité des autres usagers de la route, elle les incite à s’équiper eux aussi de véhicules d’autant plus lourds lorsqu’ils les renouvellent, et pour certains à renoncer aux modes doux dépourvus de carrosserie et qui sont les moins polluants (comme le vélo ou la marche). Quant aux dommages supplémentaires aux tiers en cas d’accident, rappelons qu’ils sont d’abord proportionnels au surcroît de masse et à celui de la vitesse d’impact au carré…


  Finalement, la plupart des modèles électriques mis sur le marché par les constructeurs montrent que la voiture électrique est en train de marquer l’histoire de l’autobésité d’une nouvelle augmentation de gabarit et de masse mobile, malgré les nouvelles architectures de véhicules qu’elle permet. Et le moteur électrique, grâce à son couple élevé disponible à bas régime, et à sa puissance maximale dégradant peu sa consommation aux allures courantes, permet même de davantage proposer au quidam (aisé) sur route ouverte, du moins sur le papier, des caractéristiques dignes de dragsters (lesquelles automobiles proposent dorénavant plus de 1 000 cv dans les versions les plus fougueuses, soit près du double des anciens bolides à essence231), disposition bien éloignée des prétentions environnementales que la voiture électrique prétend viser…


  L’obsolescence reprogrammée


  L’histoire de l’automobile est jalonnée d’évolutions lourdes de ses caractéristiques qui furent autant de leviers commerciaux visant à dynamiser les ventes de véhicules neufs. À titre d’exemple, cela fut le cas aux États-Unis dans l’entre-deux-guerres lorsque le style à la mode (particulièrement insufflé par le constructeur General Motors) prit le devant sur l’importance de la robustesse (défendue par Ford) dans les critères d’achat, et l’augmentation progressive des performances dynamiques s’en est mêlée. Ce fut le cas ensuite avec l’apparition d’équipements de confort et d’innovations comme la direction assistée, la climatisation, le régulateur de vitesse, l’antiblocage des roues au freinage (technologie ABS), les coussins gonflables (airbags), la géolocalisation (GPS), etc. À cela se sont ajoutées dernièrement la hauteur (monospace) puis aussi la largeur (SUV)232. La voiture électrique, avec sa quasi-absence de vibrations, son faible bruit, son absence de gaz d’échappement, sa motricité plus facilement extensible233 et sa connectivité facilitée, offre de nouvelles opportunités de commercialisation d’un surcroît de confort.


  La mise sur le marché de voitures électriques disposant d’une meilleure autonomie que celle des modèles datant de quelques années, ou de batteries susceptibles de se recharger plus vite, sont deux arguments qui peuvent facilement justifier leur renouvellement complet. La perte progressive de capacité des batteries comme leur durée de vie «en bonne santé» pourrait aussi altérer les caractéristiques mêmes de fonctionnement des véhicules et pourrait contribuer à les diriger précocement vers la casse. Pire, la survenue de quelques incendies dramatiques pourrait jeter le discrédit sur certains modèles ou certains types de batteries, et dissuader des propriétaires de conserver longtemps les véhicules équivalents qu’ils rechargent dans le garage de leur maison d’habitation. Mais plus généralement, l’électronisation et la connexion à outrance de la voiture électrique ouvre la voie à la création d’une organisation systémique de l’effondrement de sa valeur et de son attrait, au profit d’un renouvellement accéléré.


  Même si les mises à jour des calibrations et des paramètres de gestion de la batterie se font de plus en plus par téléchargement direct («on the air», c’est-à-dire sans la contrainte de devoir emmener le véhicule dans un garage spécialisé), rassurant le conducteur-client sur le fait qu’il dispose en temps réel de la dernière version à jour, on peut légitimement s’interroger sur l’intention finale d’une telle logique, qui, dans le domaine de la bureautique, oblige à régulièrement changer de matériel pour héberger et faire fonctionner efficacement les dernières versions des logiciels les plus courants. Même si Henry Ford refusait jusqu’aux années 1920 de démoder ses productions et promettait à ses clients que les pièces renforcées équipant les nouveaux modèles neufs pouvaient être facilement adaptées sur les voiture existantes234, souvenons-nous de l’objectif d’Harley Earl, responsable du design et vice-président de General Motors dans les années 1950, qui visait activement le renouvellement annuel des voitures neuves par sa clientèle, à une époque où elle était, aux États-Unis, de deux ans seulement235! La batterie étant le premier levier de l’obsolescence de la voiture, certains constructeurs pourraient, plus modestement, envisager de proposer son changement après seulement quelques années d’utilisation pour une version plus performante afin de fidéliser leurs clients et soutenir la valeur du véhicule à la revente sur le marché de l’occasion. Et même si l’entretien d’une voiture électrique est plus simple que celui d’une voiture thermique, sa réparabilité en cas de dommage sur la batterie est faible, l’atteinte physique de cette dernière pouvant plus facilement envoyer prématurément l’ensemble du véhicule à la casse236.


  Les bornes de charge peuvent elles aussi être victimes d’obsolescence, les nouveaux modèles de bornes plus rapides pouvant provoquer un certain désintérêt pour les générations précédentes, à moins de rénover lourdement ou de remplacer leurs armoires électriques de distribution de courant, à un rythme bien plus rapide que le remplacement des pistolets de stations-services. Par ailleurs, la médiatisation d’incendies mal maîtrisés de voitures électriques en stationnement pourrait restreindre brutalement les possibilités de choix d’emplacements de charge, jusqu’à délaisser nombre d’entre eux.


  De manière un peu cynique et commerciale, la voiture électrique et son système pourraient donc se nourrir de leurs propres défauts, mais aussi de la connectivité grandissante des véhicules, pour stimuler les ventes de modèles neufs et alimenter de nouveau en cascade le marché plus accessible de l’occasion. L’électrification permettrait ainsi d’accélérer la tentation du renouvellement automobile, avec en ligne de mire celle de l’emblématique smartphone, duquel elle adopte de plus en plus les codes techniques et commerciaux. En tant que nouvelle disruption technologique savamment présentée comme entièrement bénéfique pour le plus grand nombre, la voiture électrique constitue en fait un nouveau levier de forte croissance économique, critère si convoité par les dirigeants politiques néolibéraux.


  
    
  


  La prorogation du système automobile


  Parmi les divers objectifs assignés à la voiture électrique figure un virage radical qui interroge: la substitution totale de la voiture essence ou diesel à l’horizon 2050, du moins dans de nombreux territoires occidentaux (ou occidentalisés, y compris dans les grandes métropoles chinoises) avec comme étape intermédiaire l’interdiction d’y vendre des modèles thermiques (y compris hybrides, rechargeables ou non), souvent dès 2035237.


  Malgré les défis industriels particulièrement ardus associés à une multiplication de l’offre que nous avons auparavant indiqués (ouverture de multiples mines, extraction et raffinage de leurs métaux, construction d’usines dédiées aux batteries et aux véhicules, maillage des territoires en bornes de charge rapide, etc.), il est particulièrement étonnant de constater un certain alignement de points de vue entre certains groupes écologistes influents et l’industrie, tous deux portés par l’espoir d’un saut technologique sur la compacité des batteries. Il faut reconnaître que la voiture thermique a dû faire profil bas à la suite du scandale du dieselgate. Les dirigeants industriels ne perdent pas de vue pour autant la défense de leurs intérêts dans la voiture thermique en Europe. La nouvelle réglementation Euro 7 sur les émissions directes de polluants des automobiles, présentée il y a quelques années comme particulièrement sévère, ne pourrait déboucher dans les faits que sur une évolution de l’actuelle réglementation Euro 6d, voire être reportée sine die, étant entendu par les parties prenantes qu’elle concernerait des véhicules de moins en moins nombreux jusqu’à devenir obsolète238.


  Le secteur des travaux publics, lui-même aussi très polluant et consommateur d’énergie, n’est pas non plus indifférent à l’annonce du bannissement de la voiture thermique, bien au contraire. La France, bel exemple de territoire déjà très largement irrigué par les infrastructures routières, a eu souvent des premiers ministres ardents défenseurs de l’automobile qui, tel Georges Pompidou, se sont montrés particulièrement friands d’extensions d’infrastructures routières au profit de l’usage sans cesse accru des véhicules par la population. Mais alors que les questionnements se multiplient ces dernières années et que des décennies de politiques du «tout automobile» et du «tout camion» montrent leurs limites (en termes de coût global, de congestion, d’accidents de circulation, de dépendance pétrolière, d’artificialisation des sols, de pollution, etc.), l’électrification promise de la mobilité vient à la rescousse des défenseurs inconditionnels du bitume. L’ancien premier ministre Jean Castex, qui a largement contribué à débloquer des projets routiers et autoroutiers de liaisons et de grands contournements de métropoles à travers toute la France, se revendiquait ainsi «très favorable à la route. On a besoin de routes en France! J’ose l’affirmer haut et fort. Et j’ajoute qu’au moment où nous assurons la promotion du véhicule électrique, du véhicule hybride, les critiques faites à la route sur la pollution, etc., Eh bien! elles vont progressivement s’estomper239». Et de renchérir quelques semaines plus tard: «Les routes […] ont une mauvaise réputation du point de vue écologique à cause des véhicules qui y circulent. […] La France et l’Europe […] sont résolument engagées dans une politique visant à remplacer progressivement les moteurs thermiques responsables des gaz à effet de serre par des véhicules électriques et hybrides [rechargeables]. Si nous allons dans cette direction, les routes ne seront plus des ennemis du développement durable et de la transition écologique240.» La voiture «propre» a bon dos.


  Mais alors, que se passera-t-il si l’on constate d’ici quelques années l’impossibilité d’une substitution totale de la voiture thermique par manque de batteries et de postes de recharge régulièrement disponibles? Le législateur campera-t-il sur sa position, quitte à effondrer en volume l’ensemble du marché des véhicules neufs? Cédera-t-il aux menaces de faillites en cascade de constructeurs à qui il a forcé la main vers l’électrification complète de leurs gammes? Reportera-t-il l’échéance (sine die) en subventionnant de nouveau les constructeurs automobiles pour relancer dans l’urgence la conception et la fabrication de nouveaux modèles thermiques?


  Ce pacte vert tendancieux ressemble fort à un marché de dupes. D’un côté, les partisans écologistes de cette fuite en avant électrique se doutent qu’elle n’aura de sens environnemental que si elle s’intègre dans une démarche générale de désaffection des énergies fossiles, doublée d’une restriction du marché des voitures neuves et d’une désescalade des gabarits241. Cela permettrait, pour la première fois, de faire en sorte que la consommation des nouveaux usages électriques ne dépasse pas la mise en production de nouveaux moyens de production d’électricité renouvelable, tout en réduisant la consommation pétrolière du parc des véhicules thermiques. A contrario, les dirigeants industriels (et les responsables politiques), adeptes des relais de croissance, y voient une nouvelle opportunité de développement économique, de chantiers d’infrastructures et de commercialisation de véhicules toujours plus équipés, génératrice de marges et d’une dépendance prolifique. La voiture électrique s’additionnerait, quitte à la réserver à la clientèle aisée de certains pays occidentaux et à celle d’une partie de la Chine, tandis que le reste des populations s’équiperait sans cesse davantage de voitures thermiques que la manne pétrolière continuerait d’abreuver sans modération.


  Ainsi, sous couvert d’une nouvelle virginité, il est fortement à craindre que la voiture électrique, si elle n’est pas sérieusement domptée, ne soit le cheval de Troie d’un nouveau regain d’usage et d’emprise du système automobile et de l’extractivisme, une nouvelle frontière de leur déploiement hégémonique. Elle s’inscrirait de ce fait dans une prolifération historique de moyens de transport motorisés qui ont largement bénéficié de financements collectifs et d’incitations récurrentes (voire d’injonctions) à les utiliser massivement par tout un chacun, dans un contexte où l’énergie fossile et renouvelable coule à flots, alors même que les indicateurs planétaires en alerte (orange ou rouge) nous invite à changer de paradigme, donc à considérer très sérieusement une décroissance mondiale de l’usage des moyens de transports motorisés, quelle que soit leur catégorie..


  ***


  Bien que la voiture électrique dispose de nombreux atouts, aujourd’hui plus que jamais, elle est manifestement survendue par ses promoteurs qui n’ont de cesse d’en marteler les vertus, exagérées à foison, tandis qu’ils occultent consciencieusement ses travers pourtant criants, du moins pour peu que l’on s’y intéresse à tête reposée. En résumé, la liberté qu’elle porte s’accompagne de multiples nouvelles contraintes, ses recharges sont beaucoup plus carbonées qu’il n’y paraît, la pollution qu’elle réduit est en bonne partie délocalisée, son taux de renouvellement risque de s’accélérer et son encombrement, à l’échelle du véhicule comme de la collectivité, ne promet que de s’accroître.


  Avant de proposer des solutions plus en phase avec les enjeux environnementaux et sociétaux les plus urgents, un tour d’horizon des actuelles propositions techniques d’électrification des automobiles autour du véhicule conventionnel à batterie est éclairant pour mesurer le foisonnement des technologies en vogue, toutes plus «prometteuses» les unes que les autres, dont le concept de voiture électrique est porteur.


  Biais tendancieux


  [image: ]


  La voiture électrique «décarbonée». Le nom de ce modèle Citroën (qui se prononce «c’est zéro») ainsi que la large indication sur sa portière arrière (aucun gramme de CO2) ne semblent laisser aucun doute sur son innocuité, y compris en ce qui concerne le changement climatique. Cette profonde exagération marketing est malheureusement le reflet de l’homologation des émissions polluantes des véhicules, électriques inclus, qui ne s’intéresse qu’à ce qui sort du pot d’échappement, ici absent. L’impact de la fabrication du véhicule, dont celui de sa batterie, tout comme l’origine réelle de l’électricité qui l’alimentera régulièrement, n’est officiellement pas un sujet. 
Source: Citroën (véhicule C-Zéro dérivé de la Mitsubishi i-MiEV), 2010.
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  La question épineuse de la recharge. Une voiture électrique légère et compacte, telle une Citroën 2CV modernisée, est certainement une piste d’avenir à explorer. Mais comment garantir la possibilité de partir en vacances avec, sans dépendre de multiples et incertaines recharges? Quelle est la source d’électricité la plus propice? Comment l’identifier? 
Source: © Bruno Dubreuil, 2012.


  
    
  


  L’origine réelle des électrons de charge. Il est à craindre qu’une forte proportion de l’électricité supplémentaire devant être approvisionnée pour satisfaire l’appétit grandissant du parc constitué par les nouvelles voitures électriques corresponde souvent à la suractivation de centrales thermiques brûlant des combustibles fossiles, ici du charbon, ailleurs du fioul ou du gaz naturel. 
Source: Caroline Sury, 2019.
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  L’électricité de réseau française est produite aux trois-quarts par des réacteurs nucléaires, à plus de 15% par des sources renouvelables (hydraulique, éolien, solaire) et moins de 10% par des centrales thermiques (gaz, charbon). On a vite fait de croire que l’électricité de charge des nouvelles voitures électriques y est dès lors automatiquement peu carbonée. Ce n’est malheureusement pas le cas. La disponibilité des moyens «bas carbone» à satisfaire une nouvelle demande n’est que d’environ 30% du temps et l’électricité de charge des voitures électriques roulant en France demeure relativement carbonée. 
Source: RTE.


  
    La poursuite de l’autobésité
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      Évolution des caractéristiques techniques d’une automobile compacte (européenne, en l’occurrence de la marque Renault). Depuis le lendemain de la Seconde Guerre mondiale, le gabarit, la masse et les performances dynamiques des automobiles n’ont cessé de croître (à l’exception d’un moratoire consécutif des chocs pétroliers). La voiture électrique marque manifestement une nouvelle étape de l’autobésité et de l’augmentation de puissance disponible. À ce rythme et en l’espace d’un demi-siècle, la masse des automobiles aura probablement doublé et leur puissance triplé… Quant au seuil du diagramme de deux tonnes et 200 chevaux, il est allègrement franchi par les gros SUV. 
Source: Renault et Wikipédia.
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        * hors version «sportive»

      
    
  

  Chapitre 4


  Modèles alternatifs


  Une grande part de la production de l’usine est constituée par des véhicules fournis en pièces détachées. Selon le principe du «faites-le vous-même», qui est un des fondements de la vie écotopienne, l’usine sort des «parties avant», des «parties arrière» et des batteries. À chacun d’y adjoindre ensuite une carrosserie de son choix. Certains de ces véhicules, une fois terminés, ont un air si bizarre […]. Les moteurs ne peuvent pas aller à plus de 50 km/h (en terrain plat!). […] Les batteries, plus petites et plus légères, semble-t-il, que celles que nous importons du Japon, peuvent convenir à des véhicules de configurations diverses et sont toutes équipées d’un long fil électrique à enrouleur qui en facilite la recharge. […] La carrosserie la plus petite et la plus répandue est une version miniature de [pick-up]. Elle est constituée d’une cabine de petite dimension ne pouvant contenir que deux personnes et d’une sorte de caisse basse, carrée et découverte. En cas d’intempéries, l’arrière de la cabine bascule et sert de toit à la caisse tandis que des toiles, fixées sur les côtés, la ferment entièrement242.


  Ernest Callenbach, journaliste et écrivain américain


  Nous avons jusqu’ici centré notre analyse de la voiture électrique sur un modèle standard, supposé correspondre d’emblée à la voiture moyenne, en remplaçant les organes thermiques du châssis par un moteur électrique, un convertisseur, une batterie et une prise de courant permettant de la recharger, rapidement au besoin, sur le réseau électrique existant.


  Mais autour de cette recette conventionnelle d’électrification gravite un ensemble d’autres réponses techniques variées qu’il convient d’analyser pour déterminer dans quelle mesure l’hypothèse de base pourrait être bousculée, ou du moins complétée de certaines de leurs caractéristiques. Historiquement, les premières «automobiles» au sens large sont nées avec de multiples gabarits, depuis les «voiturettes» (légères) et les «classe 30» (dont la vitesse était limitée à 30 km/h par construction) jusqu’aux luxueuses «voitures de tourisme» (qui étaient à l’origine des «voitures de course» capables de dépasser ces mêmes 30 km/h). De nombreuses versions étaient électriques, du moins pendant quelques années au tournant de la fin du xixe siècle. S’est ensuivie une désaffection des gabarits intermédiaires situés entre les «pétrolettes» à deux roues et l’automobile un minimum statutaire.


  La minivoiture électrique


  Dans les années 1910 à 1930, le «cyclecar» était un exemple de catégorie de voiture très légère, mais dont la diffusion était modeste et qui fut rapidement abandonnée243. Dans les années 1940, puis 1960 et 1970, quelques exemples de prototypes de minivoitures réapparaissent, parfois à trois roues, parfois électriques, tout particulièrement au moment de l’envolée des cours du pétrole. Mais ce sont des curiosités sans lendemain pour les projets de véhicules qui se lancent dans l’industrialisation. La voiture minimaliste, même électrique, ne trouve pas de véritable public, du moins sur la route. Dans les années 2000, des tentatives émergent dans le créneau des voitures urbaines très compactes, comme en France avec la société rochelaise Mia Electric, qui, fort des expériences passées d’Heuliez dans l’électrification (Citroën AX, Saxo ou Peugeot 106) et de larges soutiens publics, lance en 2011 la Mia, mais périclite trois ans plus tard après n’avoir commercialisé qu’environ 1 600 exemplaires.


  Ces dernières années, des catégories de «véhicules intermédiaires» électrifiés tendent à réapparaître sous la forme de modèles à une ou deux places ne dépassant pas la vitesse de 45 km/h. Il s’agit là de véhicules urbains exclusivement électriques244, seul mode de propulsion aujourd’hui acceptable en ville, en termes de bruit comme de pollution directe. L’impact de la fabrication de leur batterie est limité à leur modeste gabarit, mais leur rayon d’action demeure très contenu. La question reste ouverte sur leur devenir, étroitement lié aux décisions des pouvoirs publics qui pourraient leur réserver une place de choix dans l’espace public245.


  Mais dans le cas où des «voitures électriques de poche», qui rencontrent le succès en Chine246, se développeraient mondialement, leurs utilisateurs en viendront-ils à délaisser une citadine traditionnelle plus cossue, ou bien au contraire un vélo à assistance électrique ou un scooter? Ces nouveaux véhicules prendront-ils des parts de marché aux transports en commun? Une toute petite automobile, que l’on peut conduire comme «voiture sans permis247» dès l’âge de 14 ou de 16 ans suivant les cas, achetée par des parents anxieux (et aisés) rassurés de savoir leur progéniture sur quatre roues plutôt que sur deux, n’ajoute-t-elle pas de la surface mobile dans le flux de circulation? Ne favorise-t-elle pas les embouteillages, donc la pollution de l’air urbain alors même qu’elle est électrique? N’est-elle pas, à l’image de la «puff» (mini cigarette électronique jetable à l’arôme sucré), un avant-goût pour lycéen d’une addiction plus lourde, quelques années plus tard, à la voiture individuelle plus cossue, une fois le sacro-saint permis devenu accessible et fraîchement obtenu? Ces questions demeurent entières, même si l’inertie du système automobile peut les cantonner pendant des décennies dans un marché de niche.


  La voiture à air comprimé


  Comprimer l’air ambiant dans un réservoir adapté constitue l’une des possibilités de stocker de l’énergie de manière assez simple (sans processus chimique) et stable (l’air est un gaz neutre). Cela peut être réalisé par un simple compresseur électrique, la décompression restituant ensuite au moment voulu de l’énergie qui peut être mobilisée pour mouvoir un véhicule. Si le moteur du véhicule est conçu pour être réversible, la recharge du réservoir peut même être effectuée à partir d’une simple prise de courant, comme s’il s’agissait d’un modèle à batterie (la recharge n’est alors que partielle, car le compresseur embarqué est peu puissant). Le plein pourrait être fait dans des stations-services spécialement équipées de systèmes délivrant de la très haute pression, tandis que les stations conventionnelles, déjà souvent équipées en pression plus modeste, permettraient de faire un appoint significatif en cas de réservoir presque vide.


  Dès 1840, les ingénieurs français Antoine Andraud et Cyprien Tessié du Motay réalisent un premier prototype de voiture à air comprimé qu’ils font circuler sur des rails. Ce procédé original a par la suite été déployé en France à partir des années 1870 par l’ingénieur franco-polonais Louis Mékarski sur plusieurs lignes de tramway, avec un certain succès248. Cependant, ce type de tramway fut supplanté, comme bien d’autres qui étaient en concurrence à l’époque, par les versions électriques s’approvisionnant directement sur des câbles aériens. L’air comprimé suscitait alors un certain enthousiasme auprès de spécialistes, tel Henry de Graffigny qui soulignait en 1898 ses formidables atouts, mais aussi de cruelles faiblesses, y compris dans une perspective automobile:


  Pour conclure sur la traction par l’air comprimé, disons que ce système nécessite des installations mécaniques importantes, qu’il a un rendement assez médiocre, et qu’il exige une consommation de combustible considérable249. Mais, par contre, c’est un des rares systèmes dont l’innocuité soit absolue [en roulant] et dont l’emploi à l’intérieur des villes ne prête absolument à aucune critique. […] Il est sûr, propre, confortable, rapide et permet à volonté l’emploi d’automobiles ou de locomotives [de tramway250]. Pour toutes ces raisons, ce procédé de traction paraît devoir trouver des applications rationnelles dans beaucoup de villes, concurremment, et même souvent de préférence aux différents systèmes de traction par l’électricité251.


  L’ingénieur Gérard Lavergne est plus catégorique: «[La motricité à l’air comprimé] n’est pas acceptable pour une automobile, qui doit se ravitailler facilement, qui ne pourrait loger et transporter des récipients suffisants pour un long parcours. Aussi, malgré ses avantages réels de propreté, facilité de mise en marche et d’arrêt par simple robinet, impossibilité de tout incendie, ce mode de propulsion ne nous semble pas admissible pour la locomotion sur routes252.»


  Le très faible rendement de la production de l’air comprimé demeure aujourd’hui la principale limite du système: suivant une loi intangible de la thermodynamique, la compression s’accompagne inévitablement d’une forte élévation de température qui augmente avec la pression et dont le contenu énergétique est d’emblée perdu en chaleur. Et, consécutivement lors du fonctionnement du moteur qui propulse le véhicule, la détente de l’air s’accompagne d’un fort refroidissement, l’air décomprimé s’échappant alors souvent à température négative. Cela obligeait d’ailleurs à l’époque les tramways système Mékarski à embarquer une réserve additionnelle d’eau chaude dont l’émission concomitante de vapeur évitait la formation de glace et de faire geler les conduites253… D’un autre côté, on peut imaginer qu’en condition estivale, on puisse disposer là d’une possibilité extraordinaire de rafraîchir l’habitacle à bon compte!


  Une autre limite du système réside dans la capacité de son réservoir à pouvoir accepter une très haute pression (plusieurs centaines de bars idéalement), donc d’être doté d’une enveloppe particulièrement résistante (par exemple en fibre de carbone), à même d’assurer de très bonnes conditions de sécurité dans toutes les conditions de fonctionnement. En ordre de grandeur, une réserve de 300 litres d’air comprimé à 300 bars, dont le volume intérieur n’est donc que d’un seul litre, correspond à la quantité d’énergie de 0,7 litre d’essence, ce qui est attrayant à première vue254.


  Malheureusement, une fois l’ensemble intégré, et malgré l’annonce régulièrement imminente de la sortie prochaine d’une citadine révolutionnaire à air comprimé, notamment en Inde255, le concept bute sur un rendement global médiocre nécessitant beaucoup plus d’électricité qu’un système à batterie pour rouler, et sur une autonomie limitée par l’encombrement de son très résistant réservoir. Même le concept d’hybridation à base d’une réserve d’air comprimé développé par le groupe PSA et l’équipementier Bosch, annoncé en 2013 pour une sortie série en 2016, n’a finalement jamais été commercialisé256. Le concept plafonne ainsi un peu comme la voiture électrique dans les années 1970, qui ne rencontrait le succès que sur les parcours de golf mais en l’occurrence sans la perspective d’une potentielle révolution technologique électrochimique… Il ne faut donc pas s’attendre à ce que le concept à air comprimé joue un véritable rôle dans le futur des voitures particulières, sauf peut-être sur des versions intra-urbaines particulièrement compactes et minimalistes, relevant au mieux du domaine des voitures sans permis, nous renvoyant ainsi aux perspectives de la catégorie précédente.


  La voiture solaire


  Voici une question susceptible de tarauder le lecteur: pourquoi s’évertuer à vouloir recharger une voiture électrique sur une prise de courant, elle-même approvisionnée à des dizaines ou des centaines de kilomètres de distance par une centrale de production, au mieux d’origine renouvelable, par l’intermédiaire d’un long et complexe réseau de distribution d’électricité, alors qu’elle est souvent naturellement baignée de soleil? Ne pourrait-elle pas simplement capter directement le contenu énergétique du rayonnement solaire avec des panneaux photovoltaïques intégrés à la surface de sa carrosserie? D’autant plus que ces derniers délivrent naturellement du courant continu, du même type que celui qui permet de recharger les batteries, alors que passer par le réseau de distribution nécessite de le convertir en courant alternatif (et à haute tension), occasionnant une nouvelle perte de rendement. Des startups ambitieuses présentent ainsi depuis plusieurs années des concepts de voitures solaires indiquant une autonomie annuelle allant jusqu’à une dizaine de milliers de kilomètres… Rêve ou réalité?


  Le potentiel photovoltaïque d’une voiture électrique de gabarit moyen circulant en France métropolitaine est révélateur: en recouvrant sa carrosserie supérieure de très performantes cellules solaires et en la stationnant, et en la faisant rouler, en permanence en pleine lumière, un rapide calcul montre que son autonomie annuelle ne dépassera pas 4 000 km257. Pire, cette dernière sera certainement assez inférieure compte tenu des contingences de lieu (présence régulière à l’ombre, parfois dans des parcs de stationnement en sous-sol), de salissure, etc. Paradoxalement, par temps très chaud ou très froid, renoncer à la mettre à l’abri conduit à décharger un peu sa modeste batterie, ce qui contrecarre tout ou partie du bénéfice de l’avoir stationnée à l’extérieur pour qu’elle se recharge un peu… Finalement, utiliser plusieurs fois par semaine un tel véhicule à la hauteur de l’autonomie que le soleil lui procure nécessite une forme extrême d’écoconduite, non seulement en ayant le pied très léger, mais aussi en choisissant ses parcours selon les quelques dizaines de kilomètres quotidiens que la recharge procure, en prenant soin de moins se déplacer à l’automne et en hiver, saisons moins propices258, et même en fonction de la météo par temps nuageux259.


  Lever ces contraintes drastiques nécessite de disposer d’une grosse batterie qui procurerait une bien plus grande autonomie et jouerait le rôle de tampon entre cette recharge automatique, aussi ténue qu’intermittente, et un usage décorrélé. Si elle ne roule ainsi que quelques milliers de kilomètres par an, cette immobilisation de métaux est inefficace et le délai de retour sur investissement carbone très élevé; si elle roule plus intensément pour la justifier, alors il ne s’agit plus d’une voiture solaire mais plutôt d’une voiture électrique classique disposant d’un simple appoint solaire.


  Avec une petite batterie, seul un effondrement de la consommation permettrait d’envisager une autonomie raisonnablement exploitable au quotidien, au prix d’un véhicule extrêmement dépouillé et allégé qui s’approcherait davantage d’un vélo carrossé à trois ou quatre roues équipé d’un toit déployable qu’à une berline moderne confortablement équipée. En 1978, l’entreprise Commuter Vehicles Inc. avait ainsi commercialisé (avec peu de succès) une version de sa petite Comuta-Car260 dénommée Solar-Van, qui était équipée d’un panneau photovoltaïque (inclinable) sur le toit et de cellules sur le capot, concept qui refait aujourd’hui surface dans des versions largement modernisées261.


  Cela n’empêche pas d’observer les prouesses de faible consommation que les rares voitures prétendument solaires réalisent, et dont certaines caractéristiques frugales de conception pourraient percoler. L’idée d’intégrer quelques cellules photovoltaïques à la carrosserie de n’importe quelle voiture électrique demeure, mais seulement de manière opportuniste, avec l’objectif modeste de réduire un tout petit peu sa consommation, et d’étendre parfois légèrement d’autant son autonomie262.


  La voiture à hydrogène


  Les premiers prototypes de voitures à hydrogène263 apparaissent aux États-Unis dans les années 1960, dans un contexte d’épisodes récurrents de pollution de l’air des grands centres urbains, dont on a vu qu’ils ont fait remonter jusqu’au plus haut niveau fédéral l’hypothèse d’un abandon prochain des motorisations à combustion interne. C’est dans ce contexte qu’en 1970, le fabricant américain de produits chimiques Union Carbide équipe une Austin A-40 d’une pile à combustible et d’un réservoir d’hydrogène, essais qui seront sans lendemain. D’autres prototypes du même type verront le jour à partir des années 1990, toujours dans une logique de recherche pour réduire les émissions de polluants, tel Mercedes-Benz avec la série des Necar. Ce n’est que bien plus tard que Honda (en 2008 avec la FCX Clarity), Hyundai (en 2013 avec la Tucson ix35 FCEV) puis Toyota (en 2015 avec la Mirai264) commercialisent les premiers modèles de voitures à hydrogène, technologie qui apparaît aussi sur des chariots élévateurs et sur des autobus. Aujourd’hui, les principaux marchés de la voiture à hydrogène sont la Corée du Sud puis les États-Unis et le Japon, avec un parc mondial d’environ 55 000 véhicules début 2023, ce qui demeure très modeste265. Au Japon, la firme Toyota présente même ce type de propulsion comme celui de la mobilité du futur dans ses perspectives de ville futuriste idéale266.


  La problématique climatique a redonné quelques couleurs à ces véhicules de diffusion confidentielle en offrant la possibilité d’utiliser de l’hydrogène «vert» obtenu par électrolyse de l’eau à partir de moyens dédiés de production d’électricité renouvelable, «rose» à partir d’électricité nucléaire, voire «bleu», moins mature, obtenu à partir de ressources énergétiques fossiles dont on capterait et stockerait en profondeur une bonne partie du CO2 actuellement relargué dans l’atmosphère ou «blanc», présent naturellement dans des puits du sous-sol267. Dans l’attente, l’utilisation d’hydrogène «gris», obtenu par vaporeformage de méthane268, entraîne par combustion dans un véhicule des émissions globales de gaz à effet de serre équivalentes à l’utilisation directe du même méthane dans un moteur à gaz à combustion interne, dit GNC (fonctionnant au gaz naturel comprimé). La voiture à hydrogène verdi se présente donc comme une alternative à la voiture électrique, jusque dans les textes officiels qui la font aussi échapper aux prochaines échéances d’interdictions de commercialisation (des véhicules thermiques essence et diesel), mais dont il convient de relativiser le potentiel en fonction de la quantité de matériaux et d’électricité nécessaires en amont.


  Du point de vue de la sollicitation de ressources métalliques, la voiture à hydrogène n’embarque pas la volumineuse batterie de l’alternative purement électrique, mais sollicite tout autant de cuivre, et comprend une pile à combustible qui mobilise du platine269. Globalement, la contrainte sur les métaux demeure assez forte quoique moindre que celle induite par les modèles électriques à batterie.


  Du point de vue physique, l’hydrogène est un gaz très léger qui nécessite d’être fortement comprimé pour ne pas prendre une place excessive. À 700 bars, cas usuel des réservoirs des voitures à hydrogène, sa densité énergétique volumique équivaut à celle de 0,15 litre d’essence, ce qui apparaît un peu faible, quoique le bon rendement de la pile à combustible permette de remonter un peu ce chiffre par rapport à ce que l’on obtient d’un moteur à combustion interne. Finalement, les modèles actuels de voiture à hydrogène, dotés de réservoirs conséquents, affichent une autonomie intermédiaire entre celle des modèles à batterie et des modèles à essence: la Toyota Mirai (deuxième génération, 2020), qui dispose de trois réservoirs cumulant 140 litres, est ainsi homologuée avec une autonomie de 650 km270.


  En termes de rendement global, c’est-à-dire en analysant la quantité d’électricité nécessaire en amont pour réaliser l’électrolyse de l’eau, puis la compression, l’acheminement (assez variable selon qu’il s’agisse d’un réseau de tuyaux ou de camions-citernes), le taux de fuite de ce gaz particulièrement volatil, le vecteur hydrogène n’est pas bien placé par rapport à celui des batteries: il faut en effet environ quatre fois plus d’électricité en amont que ce dont dispose le moteur électrique propulsant le véhicule, là où le passage par la batterie n’en a perdu que 30%271. Certes, le stockage de l’énergie s’effectue dès la production électrique, ce qui permet de plus facilement capter les ressources renouvelables intermittentes, mais c’est tout de même un écart très significatif d’un facteur supérieur à 2,5: l’hydrogène vert appliqué à la mobilité électrique implique donc une forme évidente de gaspillage d’électricité renouvelable272.


  Distribuer l’hydrogène n’est pas non plus une mince affaire. Contrairement à l’électricité ou aux carburants liquides, qui bénéficient déjà d’un vaste réseau qu’il suffit d’adapter, permettre à tout un chacun d’espérer circuler avec une voiture personnelle à hydrogène nécessite d’équiper de très nombreuses stations-services en conséquence273. Or, lorsque celles-ci sont équipées pour accueillir des carburants gazeux, il s’agit de pressions bien moindres et équiper une station de cuves à hydrogène à 700 bars est un investissement particulièrement onéreux (plusieurs centaines de milliers d’euros par station). Certes, elles permettent de faire le plein en quelques minutes, comme dans le cas de l’essence ou du diesel. Mais cet intérêt relatif décroît au fur et à mesure que la puissance de charge des nouvelles générations de batteries augmente, sachant que pour un usage général de particulier, la proportion de recharges où une vitesse rapide est requise est assez faible. La voiture à hydrogène oblige en revanche son conducteur à perdre régulièrement du temps pour se rendre dans une station-service spéciale plutôt que pour simplement se brancher (même plusieurs fois plus souvent) à une prise de courant sur son lieu habituel de stationnement.


  Mais une question fondamentale demeure celle du fléchage et de l’efficacité de l’usage des énergies renouvelables, dont l’hydrogène précité fait partie. Au même titre que la destination prioritaire de l’électricité renouvelable est la substitution des sources fossiles de production d’électricité (charbon, gaz, fioul), celle de l’hydrogène «bas carbone» est d’abord l’industrie qui utilise aujourd’hui massivement de l’hydrogène «gris». En effet, la seule fabrication de ce dernier représente actuellement près de 2% des émissions mondiales de gaz à effet de serre (en premier lieu les secteurs du raffinage de pétrole et de la chimie274), et d’autres industries qui utilisent du charbon comme combustible s’y intéressent aussi pour se décarboner (aciéries ou cimenteries, par exemple). Or il est d’évidence bien plus simple, techniquement, de leur en livrer, quitte à l’orienter vers des productions jugées essentielles.


  Finalement, le rendement global de l’hydrogène à des fins de mobilité, s’il n’était envisagé que dans le cadre de la lutte contre le changement climatique, conduirait indirectement à fortement surémettre du CO2 au regard de toutes les alternatives précitées275. Seule sa relative innocuité en termes de pollution locale en roulant276 et sa moindre dépendance à l’égard de certains métaux critiques lui donnent un relatif avantage. Cela concerne probablement seulement des cas particuliers d’usage professionnel urbain très intensif dont les véhicules, équipés de batteries, seraient jugés trop lents à se faire recharger. C’est donc certainement un principe shadock277 que de vouloir dédier l’hydrogène vert (voire aussi rose ou bleu) à la voiture d’un ménage, dans le seul but de disposer d’un supplément occasionnel d’autonomie, ou d’une recharge ponctuelle très rapide, par rapport à une voiture électrique dotée de batteries très modernes qui comblent peu à peu l’écart. L’avenir des modèles automobiles à hydrogène est si incertain que les constructeurs concernés se positionnent désormais aussi comme fournisseurs de piles à combustibles auprès de l’industrie278…


  La voiture à essence électrique


  Au vu des multiples contraintes d’acheminement de l’hydrogène (vert), de son stockage (en station-service et à bord du véhicule), ainsi que de sa manipulation, des industriels envisagent de le transformer dès l’amont en carburant liquide, une sorte d’alcool de synthèse: l’e-fuel ou électro-carburant. Cette essence synthétique279, elle-même qualifiée de «verte», serait donc obtenue en combinant cet hydrogène avec du CO2 puisé dans l’air ambiant (voire avec du CO2 concentré s’échappant de certains procédés industriels énergivores qui pourrait ainsi d’autant moins en émettre, ce qui est assez équivalent280). Elle pourrait ainsi être acheminée depuis les territoires les plus propices à la production d’électricité renouvelable vers les populations occidentales (ou depuis les bassins industriels très polluants en utilisant de l’électricité plus régionale).


  Porsche, accompagné par Siemens Energy et ExxonMobil, a ainsi lancé en 2021 en Patagonie, territoire particulièrement venteux, le projet «Haru Oni» visant à installer des champs d’éoliennes spécifiquement dédiés à la production de méthanol synthétique (CH3OH), dans la perspective de rapatrier de l’essence synthétique dans les zones friandes de mobilité décarbonée et d’alimenter ainsi des centaines de milliers de puissants bolides (sans les questionner ni trop les remanier). Le tout avec la bénédiction de l’urgence: «L’e-mobilité est le futur – mais nous n’avons pas le temps d’attendre qu’elle soit complètement établie281»… On imagine que les nouveaux véhicules dont les moteurs auront été adaptés à ce carburant seront compatibles avec l’essence conventionnelle, porte ouverte à une homologation à «zéro CO2» et un usage réel qui s’affranchira régulièrement de cette contrainte d’approvisionnement du fait d’un réseau de distribution parcellaire et d’un prix au litre certainement très élevé (sauf si le véhicule était conçu pour refuser de fonctionner avec un autre carburant, et qu’aucune adaptation illicite n’y soit a posteriori installée). En Europe, ce type de carburant a fait l’objet d’âpres négociations début 2023 pour être considéré comme compatible avec l’interdiction de vente en 2035 des voitures neuves essence et diesel, tolérant de ce fait une fenêtre de maintien de la commercialisation de voitures à moteur thermique282.


  Que penser aussi du rendement énergétique global du procédé, encore pire que celui de l’hydrogène vert283, même s’il est plus aisément distribuable? Et même si un tel type de voiture peut s’accommoder d’un châssis standard et du réseau existant de stations-services, on perçoit mal ce qui pourrait justifier le gaspillage amont de tant d’électricité renouvelable par ailleurs si convoitée, du moins à court et moyen terme, pour des usages plutôt surdimensionnés donc loin d’être essentiels. À moins que la réelle motivation soit ailleurs, dans une sorte de maintien d’investissements dans la filière thermique au cas où l’échéance d’interdiction des ventes de voitures thermiques ne soit prochainement repoussée…


  Malgré ces critiques, l’essence synthétique peut toutefois être amenée à jouer un rôle d’appoint dans certains territoires très isolés dont l’approvisionnement en carburant fossile est laborieux et qui pourraient être assez facilement équipés de moyens de production d’électricité renouvelable.


  La voiture électrique à essence


  Équiper une voiture à propulsion électrique d’un moteur thermique complémentaire, d’un réservoir à carburant, le tout sans aucune possibilité de recharge de sa (modeste) batterie avec de l’électricité de réseau, n’est pas une idée nouvelle. À l’image de quelques modèles «pétroléo-électriques» apparus à la toute fin du xixe siècle284 (mais dont les quelques modèles commercialisés les années suivantes ne rencontrèrent pas de succès), il s’agit ici d’équiper un véhicule électrique d’un moteur à essence (ou d’une pile à combustible) faisant office de groupe électrogène et dont l’électricité fabriquée alimente une batterie tampon de taille assez modeste, qui distribue du courant au moteur électrique entraînant les roues en fonction de la sollicitation du conducteur285. L’absence de transmission mécanique directe (courroies, chaînes, boîte de vitesses, etc.) entre le moteur thermique et les roues motrices permet de le faire fonctionner à des régimes lui assurant un rendement moyen assez optimal (du point de vue de la consommation de carburant et des émissions de polluants). Toutefois, même s’il est moins dépendant de brutales sollicitations, la conversion d’essence en énergie mécanique via l’électricité est sujette à davantage de pertes de rendement.


  Ces modèles alimentés exclusivement d’essence ne sont donc pas de véritables voitures électriques. General Motors a commercialisé une voiture proche de ce type, avec une batterie toutefois rechargeable, en 2010 aux États-Unis (Chevrolet Volt) puis en 2011 en Europe (Opel Ampera), où elle a même été élue «voiture européenne de l’année 2012». Elle affichait une autonomie électrique d’environ 70 km et 500 km de plus à partir du réservoir plein. Le véhicule fut globalement un échec commercial286.


  Cette variante de voiture «électrique» doit donc être classée dans la catégorie des voitures hybrides, éventuellement rechargeables, avec une certaine incertitude quant aux véritables économies de carburant qu’une conduite normale permet d’espérer, au-delà des résultats obtenus sur banc d’homologation et dont on connaît les limites287.


  Cependant, le fait de savoir qu’un moteur moderne à essence puisse être relativement compétitif en termes de consommation moyenne de carburant en faisant fonctionner indirectement un moteur électrique assurant la propulsion du véhicule est en soi un point intéressant. Il convient donc de garder à l’esprit cette opportunité pour la suite.


  La voiture hybride rechargeable


  Doter une voiture thermique, en l’occurrence équipée d’un moteur à essence, d’un moteur électrique complémentaire et d’une batterie rechargeable ouvre plusieurs perspectives. Cela permet de réaliser quotidiennement des trajets de plusieurs dizaines de kilomètres en mode «tout électrique», de recharger régulièrement la voiture avec de l’électricité, d’optimiser le fonctionnement du moteur thermique, tout en permettant de disposer d’un véritable modèle à essence sur les longs trajets autoroutiers. Une voiture «deux en une» en quelque sorte. Cette opportunité technique de combinaison électrique-essence, tant sur le plan de la propulsion que de l’approvisionnement en carburant, correspond alors à deux philosophies bien distinctes, qui dépendent de l’usage habituel qu’en fera le conducteur: est-il au volant d’un véhicule électrique doté d’une extension occasionnelle d’autonomie à essence, ou bien au contraire d’un véhicule essence doté de la possibilité occasionnelle de se recharger et de fonctionner comme un véhicule entièrement électrique? La réponse dépend de la proportion des recharges des batteries en électricité par rapport à celles du réservoir en essence, tout en ayant conscience que, du point de vue énergétique, un plein d’essence sur ce type de véhicule correspond à plusieurs pleins d’électricité, souvent une dizaine, compte tenu des capacités respectives du réservoir à carburant et des batteries.


  Du point de vue du service marketing d’un constructeur automobile, soutenu par une homologation qui considère que la recharge électrique ne correspond à aucun carburant ni aucune émission de CO2, et parfois d’incitations financières à l’achat portées par des États qui y voient un moyen d’afficher leur contribution à la baisse attendue des émissions du pays, l’affaire est vite entendue. En se basant sur une hypothèse théorique très favorable de pleins très largement plus fréquents en électricité qu’en essence, que les statistiques de longueurs de trajets quotidiens moyens permettent de justifier, l’essence peut alors n’être envisagée qu’occasionnellement, situation qui permet l’affichage «officiel» d’une consommation de deux ou trois litres aux 100 kilomètres, même pour des gros SUV luxueux. Quelle prouesse technologique extraordinaire!


  Malheureusement la réalité est tout autre, sans même évoquer le fait que ladite électricité est elle-même souvent indirectement produite avec de conséquentes émissions de gaz à effet de serre et des polluants. Lesdits véhicules se trouvent être dans les faits, en moyenne, beaucoup moins fréquemment démarrés batterie pleine et leur réservoir à essence largement plus souvent remplis que prévu, la majorité présentant dès lors moins d’intérêt qu’un véhicule hybride léger (non rechargeable), voire même parfois qu’un simple véhicule essence288. La Commission européenne s’en est émue et a réajusté les hypothèses de proportion de recharge par de l’électricité («facteurs d’utilité» ou utility factor) en fonction des résultats statistiques des mouchards installés depuis 2021 sur les véhicules de série: les consommations homologuées de carburant et les émissions de CO2 associées ont dès lors plus que doublé289! De plus, l’encombrement de leur batterie augmente la masse du véhicule, donc les émissions de fabrication et la consommation, sans parler du gaspillage associé de ressources métalliques qui auraient pu être bien plus efficacement utilisées ailleurs.


  La voiture hybride rechargeable est donc loin d’être la panacée et sa destinée est intimement liée à son usage réel. Si la chaîne de traction du moteur essence (réservoir, circuit à carburant, moteur et ligne d’échappement) est trop souvent sollicitée, elle est complice d’un gaspillage manifeste de cellules de batteries (qui auraient pu se limiter à une autonomie de quelques kilomètres propres aux hybridations légères, non rechargeables). La fenêtre d’usage pertinent de la voiture hybride rechargeable telle qu’elle est actuellement conçue est étroite, donc son avenir en tant qu’«alternative environnementale de grande série» assez incertain…


  Le monstre électrique


  Dans le paysage automobile, la catégorie des véhicules les plus imposants, celle des pick-ups, est elle aussi concernée par la course à l’électrification. Jusqu’ici dominée par les trois grands constructeurs américains Ford, General Motors et Chrysler, suivis par le japonais Toyota et dans une moindre mesure par d’autres constructeurs asiatiques et européens, ce secteur fortement rémunérateur est dorénavant convoité par de nouveaux entrants comme Tesla ou Rivian. Depuis 2018290, tous ont rivalisé d’annonces portant sur l’arrivée prochaine de versions électrifiées de leurs modèles phares bodybuildés, dont les premiers ont été commercialisés en 2022.


  Certes, les automobiles Kriéger du tout début du xxe siècle, dont par exemple celle avec laquelle Louis Antoine Kriéger remporta la course du critérium des électriques de 1900, étaient déjà imposantes en avoisinant les deux tonnes à vide sur la balance291. Les lourds accumulateurs au plomb (en l’occurrence de près d’une tonne), aux capacités limitées, nécessitaient de disposer d’un châssis conséquent laissant peu de place pour les occupants, qui devaient rouler à une allure de sénateur pour espérer disposer au mieux d’une centaine de kilomètres d’autonomie. De nos jours, la technologie des batteries lithium-ion permet d’envisager d’équiper l’ensemble de la gamme des véhicules thermiques routiers avec plusieurs centaines de kilomètres d’autonomie, y compris les plus gros, sous réserve d’avoir la main assez lourde sur leur dimensionnement.


  Ainsi, le modèle le plus emblématique des automobiles surdimensionnées, le pick-up Ford F-150, deuxième véhicule le plus vendu au monde (et premier aux États-Unis), se décline désormais dans une nouvelle version totalement électrifiée aux caractéristiques foudroyantes dénommée Lightning: 2,7 à 3,1 tonnes à vide selon les versions (malgré sa carrosserie en aluminium), presque six mètres de long, plus de deux de large et deux de haut, une motorisation de 450 (ou 580) cv, une batterie de 98 (ou 131) kWh292; le tout annonçant une autonomie de 385 (ou 515) kilomètres293 et des accélérations dignes d’une voiture de course294! Les piétons et les cyclistes, mais aussi les citadines et les berlines, ont intérêt à se ranger à son approche.


  Mais ses prestations ne s’arrêtent pas là. Comme pour mieux prémunir ses propriétaires des conséquences des nouvelles conditions climatiques, dont les ouragans renforcés, les méga-incendies ou les inondations dévastatrices, le pick-up électrifié promet aussi de pouvoir alimenter en électricité une maison pendant trois jours en cas de rupture totale d’approvisionnement du réseau295. Cette débauche de mobilisation de ressources est donc habilement présentée comme un premier pas vers une nouvelle utilité promise aux véhicules électriques modernes: servir ponctuellement d’appui au réseau électrique. L’idée que la voiture électrique puisse être un appoint comme l’est aujourd’hui un groupe électrogène mobile est toutefois à retenir – nous y reviendrons. Quoi qu’il en soit, Ford n’en reste pas là et investit aussi dans une nouvelle génération de modèles électriques «bons à tout faire» avec un nom de projet évocateur, «T3» (pour «trust the truck», «faites confiance au pick-up»296), qui ne cache pas ses intentions d’exploiter à fond ce segment de marché qui continue d’annoncer des perspectives de forte profitabilité, cette fois en version électrique.


  La surenchère électrique ne se limite bien entendu pas au domaine des pick-ups. Les marques «premium» rivalisent aussi d’audace. Porsche planche sur un nouveau SUV électrique (projet «K1») dont les dimensions supplanteraient celles de tous ses modèles actuels, tandis que Rolls-Royce (propriété de BMW) commercialise son nouveau modèle électrique Spectre, faisant cinq mètres et demi de long et pesant, lui aussi, trois tonnes à vide…


  Le smart-vehicle-to-grid297


  La voiture électrique est régulièrement présentée par les adeptes des hautes technologies comme un prochain atout dans le cadre du développement à grande échelle des moyens de production d’électricité renouvelable. En effet, ces derniers présentent l’inconvénient d’être particulièrement intermittents, c’est-à-dire ne produisant pas d’électricité de manière constante, ni en phase avec la demande des consommateurs298. Il ne s’agit pas ici de cibler l’intermittence journalière (installation photovoltaïque ne produisant pas la nuit) ou hebdomadaire (conditions anticycloniques stoppant la production éolienne d’une région): peu de clients de voitures électriques accepteraient l’idée de découvrir en démarrant leur véhicule, juste après l’avoir débranché de sa prise, que sa batterie a été vidée de moitié pour pallier ailleurs les insuffisances du réseau la nuit ou en absence de vent, faisant chuter une autonomie déjà considérée comme potentiellement insuffisante… Ce dont il est surtout question est l’évitement de production d’électricité carbonée de pointe, par exemple le soir lorsque des centrales thermiques au gaz sont suractivées. Il s’agit, au vu du réseau électrique qui assure en permanence l’équilibrage du transfert d’électricité entre les moyens de production et les lieux de consommation, de profiter d’un ensemble de batteries de véhicules branchés (concept vehicle-to-grid ou V2G) pour lisser ces à-coups en les déchargeant ou rechargeant au gré des besoins et des potentialités des moyens bas carbone, sur une plage de capacité limitée et à l’échelle d’un décalage de charge de quelques heures.


  Mais le moyen intrigue: pourquoi utiliser une batterie mobile dont le cahier des charges comporte en l’occurrence de multiples contraintes (vibratoires, thermiques, de masse, de compacité)? Certes, ces batteries existent, et sont très souvent «dormantes» (une voiture individuelle est en moyenne stationnée environ 95% du temps299). Mais on peut aussi légitimement s’interroger sur les effets d’une démultiplication de cycles répétés de charge-décharge sur la fiabilité de la batterie sur le long terme, sans parler du volet psychologique: combien de clients accepteraient, au prétexte qu’ils dorment, que leur voiture soit empruntée chaque nuit par un inconnu pour faire des tours en ville, même si ce dernier la leur rend avec le plein? Il n’est pas certain que l’alternative d’une batterie en location et sous garantie de remplacement, et de ristourne sur leur facture d’électricité domestique, suffisent à les rassurer. Par ailleurs, la gestion externalisée d’une telle complexité interroge, d’autant plus que les mêmes fonctionnalités de lissage et de redistribution pourraient être assurées par un réseau de moyens fixes beaucoup plus adaptés, comme des volants d’inertie ou des batteries moins pointues (et n’utilisant pas les mêmes ressources tendues), voire en réutilisant les vieilles batteries de véhicules électriques devenues hors d’usage pour la mobilité mais tout de même encore adaptées à cette utilisation (avant qu’elles ne soient détruites et leurs matériaux recyclés).


  Mais en dehors de ces considérations électroniques, propres au développement annoncé des smart grids, nouveaux réseaux électriques «intelligents» utraconnectés, le véhicule-réseau pourrait entraîner une nouvelle dépendance. Attacher davantage la voiture et son propriétaire à un jeu sophistiqué de construction qui les dépasse va en effet dans le sens d’une déresponsabilisation du citoyen, ou du moins d’une externalisation de son pouvoir d’action: on répand ainsi l’idée que celui qui voudrait de lui-même réfléchir et faire un pas vers la sobriété d’usage pour réduire son empreinte environnementale est moins doué d’intelligence que la technologie pour cela, et qu’il ferait mieux de ne rien changer à ses habitudes (avec lesquelles le système a d’ailleurs été conçu). En d’autres termes, le vehicle-to-grid légitime pernicieusement la diffusion en masse auprès des particuliers de voitures électriques surdimensionnées et sous-utilisées avec l’alibi d’agir pour la collectivité en veillant juste à les maintenir branchées régulièrement, quotidiennement si possible300…


  La mobilité comme service


  Nous avons jusqu’ici analysé la voiture électrique en tant que bien possédé (ou loué sur une longue durée) par un ménage. Certaines visions prospectives annoncent une prochaine révolution des usages en imaginant convertir la majorité des automobiles, aujourd’hui essentiellement personnelles et multiusages, en véhicules partagés et variés, sollicités (et donc optimisés) en fonction de chaque besoin de déplacement.


  L’offre ponctuelle de mobilité individuelle automobile, qui pendant longtemps ne s’est présentée quasi exclusivement que sous la forme d’une offre de taxis, récemment secondés par des véhicules de transport avec chauffeur (VTC), fait l’objet depuis quelques années, avec la démocratisation du smartphone et de ses multiples possibilités d’applications connectées, de prospectives de déploiement de nouveaux services de mobilité individuelle. La mobility as a service (MaaS), qui facilite l’intermodalité par la numérisation intégrée des modes de réservation et de paiement, se présente ainsi à la fois comme un palliatif à la difficulté de circuler, particulièrement en milieu urbain, et comme une réponse au défi environnemental en optimisant la mutualisation de véhicules individuels et leur articulation avec les transports en commun. S’agit-il d’une réelle opportunité ou d’une nouvelle chimère? Il convient d’emblée de noter que la voiture électrique étant plus chère à l’achat mais moins chère à l’usage qu’une voiture thermique, le partage de la première plutôt que de la seconde pourrait en dynamiser l’usage, donc se révéler contre-productif à bien des égards. Les choses ne sont toutefois pas si simple et les raisonnements «toutes choses égales par ailleurs» très incertains. L’autopartage par exemple, qui évite aux particuliers la possession exclusive d’une voiture, modifie le rapport à l’automobile et bouscule suffisamment les habitudes, tant sur la nature du véhicule retenu pour se déplacer que la nature et la fréquence des trajets effectués (y compris du report modal vers d’autres modes de déplacement, du vélo à l’avion…), que toute conclusion hâtive sur son empreinte environnementale s’avère douteuse.


  Si l’on se retourne dans l’histoire, une telle offre de mobilité partagée à la demande préexistait dans certains centres urbains avant l’arrivée de l’automobile, à une époque où le moteur externe principal de la mobilité individuelle était le cheval (ou le mulet), ce qui, particulièrement en milieu urbain, posait de sérieuses difficultés de gestion, tant pour héberger et entretenir les animaux que les nourrir. Paris, qui accueillait près de 100 000 équidés à la fin du xixe siècle, comptait alors comme «voitures publiques» environ 12 000 fiacres et 4 000 «voitures de remise» souvent louées à la journée301. L’arrivée de l’automobile n’a conduit qu’à conserver le principe des fiacres, qui sont devenus des taxis, le reste s’étant entièrement converti en devenant la propriété exclusive de leur chauffeur (ou de leur maître). Ce n’est que récemment (de 2011 à 2018) qu’un service de location de voitures de courte durée de même ampleur, Autolib’, réémergea sur la base de voitures électriques (avec jusqu’à 4 000 Bluecar du groupe Bolloré et 1 100 bornes de charge, dont deux tiers à Paris et le reste en périphérie). Mais ce service tourna au fiasco, tant pour la municipalité que pour l’opérateur de ces citadines d’un nouveau genre: l’entretien se révélait très coûteux et le report modal incertain, l’usage de voitures se substituant souvent à celui des autobus et du métro. Cet échec n’empêche pas d’autres grandes villes de continuer à proposer des voitures en libre-service, à une échelle cependant limitée au regard du parc automobile en circulation302.


  Par ailleurs, des offres de micromobilité urbaine se sont développées dans de nombreuses grandes villes, sous forme de vélos et de trottinettes en libre-service (souvent à assistance électrique). Même si ces offres se révèlent pertinentes pour de nombreux utilisateurs qui évitent ainsi de posséder un véhicule à deux roues du même type, ce qui permet donc indirectement de le partager, l’intérêt environnemental demeure douteux tant leur usage s’avère sévère, parfois désinvolte, accélérant fortement leur renouvellement. De même, le modèle économique associé aux flottes de voitures partagées demeure particulièrement risqué et les sociétés s’y étant engagées périclitent parfois prématurément, ce qui conduit alors souvent à l’abandon de très nombreux véhicules, qui croupissent parfois dans des «cimetières automobiles», d’autant plus dangereux à moyen terme pour les milieux du fait de la composition des batteries303. Par ailleurs, le fait que ces offres permettent d’éviter de recourir à l’automobile demeure incertain, quand les petits véhicules concernés ne constituent pas, eux aussi, un nouveau flux qui s’additionne à celui des transports en commun304.


  Il n’est donc pas évident de pronostiquer à court ou moyen terme une quelconque influence significative de l’apparition de nouvelles offres de services connectés de mobilité partagée sur les caractéristiques, et le nombre, des voitures électriques en circulation. Une forte incertitude demeure sur le fait que de telles dispositions constituent une véritable occasion de mieux adapter la taille des véhicules aux besoins, qu’une aubaine pour davantage en utiliser. Le summum de la problématique concerne l’irruption prochaine sur les routes de voitures électriques autonomes, qui se proposent d’être une alternative partagée à la voiture personnelle, mais dont les usages pourraient se révéler dévastateurs, tant sur le plan social qu’environnemental305.


  Il n’en demeure pas moins que le principe d’un service de location ponctuelle de mobilité motorisée individuelle et partagée, dans la mesure où il permettrait entre autres d’amoindrir la taille de la voiture électrique courante, sans immobiliser inutilement trop de ressources, est à garder à l’esprit.


  ***


  L’électrification de la voiture thermique est un concept attrayant qui offre de multiples réponses techniques, de la minivoiture au petit tank surpuissant, en passant par diverses solutions technologiques ou énergétiques. Il semble toutefois que le modèle conventionnel à batterie tienne bien la corde et s’impose comme l’alternative la plus crédible, quoique ses caractéristiques soient très incertaines, quelque part entre le véhicule modeste «tendance spartiate» et le modèle exubérant tout confort.


  L’analyse de ses variantes a permis de mettre en lumière quelques dispositifs qui pourraient être utiles à la voiture électrique, qui concernent surtout l’optimisation de certains points de fonctionnement et l’opportunité de disposer d’appoints énergétiques. Quelles que soient les caractéristiques complémentaires dont elle pourrait bénéficier, une certaine honnêteté dans la communication des consommations sera nécessaire sans sombrer dans l’affichage complaisant de sources mirifiques, distinguant les fonctionnements électriques, d’un côté (en autonomie et en kWh de charge par km), et thermiques, de l’autre (en litres aux 100 km sans appoint électrique), chacun correspondant bien entendu à des conditions réelles moyennes.


  En termes de solutions, l’objet du chapitre suivant ne va pas tant être de pronostiquer l’avenir que d’en proposer des (ré)orientations saines et fortes. Charge au lecteur de réfléchir à tête reposée et de se forger sa propre opinion, d’en débattre autour de lui et d’observer attentivement l’évolution de la situation avec un regard éclairé sur les véritables atouts et empreintes de la voiture électrique.


  Alternatives électriques non conventionnelles


  
    
  


  La voiture à air comprimé. Une petite voiture légère et non polluante (grâce à une «énergie propre révolutionnaire»), bientôt disponible (annoncée en 2007 comme attendue en production en 2009), simple (trois places de front), pratique (deux minutes pour la recharger en station-service ou trois heures et demie depuis une simple prise de courant), dynamique (110 km/h de vitesse de pointe), moderne (légèrement hybride avec son freinage régénératif) et pourvue d’une autonomie confortable (jusqu’à 200 km), le tout pour moins de 4 000 euros… Trop beau pour être vrai? Intrinsèquement énergivore, aucune voiture à air fortement comprimé n’a jusqu’ici été industrialisée, malgré l’investissement du grand constructeur indien Tata Motors, qui comptait révolutionner grâce à elle le marché de la citadine low cost… 
Source: MDI, «MiniCat utilise l’énergie de l’air comprimé», 2007.
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  La voiture solaire. Capter directement le rayonnement solaire grâce à une carrosserie photovoltaïque est un rêve qui ne prend malheureusement réalité qu’avec une autonomie quotidienne de quelques dizaines de kilomètres et des conditions d’éclairement particulièrement propices. Cela relève plutôt d’un appoint, venant en complément d’une batterie plus conventionnelle, elle-même rechargeable sur une prise de courant comme une voiture électrique classique. 
Source: Lightyear, 2022
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  La voiture à hydrogène. De quel réseau de distribution de gaz fortement comprimé (à 700 bars) disposera la voiture à hydrogène? Et avec quel type d’hydrogène? Actuellement plutôt dédiée à des flottes de taxis (par exemple à Paris), la voiture à hydrogène a peu de sens pour équiper un ménage moyen qui attend un minimum de polyvalence dans ses déplacements. 
Source: Toyota, châssis du modèle Mirai, 2022.
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  L’essence électrique. La voiture à essence n’a pas encore dit son dernier mot dans la course à la «décarbonation», grâce à l’essence synthétique «verte» produite à partir de sources dédiées d’électricité renouvelables! Malgré son piètre rendement global et sous réserve qu’elle soit prochainement disponible en quantité, est-il socialement et climatiquement acceptable que l’on puisse orienter un tel carburant vers des véhicules complètement surdimensionnés pour un usage courant (en l’occurrence la gamme Porsche), qui espèrent ainsi légitimer leur présence et qui toisent des véhicules plus modestes assurant des trajets essentiels en consommant de l’essence de pétrole? 
Source: Porsche Media Workshop, 2022.
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  Le monstre électrique. Le secteur très rémunérateur des gros pick-ups américains attise la convoitise de jeunes constructeurs en mode startup rêvant de tailler des croupières aux «big three» (Ford, GM et Chrysler), qui lancent sur le marché les versions électrifiées de leurs modèles phares. Il s’agit ici d’une nouvelle catégorie de «voitures électriques» pesant désormais environ trois tonnes à vide… 
Source: Rivian, modèle R1-T, 2021.
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  Le concept du «vehicle-to-grid» (V2G). Le branchement fréquent des prochaines générations de voitures électriques connectées permet d’envisager de leur donner, lorsqu’elles sont stationnées de manière prolongée, un usage complémentaire de régulation de la distribution de l’électricité de réseau… avec de nombreuses incertitudes associées à la complexification technologique accrue de leur usage, même si l’on promet à l’utilisateur que cela sera transparent (et un peu rémunérateur) pour lui. 
Source: site Automobile propre, 2018.


  Chapitre 5


  Pour une électrification raisonnée


  Des voitures qui dépassent la vitesse critique ont tendance à imposer l’inégalité, mais elles installent aussi une industrie autosuffisante qui cache l’inefficacité du système de transport sous une apparence de raffinement technologique306.


  Ivan Illich


  Le déploiement de la mobilité électrique, même s’il se justifie par un intérêt local, à savoir assainir l’air des zones où roulent les voitures électriques, ne peut s’affranchir d’un contexte mondialisé, tant en amont en ce qui a trait aux ressources dont elle dépend et aux pollutions qu’elle entraîne, qu’en aval en termes d’effets sur le changement climatique.


  Les idées et les concepts foisonnent depuis des décennies. Beaucoup de prototypes de voiture électrique qui franchissent le pas de la confidentialité des bureaux d’études des constructeurs, petits ou grands, sont souvent présentés comme LA solution aux maux de la voiture thermique, quitte à sous-entendre pour cela l’adaptation (et le financement public) de toutes les contingences périphériques qu’ils méritent: mines réservées de métaux, allocation préférentielle de batteries, affectation de moyens de production d’électricité renouvelable, mise en place d’un réseau de distribution de systèmes de recharges rapides, aides à la conversion, faveurs d’accès aux zones urbaines polluées, subventions climatiques, etc. Et les constructeurs de multiplier les messages dithyrambiques sur l’innocuité de leurs modèles, quelles que soient leur taille et leur usage, sur fond d’écoblanchiment (greenwashing) s’appuyant sur des critères d’homologation complaisants et des évaluations environnementales simplistes.


  Tenter de faire la part des choses dans cet imbroglio nécessite de rappeler quelques notions fondamentales. Pendant près d’un siècle, la voiture électrique a été perçue comme une solution sanitaire à la pollution urbaine, sonore et olfactive. Ce n’est que récemment que l’on veut aussi lui donner un rôle climatique complémentaire, qui occulte même parfois le premier en termes de communication. L’automobile est par ailleurs un formidable monopolisateur de ressources minérales et énergétiques. Elle a progressivement étendu son emprise sur l’aménagement du territoire à la faveur de la construction, par la puissance publique, de réseaux routiers pléthoriques307 et d’une escalade de ses performances dynamiques et de son gabarit, aussi rarement qu’inefficacement utilisés308. À tel point que la liberté qu’elle vendait s’est largement muée en dépenses et déplacements contraints, sur fond d’addiction à la bougeotte309. Inscrire la voiture électrique dans la poursuite de cette hégémonie est d’évidence inapproprié. D’autant plus que l’ordre occidental mondial du secteur est mis au défi de se faire déborder.


  L’ordre de priorité chinois


  L’histoire de la Chine, sa splendeur passée, sa vassalisation économique par l’Empire britannique du temps de la guerre de l’opium, son rapport particulier au transport individuel, ses ambitions technologiques et impérialistes, en font un cas à part dans l’analyse du potentiel de la voiture électrique, tant à l’intérieur des frontières du pays qu’à l’extérieur.


  La Chine est un grand pays qui est entré particulièrement tard dans la culture automobile, mais qui nourrit de très fortes ambitions de développement national et international depuis quelques décennies. En remontant davantage dans le temps, il convient d’avoir à l’esprit que voici seulement un demi-siècle les routes carrossables étaient peu nombreuses à l’échelle du pays, que la priorité du faible développement des transports motorisés avait été donnée aux camions, et que les particuliers n’avaient pas le droit d’acquérir d’automobile personnelle avant 1984, considérée à partir de de cette période d’abord comme un produit de luxe310.


  L’année 2000 marque un tournant dans la politique automobile chinoise avec l’instauration des premières normes limitant les émissions de polluants sur cycle Euro 1, suivies d’Euro 2 en 2004311. L’objectif est d’abord de réduire la pollution urbaine dans des mégapoles dont le trafic grandissant est pour partie responsable, mais aussi d’envisager d’entrer dans la compétition mondiale en tant que terre de fabrication d’automobiles, secteur sur lequel l’industrie chinoise est complètement absente. Mais l’objectif d’exporter massivement des véhicules va longtemps demeurer hors de portée des constructeurs chinois, particulièrement en Europe ou en Amérique. Incapables d’homologuer des automobiles satisfaisant les normes de sécurité passive (crash tests), en retard dans l’atteinte de seuils d’émissions de polluants (normes Euro en Europe et leur pendant en Amérique du Nord et au Japon) qui devenaient progressivement plus sévères, ils ne maîtrisaient pas suffisamment les technologies complexes de modélisation et de dépollution pour lancer leur fabrication en série. Les années 2000 sont alors le théâtre d’une très forte croissance du marché automobile chinois et d’associations (forcées) entre les constructeurs historiques souhaitant s’implanter et de jeunes sociétés chinoises ambitionnant de faire, quelques années plus tard, jeu égal avec eux. C’est dans ce contexte qu’un premier plan dédié au véhicule électrique en forme de programme test, «Ten Cities and One Thousand Vehicles», est lancé en 2009, dans le but de forcer la circulation de premières flottes routières électrifiées dans les grandes métropoles. En 2012, le gouvernement chinois ambitionne de faire circuler plus de cinq millions de voitures électriques dans le pays d’ici 2020312.


  C’est donc en quelque sorte en faisant un «pas de côté technologique» qu’en mai 2015, le programme stratégique «Made in China 2025» est acté. Il vise rien de moins qu’à transformer l’usine du monde en véritable première puissance manufacturière mondiale, capable d’être leader sur les marchés mondialisés les plus technologiques et potentiellement les plus profitables, telle la mobilité automobile basée sur les nouvelles énergies, dont en premier lieu l’électricité. Cette volonté ambitionne ouvertement de (re)placer313 la Chine au premier rang du concert des nations d’ici 2049, date du centième anniversaire de la fondation par Mao Zedong de la République populaire de Chine.


  Les investissements, largement soutenus par le gouvernement (via la Commission nationale de développement et de réforme), se multiplient. De nombreux entrepreneurs chinois se jettent dans l’arène de l’automobile «moderne» et la Chine devient en moins d’une décennie producteur de la moitié des voitures électriques du monde (proportion encore supérieure en ce qui concerne les modèles utilitaires, sans parler des autobus où elle représente la quasi-totalité de la production mondiale). Ses constructeurs, BYD en tête, rêvent de détrôner Tesla pour devenir le pôle principal du marché prolifique du véhicule électrique. L’excédent commercial de la Chine permet aussi à son industrie prolifique de multiplier les investissements directs à l’étranger (IDE) dans le domaine, et qui sont autant de contrôles de fournisseurs clés à travers le monde. L’impulsion nationale se poursuit et les fortes ambitions sur la voiture électrique se doublent d’autres sur la mobilité connectée et la conduite autonome sur route, parallèlement aux déploiements tous azimuts de l’intelligence artificielle, qui est aussi devenue une priorité nationale…


  Pour peu que l’Europe, et peut-être bientôt aussi les États-Unis dans leur ensemble, misent leur perspective de réduction de l’impact environnemental de la mobilité individuelle motorisée sur une généralisation de la voiture électrique, jusqu’à délaisser les investissements et la maîtrise technologique des moteurs à combustion interne, nous avons devant nous le risque d’une nouvelle forme de vassalisation, cette fois inversée. Le capitalisme d’État de l’empire chinois pourrait en effet profiter de son relatif accaparement des ressources en amont, depuis les mines d’extraction de métaux et de graphite qu’il contrôle à travers le monde jusqu’à la production des batteries en passant par tous les processus industriels intermédiaires, pour faire passer ces ressources du statut de critiques à celui de stratégiques. Il capterait une part plus significative du marché automobile occidental, puis organiserait à moyen terme des priorités d’approvisionnement en fonction de ses propres intérêts, en délaissant si nécessaire les marchés d’exportation lorsque l’extraction des ressources ne pourra plus suivre l’appétit de cette croissance. La voiture électrique pourrait alors se déployer massivement en Chine au détriment du reste du globe, qui serait condamné à gérer une certaine pénurie de ressources en la matière. En Occident, la mobilité électrifiée se renchérirait alors brutalement, tandis que les constructeurs se retrouveraient désemparés, y compris sur le volet thermique sur lequel ils auront trop désinvesti. La valorisation financière d’une partie des lourds investissements industriels occidentaux dédiés à la voiture électrique s’effondrerait, sur fond d’aubaine pour ceux qui auraient un accès privilégié aux ressources permettant de les maintenir à flot. Serait-ce le cocktail explosif d’une nouvelle guerre géopolitique mondiale avec la voiture électrique au cœur de la bataille?


  Le risque est réel que la batterie chinoise joue à terme pour l’Occident le rôle du gaz russe pour l’Allemagne… comme jadis l’opium géré par l’Empire britannique l’a été pour la Chine orientale!


  Le rétrofit électrique


  Mettre à la casse un véhicule complet dont la motorisation est obsolète interroge, tant du point de vue économique, social qu’écologique: pourquoi se débarrasser de l’ensemble du véhicule et en faire fabriquer un nouveau complet, souvent dans une usine très lointaine, alors qu’un seul composant, même important, est déprécié ou hors d’usage, et qu’il peut être substitué localement. Cela fait longtemps que des navires ou des locomotives sont transformés pour être équipés de moteurs modernisés. Plus généralement, rase-t-on un logement lorsqu’il est temps d’en changer le système de chauffage? Dans les pays émergents, il est de pratique courante de rénover les automobiles en les équipant de composants d’autres marques, y compris le moteur, mais la pratique se heurte en Occident à une interdiction réglementaire solidement ancrée dans les textes314. Dans les cas d’usage pratique où une grande autonomie n’est pas indispensable, l’une des solutions serait d’électrifier directement les vieilles voitures thermiques en démontant leur groupe motopropulseur, leur réservoir et leur ligne d’échappement, puis en les équipant d’une batterie et d’un moteur électrique standards315.


  La transformation électrique de véhicules routiers existants s’était révélé particulièrement pertinente durant le second conflit mondial, au moment où l’essence était rationnée et réservée à des usages militaires. C’est ainsi qu’on a pu remarquer sur les routes françaises, de 1940 à 1942, l’électrification de plusieurs modèles courants316. Mais on sait ce qu’il advint des motivations électriques une fois les carburants liquides de nouveau disponibles… Beaucoup plus récemment, le prince Harry s’est affiché en convaincu du concept, en choisissant de conduire une vieille Jaguar transformée en version électrique en 2018 à la sortie de son mariage avec Meghan Markle317, tandis que Tom Cruise peut être admiré s’exhibant au volant d’une vieille Fiat 500 électrifiée fonçant dans les rues de Rome dans le dernier Mission impossible (2023).


  Malheureusement, ce type d’adaptation, aujourd’hui appelée rétrofit, se heurte à de multiples contraintes qui la maintiennent au stade confidentiel, à un tarif qui se fait largement concurrencer par les voitures électriques d’occasion. La principale est certainement le fait que les grands constructeurs ne s’y intéressent fondamentalement pas. En termes d’impact environnemental et plus particulièrement d’émissions polluantes, de consommation et d’émissions de CO2, ces derniers sont en effet habitués depuis des décennies à n’être jugés que sur les caractéristiques de leur production neuve de l’année en cours (ou de la précédente), jamais sur celles de l’ensemble du parc roulant de leurs marques. Industriellement, on comprend qu’il est bien plus simple et lucratif de faire fabriquer et vendre un véhicule neuf de plus sur des chaînes d’assemblage existantes et structurellement surcapacitaires, que de mettre en place et financer un bureau d’études spécialisé, d’engager des campagnes de validation, et d’investir dans de nouvelles usines semi-automatisées dédiées au rétrofit des véhicules plus anciens de leur gamme. La réhabilitation, très présente dans le secteur du bâtiment, n’a pas (encore) fait recette dans celui de l’automobile… du moins en ce qui concerne la grande série.


  Les choses avancent tout de même. La France, comme d’autres pays occidentaux, a commencé à permettre l’homologation de «kits rétrofit» permettant à des garages formés et agréés de procéder à l’électrification de modèles thermiques courants318. Jusqu’ici, ce processus ne concerne que de petites unités qui ne bénéficient pas de la puissance de frappe des constructeurs. Leurs courageux entrepreneurs ne proposent donc que des kits à des tarifs encore très onéreux, moyennant un véritable risque financier de leur part s’ils n’arrivent pas à amortir les coûts importants d’homologation. Il n’en demeure pas moins qu’une telle adaptation conduit à proposer des éléments assez génériques dont une batterie relativement parallélépipédique, donc de capacité modeste. Cette dernière est donc potentiellement pertinente en termes d’impact environnemental de fabrication, là où celle des véhicules neufs cherche à proposer d’emblée un maximum d’autonomie. De par la nature nécessairement peu automatisée du processus, cette transformation constitue par ailleurs un réservoir d’emplois qui pourrait constituer un vivier de reconversion d’une partie des ressources humaines inévitablement réduites, en Occident, par la contraction du parc de voitures thermiques.


  Le rétrofit électrique, notamment de voitures diesel un peu âgées, est donc probablement une première optimisation sur laquelle miser, sous réserve de contraindre les grands constructeurs à s’y intéresser sérieusement319, par exemple en les jugeant officiellement sur la performance environnementale de l’ensemble de leur parc en circulation. Certains programmes massifs de rétrofit de véhicules urbains plus modestes donnent de l’espoir, tel celui du gouvernement du Sri Lanka qui s’est donné comme objectif, avec l’aide du Programme de développement des Nations unies (PNUD), de rétrofiter en quelques années 40% des 1,2 million de tuk-tuks (à essence et souvent particulièrement polluants) circulant dans le pays.


  L’extension externe d’autonomie


  Étendre l’autonomie des automobiles est un désir remontant à leurs débuts, lorsqu’on ne les envisageait qu’urbaines ou auxiliaires du transport ferroviaire, qui était alors maître des trajets longues distances terrestres. Et même si les modèles à essence ont su s’imposer, dans le monde de l’automobile mais aussi en bonne partie sur le train, des solutions de couplage fonctionnèrent pour alléger le fardeau des longs trajets routiers, avec par exemple la mise en service par la SNCF, à partir de 1957, de trains auto-couchettes constitués de wagons de voyageurs et de wagons de fret transportant leurs automobiles320.


  En ce qui concerne la voiture électrique, nous avons vu que la batterie est l’élément clé de son impact, tant elle mobilise de métaux critiques et que sa taille et son encombrement sont de nature à augmenter sensiblement la masse du châssis, donc le gabarit du véhicule, sa gamme, ses performances, le tout à un prix élevé. Un dimensionnement contenu passe donc par une taille de batterie limitée à même d’assurer avec de la marge l’essentiel des trajets du quotidien, quelques escapades de fin de semaine, mais pas les longs trajets exceptionnels. Étendre occasionnellement l’autonomie était d’ailleurs une préoccupation datant des premières années de la commercialisation des automobiles électriques, elles qui peinaient à assurer à leurs propriétaires de pouvoir s’éloigner des centres urbains où elles pouvaient être rechargées (dans des garages spécialisés). Vers 1905, le constructeur de voitures électriques Charles Mildé conçut alors un modèle qui comprenait un groupe électrogène amovible portant son autonomie de 50 km en électrique à environ 200 km321. Lourde, chère et relativement complexe à l’usage, cette «voiture mixte» ne rencontra pas le moindre succès.


  L’idée de doter la voiture électrique d’une motorisation complémentaire à essence a réémergé dans les années 1990 sous la forme de range extenders, c’est-à-dire de petits groupes électrogènes embarqués et de réservoirs d’une dizaine de litres d’essence permettant de prolonger l’autonomie de 100 à 200 km322. Puis les années 2000 ont vu apparaître le concept du véhicule hybride rechargeable, d’une autonomie électrique moindre que celle des voitures purement électriques mais doté d’un réservoir à essence d’une capacité de plusieurs dizaines de litres lui assurant une autonomie équivalente à celle des véhicules thermiques; malheureusement, on a vu combien l’usage des modèles commercialisés était largement dévoyé en étant approvisionnés bien trop fréquemment en essence par leurs conducteurs.


  Dans le même temps, comme inspiré par certaines compagnies de fiacres électriques, l’idée d’équiper la voiture électrique d’une batterie amovible, substituable dans des garages spécialisés, réémergea chez Renault mais n’aboutit à aucune application d’envergure, comme nous l’avons vu dans la partie historique. Le point faible du dispositif était certainement l’absence de standardisation des formats de batterie. Si elles avaient été constituées de modules normalisés, comme le sont les piles du commerce, on aurait pu imaginer leur substitution dans des garages multimarques. Malgré ces échecs, le constructeur chinois Nio s’est relancé dans l’aventure en déployant des systèmes d’échange de batterie automatisés, mais il demeure bien isolé dans sa démarche novatrice.


  Reste que Charles Mildé était peut-être sur la bonne voie en imaginant un groupe électrogène d’appoint amovible. Mais plutôt que de le fixer dans le véhicule, disposition qui oblige à renforcer le châssis et perdre de l’habitabilité, pourquoi ne pas l’installer dans une petite remorque dédiée? Cela reviendrait à remettre à plat le concept d’hybridation rechargeable, mais en scindant le véhicule en deux unités, avec, d’un côté, une voiture électrique conventionnelle et compacte, et, de l’autre, une remorque à essence faisant office de groupe électrogène d’appoint. Cette dernière serait équipée d’un petit moteur à essence d’une puissance de quelques dizaines de chevaux323, voire d’une pile à combustible au méthanol renouvelable324, et ne serait attachée que lors de très longs trajets. Elle pourrait tout autant être acquise avec le véhicule, empruntée, louée temporairement, voire uniquement lors d’un trajet autoroutier (où certaines pourraient fonctionner à l’hydrogène325): dès l’entrée sur l’autoroute, ou arrivé à la première barrière de péage, le conducteur récupérerait auprès d’une société spécialisée une remorque prête à partir. Il pourrait ensuite, si nécessaire, refaire le plein en station-service après quelques centaines de kilomètres, avant de la rendre au dernier péage ou en quittant l’autoroute. La société de location n’aura plus qu’à faire le plein pour la louer de nouveau. Il serait parfois nécessaire, en fonction de la demande, que celle-ci transfère par camion des groupes de remorques vers les entrées ou les barrières les plus sollicitées. Cette mise à disposition généralisée de remorques sous-entendrait que les voitures électriques soient toutes équipées, dès leur fabrication, d’une prise de charge standard située à l’arrière326 ainsi que d’une petite prise informatique permettant au tableau de bord de contrôler le fonctionnement de la remorque et d’afficher le niveau d’essence de son réservoir. Un système de fixation standardisé équiperait la voiture de série ou demeurerait optionnel comme l’est la boule d’attelage aujourd’hui. Certaines remorques pourraient être équipées de batteries plutôt que de réservoirs à carburant, mais dans une faible proportion pour ne pas immobiliser de précieuses cellules trop souvent dans l’année, étant entendu que les périodes de grands départs exigeront ponctuellement un grand nombre de remorques327.


  À ceux qui rétorqueraient que l’on risquerait de manquer de remorques au moment des départs massifs en vacances, on opposera le fait que suréquiper en ce sens la totalité des voitures électriques (en batteries surdimensionnées ou en hybridations rechargeables) mobilise assurément davantage de ressources. Par ailleurs et très occasionnellement, cette remorque pourrait même jouer le rôle de Saint-Bernard des catastrophes en pouvant alimenter un domicile provisoirement déconnecté du réseau électrique.


  Quant aux fervents adeptes du progrès technologique qui rêvent de l’émergence prochaine d’une hypothétique nouvelle génération de batteries compactes et ultracapacitaires capables de permettre à la voiture électrique d’atteindre facilement l’autonomie des versions thermiques, ils s’intéressent aussi à une autre technologie déjà suggérée il y a plus d’un siècle: la «route électrique» permettant la recharge dynamique (dynamic electric vehicle charging)328. Concrètement, il s’agirait d’équiper les véhicules électriques d’un accessoire au niveau du soubassement du châssis qui capterait par induction environ 30 kW de puissance329 à partir de boucles de câbles électrifiés insérés au milieu de la chaussée de la voie de droite des autoroutes qui créerait un puissant champ magnétique au passage du véhicule330. Le principe s’apparente à celui des circuits miniatures de voitures électriques pour enfants, mais en taille XXL et au besoin avec un guidage automatique de suivi de ligne pour se maintenir dans l’axe de la chaussée331. Les véhicules électriques ainsi pourvus n’entameraient donc pas leur propre autonomie sur autoroute, sauf en cas de dépassement d’un autre véhicule, et pourraient même en profiter pour recharger un peu leur batterie en roulant sagement! Tous les trajets locaux, en amont comme en aval des longs trajets, seraient exclusivement réalisés avec l’énergie contenue dans la batterie. Une telle innovation viendrait en complément de l’offre de remorques. Pour peu que les voitures électriques non pourvues de série d’un tel système soient prédisposées d’un branchement arrière, un accessoire de captation de courant pourrait même être loué et branché sur un support fixe le temps d’un long trajet. L’investissement en ressources, notamment métalliques, serait tout de même assez conséquent (et risqué en termes d’obsolescence) pour être capable d’alimenter un large flux de véhicules en période de chassé-croisé des vacances, y compris le raccordement au réseau en très haute tension332… Mais un autre gros doute subsiste sur la recharge dynamique: l’investissement financier colossal qu’une telle adaptation des autoroutes nécessite – d’une durabilité technologique par ailleurs incertaine – pourrait dissuader les États de se lancer dans l’aventure, même si l’on imagine que le surcoût associé au capteur de courant déployé en sous-caisse des véhicules pourrait être pris en charge par les constructeurs et commercialisé comme une option.


  Propositions de hiérarchisation


  L’électrification de la voiture particulière ne correspondra pas à un modèle unique, tant les usages peuvent varier d’un ménage à l’autre. Indépendamment de la pertinence de sa large diffusion, on peut toutefois tenter de dresser les contours de ce vers quoi elle devrait aller et de ce à quoi elle pourrait ressembler, du moins dans une logique de diminution des impacts de l’automobile en général, tant sanitaires, climatiques que sociaux. Il s’agit de proposer des pistes concrètes permettant de convertir l’électrification de la mobilité d’innovation technique en véritable progrès social. La mise en perspective suivante commence par les versions à proscrire jusqu’à celles à privilégier, en passant par celles qui demeureraient marginales.


  
    
  


  Versions à bannir


  L’automobile n’a quasiment cessé au cours de son histoire de grossir en taille et d’augmenter ses performances dynamiques. Les villes regorgent aujourd’hui de bolides et de petits tanks tout-en-un qui promettent le confort maximum et la sécurité totale à leurs occupants au détriment de celui et de celle des autres usagers, moins bien lotis, de la route. La voiture électrique ne peut faire exception à une lourde remise en question de sa masse, de sa puissance et de son gabarit. On pourrait donc l’inscrire dans une limitation générale par construction de la vitesse maximale des véhicules routiers à 130 km/h, mais aussi plus radicalement à 90 km/h pour les modèles dépassant 1,5 tonne de masse à vide, ainsi que d’un plafonnement de leur capacité d’accélération. Il s’agit clairement de brider les véhicules et non de recourir à un dispositif technologique d’enregistrement automatique de paramètres qui promettrait de responsabiliser le conducteur imprudent, et que l’industrie pourrait mettre en avant pour sauver les apparences (s’inspirant en cela de la mise en place des premières plaques d’immatriculation333). Utiliser un véhicule imposant relèverait systématiquement de la catégorie des utilitaires, c’est-à-dire pour un usage professionnel le justifiant. Les «monstres électriques» seraient ainsi largement assagis et donc bien moins nombreux. Seuls les circuits accueilleraient des véhicules débridés que les accros de la vitesse pourraient chevaucher le temps d’une location.


  À l’extrême opposé se trouve la catégorie des petites voitures sans permis. Afin que ces dernières ne détournent pas l’usage de véhicules encore plus petits, ou de celui des transports en commun, ni ne servent d’appât pour créer une dépendance chez les jeunes envers l’automobile individuelle, leur diffusion demeurerait relativement confidentielle. Leur conduite nécessiterait d’être titulaire d’un permis de conduire classique valide, avec comme seule exception celle des conducteurs qui en auraient été momentanément privés par décision de justice, sur dérogation explicite. Cela n’empêche nullement qu’une catégorie de voitures électriques «intermédiaires» très légères émerge véritablement, à la frontière avec les tricycles et les deux-roues électrifiés plus ou moins carrossés, dont les zones urbaines pourraient devenir friandes, pour peu qu’on leur y réserve des espaces de circulation, de stationnement et de recharge dédiés.


  Versions à privilégier


  Une fois avoir limité le gabarit maximal et les performances des voitures électriques, on ne peut faire abstraction d’une réflexion profonde sur le dimensionnement de leur batterie. Sans garde-fous, la voiture électrique moyenne continuerait de s’orienter «naturellement» vers un confort excessif d’autonomie occasionnelle, au détriment d’autres usages des métaux critiques et de son impact environnemental global. Un autre seuil de masse, fixé à une tonne à vide (et complété d’une limitation de puissance), permettrait de distinguer une catégorie de voitures «légères» nécessairement pourvues de batteries contenues, qui bénéficieraient de faveurs fiscales et de circulation, particulièrement en environnement urbain334. On aurait finalement un étagement des catégories de masse de véhicules, auxquelles serait adossées des limitations de puissance, indépendamment de leur type de motricité335: voitures «intermédiaires» de moins de 500 kg, «légères» de moins d’une tonne, «standards» de moins d’une tonne et demie, «lourdes» au-delà. Les premières bénéficieraient de privilèges alors que les dernières seraient soumises à de nombreuses contraintes techniques et fiscales.


  Afin de satisfaire les besoins occasionnels de longs parcours, outre la standardisation de la prise principale de charge, on pourrait imposer sur tous les modèles l’installation en série d’une prise arrière secondaire permettant de raccorder une remorque d’extension d’autonomie. La mise à disposition généralisée de ces remorques sur autoroute (et sur les longues voies rapides) permettrait à l’essentiel des nouvelles voitures électriques de se contenter d’une autonomie d’environ 300 km (et de 150 km en rétrofit), en attendant la mise sur le marché, encore hypothétique, de modèles (et d’accessoires) capables de se recharger en roulant sur les autoroutes électriques adaptées à la captation d’énergie par le sol.


  La diffusion de modèles hybrides rechargeables serait elle aussi limitée par le plafonnement de la masse, tel qu’indiqué précédemment. Cependant, au lieu de les concevoir à partir de moteurs à essence hybridés dotés d’une batterie rechargeable, mais dont l’usage est desservi par une autonomie électrique trop faible, on pourrait les réorienter vers des modèles électriques hybridés par un moteur thermique d’appoint336. Ces modèles afficheraient ainsi une autonomie équilibrée entre celle obtenue exclusivement des batteries et celle directement liée à la capacité du réservoir à essence, qui serait dès lors bien moins souvent rempli. Ces véhicules ne seraient toutefois accessibles qu’à des ménages disposant d’un garage ou d’une place de stationnement équipés d’une borne de recharge.


  Ce faisant, afin de ne pas trop concentrer les ressources métalliques vers un nombre trop restreint de véhicules, les versions à essence continueraient d’être largement commercialisées, mais dans des versions exclusivement hybrides légères (non rechargeables), Elles disposeraient toutefois d’une batterie leur octroyant une autonomie d’une dizaine de kilomètres en mode tout électrique pour pouvoir circuler sans émission directe dans les zones urbaines denses. Ces voitures thermiques pourraient elles aussi bénéficier ultérieurement du système de captation d’électricité par le sol afin de circuler sur les autoroutes électriques à vitesse stabilisée sans consommer d’essence (grâce à un moteur d’hybridation légèrement plus puissant), sous réserve que l’électricité marginale ne soit alors pas produite avec des sources fossiles.


  
    
  


  Chemins vers un équilibre soutenable


  Les préconisations de forte limitation de l’expansion du système automobile et d’orientation du déploiement de la voiture électrique vers un véhicule aux caractéristiques contenues ne vont pas aller de soi. La tendance lourde demeure celle d’une augmentation du territoire automobile (en termes d’infrastructures, d’incitations sociales à l’usage et de dépendance), du nombre de véhicules et de l’accumulation de leurs prestations embarquées.


  En attendant un improbable revirement spontané de l’automobile et du système politico-industriel qui la soutient, la fragilité des annonces de prochain bannissement des ventes de voitures thermiques pourrait être paradoxalement salutaire. La propagande martelant que «quels que soient les usages et les critères, la voiture électrique a nettement moins d’impact sur l’environnement que la voiture thermique» pourrait alors voler en éclats et bouleverser les priorités.


  Un électrochoc comme passage obligé vers la sobriété?


  L’espoir législatif de la généralisation des ventes de voitures électriques à l’horizon 2035 (et 2040) repose sur plusieurs conditions nécessaires tellement incertaines que l’on peut raisonnablement pronostiquer son échec, suivi d’un report des échéances, voire de son simple abandon. La bulle financière des valeurs «électriques», associée à un tollé sur l’illusion et la pertinence du remplacement rapide et massif des modèles thermiques, éclaterait. Cela annoncerait une recomposition du paysage des marques automobiles, les plus solides (qui ne sont pas nécessairement les plus grosses) absorbant les plus faibles. Les critères du tri, qui s’opérerait entre constructeurs, ne serait peut-être plus le nombre et la cadence de fabrication des usines d’assemblage, mais plutôt la sécurisation des approvisionnements en métaux comme en composants électroniques constituant les organes électriques, dont la batterie et sa périphérie, ainsi que la maîtrise technologique du fonctionnement des systèmes.


  Devant le fiasco constitué par l’inadéquation des investissements et le désengagement inapproprié des technologies hybrides, les industriels accuseront les politiques de leur avoir forcé la main à mauvais escient. Les premiers demanderont réparation du préjudice subi tandis que les seconds vilipenderont les marchés financiers, l’imprévisibilité du cours des matières premières, ou la fatalité des contraintes géopolitiques (elles-mêmes nourries par la concurrence sur les ressources que la voiture électrique aura tôt fait d’exacerber). Peu importent les raisons. L’une des conséquences serait de faire mener, par la justice ou par des commissions indépendantes, une véritable analyse rétrospective des origines de la catastrophe, ainsi qu’un état des lieux environnemental du déploiement effectif de l’automobile en général et de la voiture électrique en particulier. L’absence de baisse conséquente des émanations urbaines de l’ensemble des véhicules routiers se doublerait du constat rétrospectif de la bien trop fréquente suractivation des centrales thermiques au moment de la recharge des voitures électriques, donc aussi de l’absence de baisse notable des émissions de gaz à effet de serre des transports routiers, impact de la fabrication des véhicules et des infrastructures de charge inclus. On ne tarderait certainement pas à associer cela à une doctrine illusoire des bienfaits de l’expansion routière et à l’inefficacité de la politique industrielle d’affectation des batteries, qui aura conduit à un gaspillage massif des cellules à destination de voitures électriques surdimensionnées ou circulant trop peu souvent, au détriment des motos et des scooters, des véhicules urbains de collecte et de livraison, des taxis ainsi que des autobus, qui ne seraient toujours pas massivement électrifiés. L’autobésité serait enfin traitée comme un fléau. La spéculation sur une souhaitable croissance perpétuelle des parcs roulants et de la masse des véhicules, rendue possible par une hypothétique production massive de carburants «décarbonés» (sous forme d’électricité, d’hydrogène et d’électro-carburants «verts»), n’aurait plus d’écho. Les ressources critiques réellement disponibles seraient alors réorientées dans l’urgence vers les usages «essentiels», ouvrant la voie à une tempérance automobile et à une électrification plus saine et mesurée du parc automobile.


  Très concrètement, ce changement de paradigme pourrait passer par une régulation drastique des caractéristiques du parc automobile, voitures électriques incluses. La vitesse maximale de tous les modèles neufs pourrait être unilatéralement limitée par construction à 130 km/h, leur accélération à 10 km/h par seconde, la vitesse de ceux dont la masse à vide dépasse 1,5 tonne à 90 km/h (comme le sont les poids lourds en Europe) et une partie du parc existant adapté en conséquence337. Le nombre mondial de véhicules motorisés autorisés à circuler pourrait de son côté être plafonné, par exemple via la mise en œuvre de cadastres des moyens mobiles motorisés associés à la notion nouvelle de «propriété foncière mobile338». Malgré certaines vertus de l’électrification, il est urgent de questionner le caractère inéluctable de ce type de mesures, face aux groupes de pression industriels (lobbies) et les politiques à leur solde qui ne cessent d’en retarder l’échéance. Et plus les années passent et plus le réajustement sera violent, tant l’autobésité se répand et le parc automobile mondial s’accroît.


  La survenue d’un tel electricgate est-elle possible? Oui, si l’on observe comment le scandale du dieselgate a entraîné un revirement politique et industriel brutal en défaveur du diesel dans un premier temps, puis de l’ensemble des motorisations thermiques ensuite… avec à la clé l’excès de mouvement de balancier vers l’illusion du tout électrique. Oui aussi, si l’on observe comment la Chine a exclu de ses mégapoles les deux-roues thermiques particulièrement polluants, certes d’une main de fer en bouclant leur accès. Oui aussi, en rappelant comment les Pays-Bas ont pris le virage de la priorisation du vélo dans l’espace urbain dans les années 1970339.


  Quoi qu’il en soit, passage par l’electricgate ou non, une telle réorientation de la politique basculant du «tout voiture» au «moins de voitures», ainsi que réorientant à la baisse les principales caractéristiques de la voiture individuelle plus ou moins électrifiée, tout en régulant fortement la publicité associée et les multiples subventions, relèvent d’un véritable changement d’état d’esprit autour de la mobilité. Car, pendant un siècle, on n’a cessé de marteler que le déploiement tous azimuts de l’automobile était le symbole de la modernité, de la liberté, de l’efficacité et du gain de temps. Car on peine à admettre que, par effet rebond, on n’a eu de cesse d’augmenter les distances des trajets et leur fréquence, jusqu’à rendre l’automobile individuelle incontournable et en dépendre complètement, tout en augmentant les encombrements, que l’ouverture de nouvelles voies de circulation ne calme que temporairement. Car l’électrification de la mobilité routière est en effet davantage présentée comme un alibi pour mieux poursuivre l’hégémonie, comme si l’automobile voulait se sauver elle-même, que comme une véritable soupape d’air frais. Car c’est bien vers des infrastructures et des parcs «stationnaires» de véhicules contenus qu’il faudrait tendre rapidement et radicalement en privilégiant le déjà-là sur l’expansion340.


  ***


  La voiture actuelle, plus embourgeoisée que jamais, vit d’évidence avec l’électricité dans une bulle spéculant sur sa prochaine et parfaite innocuité. Sans une profonde remise en question organisée, il est à craindre que l’automobile, et la voiture électrique avec, sombre bientôt dans les travers des excès d’une gestion autoritaire de la pénurie des ressources, masquée derrière un rideau environnemental341. Par ailleurs, la complexification technologique de l’objet et de son usage, malgré son plus faible nombre de composants et la possibilité nouvelle de pouvoir le recharger à domicile, va plutôt en direction du risque d’un accroissement d’une désappropriation technique et d’une dépendance structurelle, tant ils se technicisent. La prise de conscience salutaire va donc bien au-delà du simple déplacement motorisé en voiture, fût-elle électrifiée, mais recouvre les interrogations sur le nombre et la nécessité même de ces déplacements de plus en plus lourdement motorisés, qu’une organisation spatiale plus locale des activités quotidiennes et des loisirs tempérerait.


  La première liberté automobile retrouvée, c’est celle de pouvoir s’en passer avant de décider de l’utiliser. L’avenir de la voiture électrique réside donc certainement autant dans sa réorientation technique que dans la démobilité motorisée à laquelle on pourrait l’associer, dans un contexte où les désirs politiques et économiques d’une extension perpétuelle de la surface et des usages routiers seraient remplacés par une gestion globale du recul de l’emprise de la voiture individuelle dans les mentalités et les déplacements, laquelle serait inscrite dans une véritable démarche de réduction de l’empreinte environnementale globale des transports motorisés.


  
    Tendance lourde à l’autonomie
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      1 000 km d’autonomie électrique! Proposé en 2023 en option sur un SUV électrique chinois de cinq mètres de long et 2,35 tonnes à vide (le Zeekr 001 du constructeur Geely), cet imposant bloc batterie de 700 kg, rechargeable très rapidement sur sa plage centrale (lithium-ion NMC de 140 kWh), préfigure-t-il l’avenir de l’automobile populaire? 
Source: CATL, 2022.
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      Changer de batterie en quelques minutes. À l’image des brèves tentatives de compagnies de fiacres autour de 1900, de Renault avec sa Fluence (sortie en 2011), le constructeur chinois Nio (associé au fabricant de batteries CATL) a relancé en 2020 le concept de batterie échangeable dans des stations-services dédiées (et automatisées). L’homogénéité du système entre modèles de la marque et le déploiement de milliers de ces stations d’échange suffira-t-elle à en assurer le succès? Nio déjouera-t-il le pronostic de Louis Baudry de Saunier qui jugeait nécessaire, dès 1899, la standardisation entre constructeurs d’une telle innovation? 
Source: Nio Power Swap.

    
  

  
    Solutions farfelues ou véritables pistes?
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      Le rétrofit électrique, ici réalisé sur une Mini du constructeur britannique Rover. Plusieurs réglementations occidentales commencent à ouvrir la porte de l’homologation de la substitution des moteurs thermiques de véhicules existants par des kits de composants électriques. Malheureusement, seules de petites structures se sont aujourd’hui lancées. À quand la mobilisation des grands constructeurs dont les parcs roulants de voitures notablement polluantes de leurs marques sont encore pléthoriques? 
Source: IAN Motion.

    
  

  [image: ]


  La remorque prolongatrice d’autonomie. Le véhicule hybride rechargeable étant à la fois lourd et souvent mal utilisé (en moyenne bien trop souvent approvisionné d’essence au lieu d’électricité), la solution ne serait-elle pas de séparer les fonctions en associant ponctuellement une voiture électrique à l’autonomie contenue et, occasionnellement lors des très longs trajets, une remorque d’appoint à essence? 
Source: EP Tender.
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  L’hybridation légère. Le faisceau de contraintes qui gravite autour de l’électrification de l’automobile impose une forme d’hybridation, mais laquelle? Des voitures surdimensionnées et 100% électriques, d’un côté, pour les populations aisées, et, de l’autre, des véhicules 100% thermiques pour tous ceux, bien plus nombreux, qui ne peuvent se les offrir? Faut-il déjà jeter aux orties le concept de voiture hybride populaire? Le concept de l’hybridation légère (non rechargeable), dans un gabarit contenu, pourrait avoir encore un bel avenir comme compromis entre consommation mesurée de carburant, efficacité d’usage des batteries et capacité d’évoluer sans gaz d’échappement en centre urbain. Il pourrait être complété par des voitures électriques hybridées, où l’essence ne jouerait réellement qu’un rôle d’appoint. 
Source: Toyota, 2021.
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  La recharge dynamique en roulant (ici par induction), nouveau Graal high-tech de la voiture électrique? L’équipement de la chaussée des autoroutes d’un système permettant aux véhicules de maintenir leur vitesse de croisière sans solliciter leur propre réserve est une autre piste prometteuse. Elle permettrait de démultiplier l’autonomie des voitures électriques sur les longs trajets sans les équiper de trop lourdes batteries. Reste à vérifier que les ressources métalliques monopolisées par le déploiement d’une telle infrastructure soient raisonnablement amorties par son usage prévisionnel… 
Source: Stellantis, circuit expérimental «Arena del Futuro», Chiari (Italie), 2021.


  
    
  


  Conclusion


  Et la conclusion qui s’impose est évidemment qu’en matière de locomotion, l’électricité est encore la puissance dont le maniement est le plus aisé, et le jour où un inventeur avisé aura créé l’accumulateur léger et de grande capacité, il est probable que l’automobile électrique supplantera le moteur à pétrole quelque perfectionné que soit celui-ci. L’avenir, en matière de traction, est encore à l’électricité342!


  Henry de Graffigny (1907)


  Bien que la révolution industrielle ait été pour partie celle de l’électricité, elle n’a pas été tendre avec la voiture électrique qui a vu s’imposer partout, au grand dam de ses vaillants précurseurs, l’automobile à essence de pétrole. Au cours du xxe siècle, cette dernière est progressivement devenue indispensable à tout ménage «moderne», et même au-delà: dans le monde occidental (ou occidentalisé), presque toute personne en âge de conduire se doit souvent d’en être dûment équipée pour être socialement reconnue et ne pas être handicapée dans ses déplacements quotidiens (hormis au cœur des métropoles, et encore…).


  Cette mobilité individuelle lourdement carrossée et motorisée fait désormais «naturellement» partie de la vie en société. Mais les fondements de cette mainmise, et de la croissance économique qu’elle porte, sont remis en question par des conséquences globales néfastes: finitude des ressources, envolée du cours de certaines matières premières, artificialisation des sols, pollutions multiples, changement climatique, dépendance sociale, etc. C’est dans ce contexte pesant que, comme par miracle, la fée électricité arrive à la rescousse, comme un Zorro arborant une cape verte, provoquant un nouveau «coup de foudre» sur la voiture électrique.


  La prophétie de l’hégémonie de la voiture électrique, depuis les minivoitures jusqu’aux monstres électriques, s’appuie cependant sur beaucoup de conditions fragiles et l’on peut douter de son prochain avènement: disponibilité rapide et massive de métaux variés et sous tension d’approvisionnement, multiplicité et gigantisme des mines à ouvrir, succession de systèmes industriels à mettre en place, multiples bornes de recharge rapide à installer et connecter, mise en production massive d’électricité supplémentaire un minimum vertueuse. L’électrification à marche forcée de toutes les automobiles, ne serait-ce qu’à l’échelle du monde occidental et de son parc thermique pléthorique, nourrit des espoirs certainement quantitativement illusoires, du moins au rythme auquel on l’annonce.


  Mais derrière le prêt-à-penser de l’innocuité des émanations de polluants et de CO2 que promet la voiture électrique, et que ses promoteurs magnifient, se cache de nouveau une litanie d’impacts indirects: pollutions externalisées, effets rebond sur les usages, extension perpétuelle de l’ensemble du parc automobile et de son système. Sa fabrication monopolise des ressources si précieuses (minérales, énergétiques et financières) que d’autres véhicules (ou elle-même dans une approche plus modeste), s’agissant du domaine des transports, pourraient les utiliser à meilleur escient. L’origine réelle de l’électricité supplémentaire qui doit assurer la recharge régulière laisse dubitatif, les cas garantissant qu’elle provienne de nouvelles installations relativement «propres» et peu carbonées étant assez minoritaires. Pire, dans un contexte d’avidité mondiale autour de l’extraction pétrolière qui alimente majoritairement les véhicules thermiques (et dont les perspectives économiques de croissance du parc sont encore florissantes, notamment dans les pays du Sud), déployer la voiture électrique échappe au pétrole non pas en évitant d’en prélever, mais plus probablement en étendant la consommation énergétique de l’ensemble du parc automobile, donc potentiellement en additionnant son propre impact climatique, quelle que soit sa performance! De plus, en priorisant l’électrification des modèles les plus imposants, la voiture électrique légitime la poursuite de l’autobésité, pourvoyeuse de marges financières pour les constructeurs mais aux conséquences environnementales et sociales multiples et désastreuses en cascade. Enfin, sur le plan psychologique, l’électrification de la mobilité automobile (doublée d’une prochaine forte connectivité) permet à de nombreux acteurs et consommateurs d’éviter, du moins provisoirement, de se poser de lourdes questions sur l’ensemble des impacts de la généralisation et de l’extension perpétuelle de ce mode de transport particulièrement encombrant.


  Ce faisant, la voiture électrique est aussi devenue le nouveau fer de lance de l’appétit industriel hégémonique de la Chine, elle qui s’est vue refuser pendant deux décennies l’accès au vaste marché occidental de l’automobile qu’elle convoitait. Mais la motivation d’expansion économique et impérialiste de ses dirigeants est aujourd’hui telle que la voiture électrique pourrait à la fois sonner le glas de la toute-puissance des grands constructeurs historiques, comme réserver au marché intérieur chinois la primauté des ressources minérales les moins répandues qui la constitue. L’Empire du milieu pourrait en profiter pour chambouler le paysage mondial de la mobilité individuelle en vassalisant les anciens dominants, le tout sur fond de quête de suprématie politique.


  Ainsi, faute d’avoir préalablement lancé une réduction contrainte de l’extraction pétrolière, d’avoir stimulé l’installation de suffisamment de nouveaux moyens de production d’électricité renouvelable, ni d’avoir géré le flux de minéraux convoités et plus spécifiquement de batteries neuves, la voiture électrique a manifestement mis la charrue avant les bœufs. Vivant au dessus de ses moyens, elle redouble d’investissements carbonés dans le but, sans cesse reporté, de baisser ultérieurement les impacts, comme si elle était victime d’un surendettement (carbone) chronique. Elle menace ainsi de gâcher dans la précipitation tous les espoirs qu’un usage contenu de ses ressources aurait pu rendre véritablement désirable pour le bien commun. Elle rejoindrait alors la triste liste des symptômes d’une logique économique prônant la généralisation de tout produit innovant, qui en profite au passage pour dresser des œillères sur une réelle introspection de ses impacts et de son emprise. En fin de compte, l’annonce actuelle de la généralisation prochaine et très vertueuse de la voiture électrique est au mieux une illusion, au pire une machination. Plus généralement, la croyance en l’avènement prochain de cette «voiture propre», portée par des acteurs industriels ambitieux et appuyée par la complicité de dirigeants politiques avides de croissance, est devenue un véritable dogme343.


  L’électrification de la mobilité individuelle est donc à la croisée des chemins: inscrire une nouvelle forme de mobilité, plus simple, plus apaisée, plus mesurée, plus respectueuse, renvoyant à un autre siècle la prolifération de modèles complexes et imposants, ou alors sombrer dans la poursuite des excès de l’hégémonie automobile et de son addiction. En galvaudant ses atouts, la voiture électrique pourrait bientôt renoncer à chercher à s’imposer faute d’avoir pu faire reculer la quête individuelle de puissance et la bougeotte qui caractérisent les sociétés modernes comme celles qui cherchent à les imiter. Ses espoirs environnementaux déchus pourraient se fracasser dans un nouveau scandale mondial en forme d’électrocution, l’electricgate, révélant quantité d’usages inappropriés et de pollutions délétères.


  Plus positivement, l’éclatement d’un tel scandale n’est-il pas un passage obligé vers une réelle prise de conscience du véritable impact de l’automobile et du potentiel de la motricité électrique, depuis la nécessaire mise sous cloche d’une bonne part des carburants fossiles jusqu’au remplacement préalable des sources fossiles de production d’électricité par des renouvelables? Cet événement sonnerait comme une sorte de révolte contre la voiture électrique, du moins telle quelle est actuellement déployée. La mobilité motorisée se réorienterait alors avec empressement vers une autre voiture électrique, avec le déploiement de véhicules bien plus contenus et fonctionnant harmonieusement, dans leurs caractéristiques comme dans leur nombre, sur fond d’une démobilité un minimum organisée et d’une nécessaire décroissance matérielle. L’espoir d’une issue concertée existe, mais pour combien de temps encore?


  Que nous soyons optimistes ou pessimistes, l’avenir de la voiture électrique est certainement davantage devant que derrière nous! Le fait qu’elle soit actuellement en train de se révolter et de tenter de prendre sa revanche, quelles que soient ses méthodes, est indéniable. Saura-t-elle maîtriser son relatif succès? Dans tous les cas, la nature du déploiement effectif de la voiture électrique ces prochaines années en dira long sur la capacité de l’espèce humaine à utiliser la technologie et les capacités d’investissement avec le discernement que leurs conséquences globales impliquent en cascade.
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  Notes


  1. Fairfield Osborn, La planète au pillage, Paris, Payot, 1949, p. 199.


  2. Émile Gautier, «La poste électrique», La science française, n° 192, 30 septembre 1898. À la fin du xixe siècle et au début du xxe siècle, les «accumobiles» désignent alors les voitures mues par un moteur électrique et une batterie d’accumulateurs, dont certains fiacres.


  3. Une motorisation hybride combine le fonctionnement d’un moteur thermique et d’un moteur électrique, permettant le fonctionnement de l’un, de l’autre, ou des deux en même temps selon les circonstances (selon les sollicitations du conducteur et la programmation électronique).


  4. La valorisation boursière du constructeur américain Tesla est supérieure à celle des plus gros constructeurs historiques traditionnels, alors qu’il commercialise environ dix fois moins de véhicules.


  5. Le trophée de «voiture européenne de l’année», remis depuis 1964 par un panel de journalistes de la presse automobile, est de plus en plus convoité par les modèles entièrement électriques. Après un premier succès en 2011 (Nissan Leaf), puis en 2019 (Jaguar I-Pace), ce fut de nouveau le cas en 2022 (Kia EV6), sachant que six des sept finalistes étaient alors des voitures électriques.


  6. Turbocompresseurs, soupapes multiples, injection directe, recirculation des gaz d’échappement, catalyseurs, filtre à particules, système de traitement des oxydes d’azote à l’urée, etc.


  7. L’affaire du dieselgate, dans et autour du groupe Volkswagen, n’est que la continuation sur plusieurs décennies de pratiques frauduleuses dont l’ampleur des amendes associées n’a cessé de croître, jusqu’à atteindre des montants qui se chiffrent en milliards de dollars; Laurent Castaignède, Airvore ou le mythe des transports propres. Chronique d’une pollution annoncée, Montréal, Écosociété, 2022, annexe 3.


  8. Dessin animé populaire des années 1960-1980 où les membres d’une famille moyenne américaine du futur circulaient ainsi pour effectuer les multiples trajets du quotidien.


  9. Plus d’un milliard de voitures thermiques sont en circulation dans le monde depuis 2020.


  10. Le journaliste américain Ernest Callenbach imaginait ainsi qu’au sein d’un État écologique, le rôle de l’automobile serait très limité par la relocalisation des activités au plus près des citoyens et par l’usage de voies ferrées; les voitures, exclusivement électriques, seraient sommairement construites et leur vitesse très limitée; Écotopie, Paris, Stock, 1978, p. 51-57.


  11. Florence Lagarde, «Imposer la technologie du véhicule électrique est une folie, estime Carlos Tavares», autoactu.com, 13 septembre 2017.


  12. «Toyota chief says ‘silent majority’ has doubts about pursuing only EVs», The Wall Street Journal, 18 décembre 2022.


  13. Jean-Albert Grégoire, 50 ans d’automobile, la voiture électrique, Paris, Flammarion, 1981, p. 44.


  14. Il fabriquera par la suite une cinquantaine de tricycles électrifiés; Louis Lockert, Traité des véhicules automobiles sur route. Les voitures électriques, Paris, Touring-Club de France, 1897, p. 116.


  15. Voiture hippomobile avec son cocher; elle est dénommée fiacre lorsqu’elle peut être louée à la course ou à l’heure.


  16. Henri de Parville, «Revue des sciences - Essai d’un vélocipède électrique à Paris», Journal officiel de la République française, 20 avril 1881.


  17. Le véhicule devait être capable, lors d’une épreuve éliminatoire, de parcourir 50 km en moins de trois heures.


  18. Henry de Graffigny, «Les voitures électriques», L’industrie vélocipédique, mars 1894.


  19. Joseph Laffargue, «La voiture électrique de M. Jeantaud», La Nature, 31 août 1895.


  20. Émile Levassor remporta l’épreuve sur une Panhard-Levassor à essence, à la vitesse moyenne de 24 km/h.


  21. Il s’agissait de l’electrobat de l’ingénieur Henry Morris et du chimiste Pedro Salom; Louis Lockert, op. cit., p. 203-218.


  22. L’épreuve était organisée par le quotidien Times-Herald de Chicago pour faire la promotion de l’automobile naissante.


  23. «The providence horseless carriage race», Scientific American, 26 septembre 1896.


  24. Georges Prade, «L’automobile en Amérique, le premier pas», La vie au grand air, n° 161, 13 octobre 1901.


  25. Des fiacres électriques apparaissent dans les rues de Chicago dès 1894; «Fiacres électriques», Annales industrielles, 30 décembre 1894. C’est ensuite le cas à New York et Londres en 1896, puis à Paris fin 1897; Daniel Bellet, «Mouvement scientifique et industriel», Journal des économistes, décembre 1897, p. 363-366.


  26. Concours lors duquel les véhicules inscrits (pour la plupart électriques) devaient réaliser un parcours urbain varié, mêlant côtes, descentes, arrêts, à moins de 20 km/h, et dont l’objectif était de mesurer autant leur capacité à bien le réaliser que leur prix de revient. Le concours fut renouvelé en 1899 avec le même résultat. Une autonomie limitée à quelques dizaines de kilomètres était suffisante pour l’emporter.


  27. M. E. Hospitalier, «Communication à la Société internationale des électriciens / Henry de Graffigny», Manuel pratique du constructeur de cycles et d’automobiles, Paris, J. Hetzel et Cie, 1897, p. 299.


  28. «Echos de Paris. Et les fiacres automobiles?», Le Gaulois, 2 août 1898.


  29. La production automobile française s’élève ensuite à près de 5 000 véhicules en 1899 puis à plus de 10 000 en 1900. Charles Faroux, «Le bilan d’une industrie», La vie au grand air, n° 429, 8 décembre 1906.


  30. Dès 1898 à New York avec l’Electric Vehicle Company; «Electric-cabs in New York», Harper’s Weekly, 10 décembre 1898, p. 1209.


  31. Côte de deux kilomètres située à Chanteloup-les-Vignes, au nord-ouest de Paris, dont la pente approche les 10%.


  32. Le 29 avril 1899, à la vitesse de presque 106 km/h, record qui ne sera battu qu’en avril 1902 par une voiture à vapeur, puis systématiquement par des modèles à essence. Pour l’anecdote, les accumulateurs de la «jamais contente» avaient été tellement préparés pour sa tentative qu’elle ne se rendit pas de Paris à Achères par ses propres moyens mais remorquée par une voiture à essence qui elle-même participait au concours; «106 kilomètres à l’heure!», La locomotion automobile, 4 mai 1899.


  33. L’épreuve de vitesse était suivie d’une épreuve d’endurance autour d’une piste à Longchamp. Le concurrent le plus rapide boucla les 52 km à près de 37 km/h de moyenne (mais renonça à poursuivre), tandis que le plus endurant effectua 128 km au total (à une vitesse d’environ 20 km/h tout du long); René Bréviaire, «Le Critérium des ‘‘Électriques’’», Le Sport universel illustré, 5 août 1899. Quelques mois plus tard, le concours de voiturettes organisé entre Paris et Rambouillet (100 km, sur des routes plus exigeantes) ne vit s’illustrer que des voitures à pétrole; «La fête automobile du ‘‘Sport univers illustré’’», Le Sport univers illustré, 28 octobre 1899. L’année suivante, le critérium ne comportait plus qu’une épreuve d’endurance depuis Paris en direction de Dijon que Louis Antoine Kriéger remporta en effectuant 152 km à une vitesse moyenne de 17 km/h avec une voiture équipée de plus d’une tonne d’accumulateurs. Faute de pouvoir être rechargé, le véhicule retourna à Paris en train; Paul Rousseau, «Le Critérium de l’électricité», Le Vélo, 28 avril 1900.


  34. Louis Baudry de Saunier, Éléments d’automobile, Paris, Baudry de Saunier, réédition de 1907, p. 148.


  35. Louis Baudry de Saunier indiquait: «Cette grosse difficulté de la recharge de l’accumulateur sera peut-être résolue un jour par l’entente – cependant bien improbable – de tous les constructeurs d’accumulateurs, pour l’adoption d’un format unique. Dès lors, dans toutes les localités un peu importantes, en des points éloignés les uns des autres d’une cinquantaine de kilomètres seulement, seraient constitués des dépôts d’accumulateurs tout chargés. Une voiture électrique n’aurait donc qu’à débarrasser sa caisse de ses accumulateurs vides, comme une voiture à pétrole rend ses bidons d’essence vides, et à les échanger, moyennant un prix fixe qui représenterait le coût de la charge électrique, contre des accumulateurs pleins. Elle ne subirait de ce fait aucun retard grave, et pourrait ainsi circuler sur toutes les routes.»; «Le mécanisme d’une voiture électrique», Les sports modernes, n° 3, juin 1899, repris dans Éléments d’automobile, Paris, Dunod, 1903, p. 64. Les accumulateurs étant très coûteux, les frais d’amortissement de leur immobilisation en nombre suffisant dans des ateliers disséminés auraient été par ailleurs élevés.


  36. Aux États-Unis, en 1900, environ 8 000 véhicules motorisés (automobiles particulières, fiacres, utilitaires) sont en circulation, essentiellement dans le nord-est du pays. Cette année-là, il s’y produit environ 1 700 voitures électriques, 1 600 à vapeur et 950 à pétrole. American Census, Transportation, Motor-vehicle registrations 1900-1945, série Q230, 1949; et Edward H. Sanborn, «Locomotives», 1900 American Census, vol. X, part 4, 1902, p. 255-259. La course organisée de New York à Buffalo, en septembre 1901 (800 km en six étapes d’une journée), sonna en quelque sorte le début de la conquête des modèles à essence; Georges Prade, «L’automobile en Amérique, le premier pas», op. cit.
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  150. AIE, Global EV Outlook 2022, mai 2022, p. 154; et Global EV Outlook 2023, avril 2023, p. 103-105. Parmi eux figurent les «métaux rares» aiguisant particulièrement les appétits asiatiques.


  151. AIE, Global EV Outlook 2022, op. cit. p. 7 et 173-174.
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  153. François-Xavier Pietri, Voiture électrique: ils sont devenus fous!, Paris, L’Observatoire, 2022, p. 109-132. Pour mille moteurs, l’indice d’emploi est de 21,6 en diesel, 15,7 en essence et 13,2 en électrique; Fondation pour la Nature et l’Homme / CFDT, «Automobile: comment relever le défi d’une transition juste?», juin 2022, p. 20.


  154. En référence au violent conflit social dans l’Angleterre du début du xixe siècle (1811-1812), lors duquel des ouvriers de nombreuses manufactures de tissage auxquels on accola le nom de «luddites» (en référence à l’hypothétique meneur Ned Ludd) brisèrent des machines à vapeur qui commençaient à être installées pour les remplacer.


  155. Inflation Reduction Act (IRA) du gouvernement fédéral américain en août 2022, Net zero industry act proposé par la Commission européen en mars 2023, plan fiscal de subventions 2024-2027 du gouvernement chinois.


  156. Légères recharges de la batterie lors des phases de décélération.


  157. La possibilité de programmer le préchauffage de l’habitacle à l’arrêt (ou son rafraîchissement) ajoute de la consommation moyenne, mais n’entame toutefois pas l’autonomie du véhicule lorsque celui-ci est branché au réseau. À la fin des années 1990, l’EV1 de General Motors en était déjà pourvue.


  158. La perte d’autonomie par une température hivernale, de 0 °C par rapport à 20 °C, due à la batterie et aux usages moyens de chauffage, varie de 10 à 30% selon les modèles; «Study winter & cold weather EV range loss in 7 000 cars», Recurrent, 12 décembre 2022; et International Council on Clean Transportation (ICCT), «Real-world performance of battery electric passenger cars in China», avril 2023, p. 7.


  159. Cette réduction est un peu moins marquée lors de recharges régulières et précautionneuses qui évitent de se lancer depuis la réserve ou de chercher à approcher du plein. La garantie de charge des batteries par les constructeurs est en général de 70% après huit ans d’utilisation, sachant que la charge initiale de la batterie est souvent légèrement bridée pour réduire la perte apparente des premières années. La future norme Euro 7 devrait comporter un volet électrique imposant une durée de vie minimale.


  160. En conduite normale (ni «éco», ni «sport»), une voiture électrique usuelle récente consomme environ 0,1 kWh/km à faible vitesse, 0,15 à 0,2 kWh/km à vitesse moyenne et 0,25 à 0,30 kWh/km sur autoroute. La récupération d’énergie pendant les phases de décélération lui permet de ne consommer qu’environ 0,12 kWh/km en milieu urbain, et de 0,15 à 0,2 kWh/km en parcours mixte (de la citadine à la berline, compris le confort thermique et les pertes en charge de la batterie).


  161. Puissance et capacité des cellules de batteries sont d’ailleurs parfois antagonistes. La mise au point sur l’un des critères se fait parfois au détriment de l’autre, nécessitant un compromis technique.


  162. Louis Baudry de Saunier, Éléments d’automobile, Paris, Dunod, 1903, p. 39.


  163. Émile Henry, «Où en est la voiture électrique?», Omnia, mars 1923.


  164. Depuis 2023, la citadine électrique JMEV EV3 du constructeur chinois JMCG (en partenariat avec Renault) en est ainsi équipée.


  165. À l’image de la faillite mi-2021 de la startup britannique Oxis Energy dans le domaine de la technologie anode lithium - cathode soufre.


  166. Le scandale du dieselgate fut pour partie lié à la précipitation industrielle de la commercialisation en masse de voitures diesel modernes aux États-Unis, avec en ligne de mire de gros bénéfices pour le premier constructeur qui réussirait à les homologuer. La volonté d’introduire trop rapidement de nouvelles technologies de batteries pourraient, de manière similaire, être associée à une maîtrise insuffisante du risque de défaillance, que la multiplication d’incendies inexpliqués de véhicules alimenterait.


  167. Le fabricant chinois CATL a déjà annoncé une telle densité pour des prochaines applications dans l’aéronautique (non pour la propulsion mais pour le cockpit).


  168. Certains constructeurs, tel Toyota, annoncent déjà des autonomies théoriques de 1 500 km pour 2029 (sur la base de véhicules particulièrement aérodynamiques).


  169. Laurent Castaignède, Airvore ou le mythe des transports propres, op.cit., p. 201-205.


  170. À 150 km/h, la consommation usuelle d’un SUV d’un peu plus de deux tonnes à vide est d’environ 0,35 kWh/km, soit le double de celle, assez conformiste, des cycles de conduite normalisés. L’insertion dans le trajet d’un «arrêt aux stands», d’environ une heure pour recharger la batterie réduit la vitesse moyenne à 110 km/h.


  171. Henri Gautier, «La poste électrique internationale», La science française, n° 194, 14 octobre 1898; «Concours pour un coffret avec prise de courant universelle pour les automobiles électriques», n° 199, 18 novembre 1898; et «La poste électrique», Le Figaro, 14 décembre 1898.


  172. Revue mensuelle du Touring-Club de France, «Les stations électriques», février 1900, et «La carte électrique», septembre 1900.


  173. «Notre personnel!», Revue mensuelle du Touring-Club de France, novembre 1901.


  174. La voiture, spécialement préparée, pesait plus de 2,2 tonnes à vide, dont plus de la moitié pour les seuls accumulateurs au plomb. Son allure moyenne était de 20 km/h, avec des pointes de vitesse à 30 km/h… Georges Prade, «De Paris à Châtellerault en électrique (307 kilomètres sans recharge)», L’Auto-Vélo, 18 octobre 1901.


  175. En ordre de grandeur, une prise standard de 16 ampères en 220 volts délivre tranquillement une puissance de 3 kW qui permet de recharger en dix heures une batterie de 30 kWh. Sur la base d’une consommation de 0,15 à 0,2 kWh/km, cela correspond à un parcours de 150 à 200 km.


  176. AIE, Global EV Outlook 2023, avril 2023, fig.1.13 et 1.15.


  177. Avere-France (association nationale pour le développement de la mobilité électrique), «Baromètre des immatriculations», février 2023.


  178. ICCT, «Infrastructure de recharge au service de la transition vers la mobilité électrique en France», novembre 2021.


  179. La France compte environ 11 000 stations-services pour un parc de 37 millions de voitures particulières, six millions d’utilitaires et 700 000 poids lourds, autobus et cars.


  180. En ordre de grandeur, adapter une station-service d’autoroute d’usage parfois intensif, comprenant par exemple dix pompes à essence à un parc de voitures exclusivement électriques, équivaudrait à d’abord multiplier (décupler?) le nombre de pistolets pour prendre en compte une division par deux ou trois de l’autonomie des véhicules (obligeant beaucoup de ceux qui ne s’arrêtaient pas à s’approvisionner au moins une fois), puis à remultiplier par 10 ou 20 pour prendre en compte le délai de charge passant de trois à plusieurs dizaines de minutes. Cela correspondrait à près d’un millier de bornes de charge rapide…


  181. En ordre de grandeur de nouveau, prenons l’hypothèse d’une aire d’autoroute équipée d’une station-service et située le long d’un axe de départ en vacances, dont le flux de véhicules dépasse facilement 100 000 par jour, qui souhaiterait pouvoir accueillir 10% des clients de passage. En supposant que chacun souhaite recharger de 300 km d’autonomie sa voiture consommant environ 0,25 kWh/km, soit 75 kWh (pour rappel la batterie en stockera moins du fait des pertes de charge et du temps imparti ne permettant pas de la saturer), et que ces recharges se succèdent sur l’aire pendant une dizaine d’heures de la journée, cela correspondrait à un appel de puissance sur le réseau de 75 MW, soit presque 10% de celle délivrée par un réacteur nucléaire ou une centrale thermique… Certes, ce ne sont que certains jours qu’une telle énergie serait si rapidement mobilisée, mais cela nécessiterait une énorme adaptation permanente du réseau de distribution d’électricité à très haute tension si l’on souhaite raccorder ainsi la majorité des stations d’autoroute. Les plus optimistes préciseront qu’un tel raccordement servira à terme en semaine pour les nombreux camions électriques qui s’y présenteront…


  182. La recharge électrique réserve d’autres raisons de s’énerver entre conducteurs. À la pompe à essence, la différence de temps de remplissage du réservoir d’une voiture entre celui qui ne remplit que la moitié de son réservoir et celui qui fait le plein est assez faible, même si les réservoirs sont de capacité variable. Dès lors, les conducteurs qui patientent ne poussent pas ceux qui sont devant eux à abréger leur envie de faire le plein. Cela n’est pas du tout le cas en électrique, même sur une borne rapide. D’une part, les puissances de charge peuvent fortement varier d’un véhicule à l’autre, davantage que la capacité des batteries (et de manière plutôt antagoniste, car les batteries les plus grosses sont souvent les plus récentes). D’autre part, recharger de 50% une batterie qui est moyennement déchargée est bien plus rapide que de sortir de la réserve ou de chercher à s’approcher du plein, le système de charge baissant alors fortement d’intensité pour des questions de sécurité.


  183. AIE, World Energy Outlook 2022, novembre 2022, fig. 4.13.


  184. À titre d’exemple, en 1989 à Mexico, la campagne de réduction du trafic hoy no circula («aujourd’hui tu ne roules pas»), interdisant la circulation des plaques d’immatriculation paires ou impaires certains jours, avait été de peu d’effet du fait que de nombreux ménages s’étaient équipés d’une petite voiture supplémentaire pour pouvoir tout de même rouler tous les jours.


  185. Tous secteurs confondus, les carburants correspondent à environ 80% des usages du pétrole extrait, le reste étant majoritairement constitué par la demande en plastiques. AIE, World energy outlook 2022, op. cit., § C.7.


  186. Les automobiles consomment entre environ 5 et 20 litres aux 100 km selon les modèles depuis cette époque, où il faut reconnaître qu’elles étaient nettement plus légères et bien moins équipées. Ce n’est qu’à partir des années 2000 que l’on peut considérer que le diesel à injection directe haute pression ou l’hybridation font réellement baisser ces consommations.


  187. Les ressources de gaz naturel sont d’environ deux siècles de consommation actuelle et celles de charbon d’environ deux millénaires.


  188. En suivant les annonces actuelles de déploiement des véhicules électriques, convertir au niveau mondial environ un tiers de la mobilité routière thermique individuelle (ainsi que celle d’une partie des poids lourds) en trois décennies, nécessiterait d’empêcher d’extraire chaque année et de manière cumulative environ 0,5% de la manne pétrolière. Une telle initiative avait fait débat à l’ONU, entre 2007 et 2013, lorsque l’État équatorien proposait de sanctuariser la réserve du parc national Yasuni (gisement estimé à 850 millions de barils) en échange d’un dédommagement financier international. Aucun consensus ne fut trouvé et l’exploitation fut finalement autorisée. Son abandon aurait supprimé environ 0,1% de la production mondiale. Plus largement, décréter «Patrimoine mondial de l’humanité» l’ensemble des réserves mondiales d’énergie fossile et en sanctuariser une bonne partie est d’ailleurs l’une des clés de la réduction de l’impact environnemental des transports motorisés; Laurent Castaignède, Airvore ou le mythe des transports propres, op. cit., p. 348-351.


  189. Henry Ford, Ma vie et mon œuvre, Paris, Payot, 1925, p. 3.


  190. AIE, Global EV Outlook 2023, avril 2023, fig. 2.8.


  191. En ordre de grandeur, sur la base d’un coût marginal de l’électricité de 0,20 euro par kWh et d’une consommation de 0,2 kWh/km, le coût marginal du kilomètre en voiture électrique est de 0,04 euro. Avec un carburant à 2 euros le litre et une consommation de 6 l/100 km, celui d’une voiture thermique est de 0,12 euro, soit trois fois plus. Si le manque à gagner immédiat pour les finances publiques correspondant à la taxe sur les produits pétroliers (TICPE en France, à laquelle s’ajoute la recette de TVA, soit environ 1 euro le litre au total) était répercuté sur le prix de l’électricité de charge à usage de mobilité, le kWh coûterait environ 0,30 euro de plus; le kilomètre en voiture électrique reviendrait alors à 0,10 euro, ce qui demeure un peu moins cher que le recours à l’essence.


  192. AIE, op. cit., fig 3.12 et tab. 3.1.


  193. REN21 (association faisant la promotion des énergies renouvelables à travers le monde), «Le nouveau rapport de REN21 [sur la situation mondiale des énergies renouvelables 2022] dresse le constat d’un rendez-vous manqué avec la transition énergétique, malgré une croissance record des énergies renouvelables», 15 juin 2022.


  194. Jusqu’au début du xxe siècle, la distinction physique des réseaux, par exemple entre les vallées montagnardes équipées de barrages et les villes éloignées des massifs montagneux, voire entre quartiers au sein même des métropoles comme Paris ou Londres, permettait de connaître exactement le moyen de production, souvent homogène par compagnie, associé à une nouvelle consommation.


  195. En termes d’émissions de gaz à effet de serre, un rapide calcul en ordre de grandeur montre qu’une voiture électrique consommant 0,15 à 0,2 kWh/km alimentée par un surcroît de production d’une centrale au charbon émettant a minima 1 kgCO2e/kWh entraîne autant d’émissions de CO2 qu’une version essence consommant 6 à 7,5 litres aux 100 km d’un carburant dont l’extraction, le raffinage, l’acheminement et la combustion génèrent environ 2,7 kgCO2e par litre. Dans ce cas, les émissions de gaz à effet de serre de la voiture électrique sont même globalement supérieures en intégrant le surcroît d’impact de la fabrication de la batterie.


  196. «Dans le secteur de l’électricité, l’augmentation record [en 2021] des capacités [renouvelables] (+ 314.5 GW, soit 17% de plus qu’en 2020) et de la production (+ 7 793 TWh) n’a pas permis de répondre à l’augmentation de 6% de la consommation d’électricité»; REN21, op. cit.


  197. La production d’électricité de réseau des territoires ultramarins est essentiellement assurée par des turbines à combustion et des moteurs diesel (Antilles et Océanie) ou des centrales à charbon (Île de la Réunion). Malgré le développement de sources renouvelables, cela conduit à une électricité moyenne comme supplémentaire très carbonée, donc à un bien moindre intérêt relatif, du point de vue du climat, de l’électrification des voitures particulières. Ces dernières peuvent toutefois se contenter de batteries plus modestes, l’insularité empêchant d’entreprendre de longs trajets routiers.


  198. Le protocole de Kyoto de 1997 assignait aux pays occidentaux des objectifs de réduction de leurs émissions de gaz à effet de serre avec des pourcentages de réduction à atteindre avant 2012 par rapport à 1990 (ambitions qui n’ont par ailleurs pas du tout été atteintes, les émissions globales ayant plutôt augmenté).


  199. ADEME, «Éléments de calcul des émissions de GES dans les installations énergétiques», février 2000.


  200. RTE-ADEME, «Le contenu en CO2 du kWh électrique: avantages comparés du contenu marginal et du contenu par usages sur la base de l’historique», note non officielle (mais facilement téléchargeable), octobre 2007.


  201. ADEME, Guides des facteurs d’émissions du Bilan Carbone®, juin 2010, § 2.4.1 et 2.4.10.


  202. Il s’agit du marché «Spot» français, devenu «Epex Spot» en 2008 en s’étendant à l’échelle européenne. C’est ainsi souvent l’électricité la moins chère à produire, négociée heure par heure la veille pour le lendemain, qui alimente les nouveaux besoins. La fréquente corrélation des prix de l’électricité avec ceux du gaz naturel est le reflet de la propension d’une augmentation de demande à être souvent satisfaite par des centrales thermiques fossiles.


  203. Autrement dit, les multiples efforts d’économie d’électricité entraîneraient, en France et en l’absence de véhicules électriques, une augmentation d’exportation d’électricité nucléaire. Celle-ci permettrait à ses voisins, via son importation, de baisser leur propre production d’électricité au gaz ou au charbon (à la perte d’acheminement près par le réseau à très haute tension, qui n’est que de quelques pourcents). Consommer cette électricité avec le déploiement de véhicules électriques roulant en France annule donc ce bénéfice climatique, ce qui rend leurs recharges indirectement carbonées.


  204. Initialement prévue pour 2020, la nouvelle réglementation a pris du retard (en application depuis 2022) et se dénomme finalement «RE 2020», réglementation «environnementale» au lieu de réglementation seulement «thermique», pour souligner la prise en compte concomitante de l’impact de la construction des bâtiments, lui-même objet de querelles méthodologiques entre les partisans du béton et ceux du bois…


  205. Plus précisément, la réglementation RT 2012 plafonnait les consommations en kWh d’énergie primaire par m² et par an en affectant la consommation électrique des bâtiments neufs d’un coefficient multiplicateur de 2,58 par rapport au gaz, pour une consommation d’énergie finale identique. L’installation de pompes à chaleur électriques permettait de compenser ce coefficient. Un raisonnement marginal sur les émissions de CO2 conduit à l’application de valeurs d’environ 500 gCO2e/kWh pour l’électricité de chauffage, 400 gCO2e/kWh pour celle de l’eau chaude sanitaire, contre environ 250 gCO2e/kWh pour le gaz (en prenant en compte l’approvisionnement supplémentaire en gaz liquéfié, plus carboné que celui livré en gazoduc), soit un écart d’un facteur d’environ deux (depuis la guerre en Ukraine, ces valeurs ont augmenté et l’écart relatif s’est réduit avec l’approvisionnement en gaz de schiste, dont les fuites à l’extraction sont nettement supérieures à celles du gaz conventionnel). Dans la RE 2020, dont les seuils sont désormais exprimés en kgCO2e/kWh/m2/an, l’application d’un facteur moyen de 79 gCO2e/kWh pour l’électricité de chauffage, de 65 gCO2e/kWh pour celle de l’eau chaude sanitaire, et de 227 gCO2e/kWh pour le gaz suffit à discréditer ce dernier, dont l’impact est jugé environ trois fois supérieur, cette fois dans l’autre sens.


  206. Avec les nouveaux facteurs d’émissions, remplacer une chaudière au gaz naturel par des radiateurs électriques diviserait théoriquement par trois l’empreinte carbone alors que, dans les faits, elle augmentera surtout la demande hivernale en électricité. Mais comme lorsqu’il fait froid dehors le parc nucléaire est déjà à pleine puissance pour satisfaire les besoins courants (du moins en ce qui concerne les réacteurs qui ne sont pas en maintenance), ce sont les centrales au gaz ou au charbon qui seront majoritairement sollicitées, conduisant l’empreinte carbone à augmenter (il est bien plus efficace de brûler du gaz directement dans une chaudière que de faire fabriquer de l’électricité avec pour ensuite activer des radiateurs électriques).


  207. La Base Carbone® diffusée par l’ADEME regorge de facteurs électriques historiques moyens (plusieurs centaines, par pays, par année, par usage, etc.) et ne propose aucun facteur marginal, ce qui ne facilite pas l’objectivité des évaluations prospectives… D’autres secteurs électrifiés profitent largement de cet amalgame pour afficher des impacts extraordinaires. Par exemple, effectuer un trajet en train en France est plusieurs fois plus intéressant en émissions de gaz à effet de serre que de le faire seul en voiture avec des valeurs marginales, alors que l’application de valeurs moyennes de la production d’électricité de réseau le fait apparaître comme plusieurs dizaines de fois plus intéressant. Il est alors tentant, à tort, d’utiliser ce second résultat pour communiquer sur l’extrême efficacité du train face aux alternatives autour desquelles un client hésiterait.


  208. On aboutit ainsi par exemple à lire, au sujet de l’impact carbone de la voiture électrique roulant en France, que «la substitution des carburants fossiles (hydrocarbures) par l’électricité permet de réduire considérablement les émissions de carbone à l’usage (d’un facteur 10 pour une recharge à partir d’électricité à faible contenu carbone comme c’est le cas en France)». ADEME, Voiture électriques et bornes de recharge, octobre 2022.


  209. Elle se compose d’environ 900 heures de disponibilité de sources renouvelables et 2 200 heures de disponibilité nucléaire, parfois simultanées; RTE, La transition vers un hydrogène bas carbone, janvier 2020, p. 38-39. Cette valeur était estimée à 25% dans la note de 2007 précédemment citée.


  210. Ibid., p. 28. Cette baisse pourrait être accentuée par la multiplication de systèmes permettant aux particuliers de décaler de quelques heures la consommation de certains appareils électroménagers afin d’alléger l’empreinte carbone de leur facture d’électricité.


  211. Ces dernières années, on constate une baisse de la disponibilité nucléaire liée à un taux accru de maintenance des réacteurs, un moindre approvisionnement en eau des barrages hydroélectriques ainsi qu’un recours croissant à l’activation des centrales au gaz. RTE, Bilan électrique 2022, rapport complet, p. 18, 25 et 28.


  212. En termes d’émissions de gaz à effet de serre et dans ces conditions, une voiture électrique consommant 0,2 kWh/km émet environ 82 gCO2e/km (moitié d’électricité renouvelable à 20 gCO2e/kWh et moitié d’électricité au gaz et au charbon à 0,5 et 1,1 kgCO2e/kWh), tandis que son alternative hybride (non rechargeable) consommant 6 litres d’essence aux 100 km émet 162 gCO2e/km (avec 2,7 kgCO2e par litre), soit 80 gCO2e/km de plus. Dans l’hypothèse d’une batterie de 60 ou 70 kWh de capacité dont la seule fabrication émet environ 5 tCO2e (avec 80 kgCO2e/kWh), arrondi à 6 tCO2e en intégrant quelques émissions complémentaires (partie du châssis en aluminium, quote-part de poste de recharge associé), le surplus d’émissions de la fabrication du modèle électrique ne sera alors amorti qu’au bout de 6 000 000 g / 80 g/km = 75 000 km.


  213. Ces calculs négligent l’amortissement des infrastructures dédiées, provisoirement assez émissives à mettre en place, mais supposées suffisamment pérennes pour être proportionnellement mineures.


  214. Les émissions moyennes de l’électricité française métropolitaine sont ces dernières années d’environ 60 gCO2e/kWh, là ou celles de l’Europe (UE 27) sont d’environ 420 gCO2e/kWh (celles de la Corse et de l’outre-mer sont comprises entre 600 et 1 100 gCO2e/kWh suivant les territoires); ADEME, Base Carbone®.


  215. RTE, Bilan électrique 2022, rapport complet, p. 51.


  216. Les émissions moyennes de l’électricité californienne sont d’environ 250 gCO2e/kWh, la production marginale au gaz étant du double.


  217. En Norvège, la consommation supplémentaire du parc croissant de voitures électriques (le plus important d’Europe en proportion) est essentiellement alimentée par des barrages hydroélectriques. Leur retour sur investissement carbone y est alors inférieur à 40 000 km.


  218. Sur la base d’un surplus d’émissions de l’installation photovoltaïque d’environ 60 gCO2e/kWh tout inclus, l’écart avec le véhicule hybride (non rechargeable) cité précédemment serait alors de 162 – 12 = 150 gCO2e/km, ce qui conduit à un amortissement carbone du surplus de fabrication du véhicule électrique (6 tCO2e) à 40 000 km.


  219. Sans entrer dans le débat sur la gestion des déchets et du risque d’accident, il est un aspect de la pollution indirecte de l’air par le nucléaire rarement évoqué, typique du cas français: le parc existant (56 réacteurs) a historiquement permis de largement réduire la production d’électricité au fioul, rendant disponibles de grandes quantités de gazole dont le déploiement en masse de l’automobile diesel a servi d’exutoire opportun, avec des conséquences sanitaires catastrophiques liées au surcroît d’émissions d’oxydes d’azote et de particules par rapport aux versions essence…


  220. La mise en service d’un réacteur nucléaire de 1 GW permettrait de fabriquer annuellement environ 6 TWh d’électricité, ce qui correspondrait, aux pertes d’acheminement près, à l’usage de deux millions de voitures électriques (effectuant chacune 15 000 km par an avec une consommation moyenne de 0,2 kWh/km). Cela nécessiterait d’organiser les moments de recharge effective pour les répartir dans le temps, et que chaque propriétaire de véhicule soit actionnaire de la compagnie d’électricité constituée pour l’occasion et scindée en deux millions de parts.


  221. Dans les régions déjà abondamment pourvues en barrages hydroélectriques, comme le Québec ou la Suisse, l’intérêt de la voiture électrique n’est donc pas automatique. Il est conditionné par le lancement, dès à présent, de la construction de nouveaux barrages dont la production électrique correspondra à moyen terme à celle de la consommation du futur parc de véhicules.


  222. Lettre d’information de l’Élysée, discours d’Emmanuel Macron du 10 février 2022.


  223. Même si la mise en production annuelle «bas carbone» dépassera bientôt l’augmentation globale de la consommation électrique, cela ne justifiera pas pour autant le faible impact des nouveaux produits électriques qui continueront à retarder le retrait de nombreux moyens de production fossiles très carbonés.


  224. À basse vitesse, certains véhicules électriques émettent un son permettant d’être potentiellement identifiés par les piétons et les cyclistes. À vitesse élevée (à plus de 60 km/h) le bruit de roulement des pneumatiques sur la chaussée, puis de l’air autour de la carrosserie, prédominent sur celui du moteur, ce qui ne différencie plus le passage d’une voiture électrique (la rendant potentiellement plus bruyante puisqu’elle est plus lourde que son équivalente thermique).


  225. Guillaume Pitron, La guerre des métaux rares. La face cachée de la transition énergétique et numérique, Paris, Les liens qui libèrent, 2018; UNCTAD, «Commodities at a glance: special issue on strategic battery raw materials», juin 2020, chap. 5.1.


  226. On remarquera que l’Europe (et encore davantage la France) se fourvoie sur l’impact carbone de l’électricité utilisée par les usines de fabrication de batteries ou d’assemblage des véhicules, proposant des calculs simplistes à base de la valeur moyenne européenne (ou française), moins carbonée que celle de la Chine, alors même que les estimations devraient prendre en compte l’impact de l’électricité marginale consommée par lesdits projets d’implantation (certainement moins carbonée, mais pas autant en proportion), surtout si elles mettent elles-mêmes en service de nouvelles installations renouvelables dédiées qui n’auraient pas vu le jour autrement.


  227. Cette disposition fut expérimentée dès 1900 par les constructeurs autrichiens Jacob Lohner et Ferdinand Porsche, mais elle a depuis très rarement été retenue.


  228. Estimation faite sur la base d’une batterie de densité de 240 Wh/kg et d’une consommation de 0,15 kWh/km. Cette capacité de batterie est proche de celles installées sur les versions hybrides rechargeables qui cumulent les deux types de moteur et les deux types de réservoir.


  229. Les compétitions automobiles magnifiant les excès de vitesse évoluent de concert en s’électrifiant, telle la Formule E qui ambitionne de ravir le devant de la scène à l’illustre Formule 1. On notera aussi que l’adjectif prétendument «sportif» est aussi celui employé dans l’acronyme SUV (véhicule utilitaire sport).


  230. Dans les années 1930, la consommation d’essence des voitures modernes était, aux 100 km, d’environ autant de litres que de centaines de kilogrammes de masse à vide. Une voiture moyenne, telle la Citroën 10 HP, consommait moins de 8 l/100 km. Cette relation numérique a perduré jusqu’à l’arrivée du diesel et de l’hybridation électrique, qui ont permis une réduction visible d’environ 20% (quoique deux fois moindre dans le cas du diesel si la consommation de carburant était usuellement mesurée en kilogramme et non en litre).


  231. La Tesla Model S, dans sa version Plaid, propose ainsi une puissance maximale de 1 020 cv qui offre la possibilité de passer de 0 à 100 km/h en à peine plus de deux secondes.


  232. Accessoires techniques auxquels s’ajoute une ribambelle de détails de formes (le design), jusqu’aux dispositifs d’éclairage (dont les feux de jour) et même l’illumination du logo du constructeur…


  233. La possibilité technique d’affecter un moteur par roue permet d’offrir une relative amélioration de la tenue de route, jusqu’à pouvoir proposer la fonction «tank turn» qui permet au véhicule intégralement équipé de pouvoir pivoter sur place (en faisant tourner en sens opposé les roues de gauche et les roues de droite). On imagine le caractère distinctif (donc valorisable) d’une telle option, ainsi que l’abrasion des pneumatiques et des routes qu’un tel usage provoquerait s’il se répandait, tant pour tourner dans des rues étroites, faire demi-tour ou même se garer…


  234. Henry Ford, op. cit., p. 65 et 171.


  235. Giles Slade, Made to Break: Technology and Obsolescence in America, Cambridge, Harvard University Press, 2006, p. 45, cité dans Serge Latouche, Bon pour la casse. Les déraisons de l’obsolescence programmée, Paris, Les liens qui libèrent, 2012, p. 68-77.


  236. La réparabilité de la batterie dépend aussi de sa conception, mais la fabrication en grande série a tendance à privilégier le coût de fabrication, la performance et la compacité plutôt que la démontabilité des composants.


  237. Voir la fin du chapitre 1.


  238. La réglementation Euro 7 ne distinguerait plus la nature du carburant (elle est dite fuel neutral) et alignerait les seuils d’émissions de polluants sur la valeur la plus faible inscrite dans l’Euro 6d, donc plutôt au détriment du diesel. La durabilité des exigences serait par ailleurs doublée, à dix ans et 200 000 km.


  239. Intervention au sujet du contournement sud d’Auxerre, France Bleu, 24 septembre 2021.


  240. Discours d’inauguration du contournement ouest de Strasbourg, 11 décembre 2021.


  241. Comme par exemple dans Aurélien Bigo, Voitures, Paris, Tana, coll. «Fake or not», 2023.


  242. Ernest Callenbach, Écotopie, Paris, Stock, 1978, p. 55-56.


  243. Les cyclecars pesaient moins de 350 kg et avaient une cylindrée inférieure à 1,1 litre. Les rares versions électriques pouvaient disposer d’une autonomie d’une cinquantaine de kilomètres à la vitesse de 12 km/h; Eugène H. Weiss, Manuel du cycliste et motocycliste, Paris, J-B. Baillère et fils, 1924, p. 273-277.


  244. Certains modèles sont secondés par la puissance humaine, qui demeure limitée au-delà du gabarit d’un vélo électrique très équipé, car la masse de l’ensemble limite la proportion de la puissance humaine à un éventuel rôle d’extension légère d’autonomie ou de bref dépannage.


  245. «L’avenir des véhicules intermédiaires», Transports urbains n° 141, Groupement pour l’étude des transports urbains modernes, septembre 2022.


  246. En Chine, le marché des LSEV (low speed electric vehicle) à quatre roues concerne un à deux millions de véhicules commercialisés chaque année. Il s’agit de petites voitures électriques de moins de 750 kg, mesurant moins de 3,5 m de long, 1,5 m de large et 1,7 m de haut, de faible accélération et dont la vitesse maximale est en général comprise entre 40 et 70 km/h. La Wuling Hongguang Mini EV (trois mètres de long, 120 km d’autonomie et 100 km/h de vitesse de pointe) était ainsi en 2022, avec 450 000 exemplaires commercialisés, la troisième voiture électrique la plus vendue au monde après les Tesla Model Y et Model 3.


  247. Véhicule homologué en tant que «quadricycle à moteur», c’est-à-dire disposant de caractéristiques assez inférieures (en termes de confort, de performance et de sécurité dans le trafic) à celles des automobiles courantes.


  248. À partir de 1876 (à Paris) et jusqu’à 1929 (à La Rochelle), des tramways à air comprimé circulèrent ainsi dans une dizaine de villes en France ainsi qu’à Berne, en Suisse, avec des réservoirs permettant le stockage à une pression maximale de 80 bars.


  249. Il s’agit ici du charbon alimentant les génératrices à vapeur produisant de l’électricité dans chaque réseau de quartier urbain et permettant en l’occurrence de faire fonctionner des compresseurs qui rechargeaient les réservoirs des véhicules.


  250. Les tramways ne comportaient alors qu’une seule voiture faisant office de locomotive et de wagon de passagers.


  251. Raoul Marquis (dit E. Sérafon, Les tramways, les chemins de fer sur routes, les automobiles et les chemins de fer de montagne à crémaillère, réédition d’Henry de Graffigny et J.-B. Dumas, Paris, Boyveau et Chevillet, 1898, p. 209-210.


  252. Gérard Lavergne, Manuel théorique et pratique de l’automobile sur route, Paris, Ch. Béranger éditeur, 1900, p. 21.


  253. Certains prototypes de véhicules à air comprimé disposaient d’un brûleur à essence à cette même fin.


  254. Il s’agit là de l’énergie obtenue en détente rapide. Une lente détente isotherme (à température constante) permettrait de récupérer l’équivalent de 1,6 litre d’essence, mais est irréalisable dans un véhicule.


  255. Le plus gros constructeur automobile indien, Tata Motors, a ainsi passé un accord de licence en 2007 avec la société luxembourgeoise MDI, créée par l’ingénieur motoriste français Guy Nègre, pour développer une citadine ultra low cost adaptée au marché indien. Aucun des concepts successifs imaginés depuis, en Inde ou ailleurs, et annoncés comme faisant l’objet d’une prochaine industrialisation, n’a jusqu’ici vu le jour.


  256. En conduite urbaine, le concept «Hybrid Air» permettait de stocker dans un réservoir d’air comprimé l’énergie de décélération, de la restituer à l’accélération avec un moteur hydraulique, augurant des mêmes performances de consommation de carburant que celles obtenues avec l’hybridation légère ayant recours à une batterie (non rechargeable) et un moteur électrique. Malgré la réalisation de prototypes aboutis, l’équation économique du lancement en production de cette option, d’une masse et d’un encombrement assez conséquents, n’a jamais été résolue.


  257. En France métropolitaine, où l’irradiation solaire est en moyenne de 1 300 kWh/m² par an, 4 m² de panneaux photovoltaïques parfaitement orientés et dont le rendement de production d’électricité est de 15% permettent de produire 780 kWh par an, donc de parcourir environ 4 000 km avec une voiture consommant 0,2 kWh/km tout compris. La jeune société néerlandaise Lightyear a ainsi lancé en 2023 la commercialisation de la Lightyear 2, voiture électrique pourvue d’une carrosserie solaire (tout en étant au bord de la faillite, à la suite de l’échec d’un premier modèle bien trop onéreux). La société allemande Sono Motors, qui avait levé 300 millions d’euros auprès d’investisseurs et lancé les précommandes de son futur modèle Sion, a jeté l’éponge en février 2023 (pour se recentrer sur la fabrication de kits solaires destinés à augmenter l’autonomie des véhicules routiers, dont les remorques frigorifiques par exemple).


  258. À la latitude de la France métropolitaine, le rayonnement solaire de l’automne et de l’hiver est environ deux fois et demie moindre que celui du printemps et de l’été. Ce rayonnement est même six fois moindre en décembre qu’en juin.


  259. Le rayonnement diffus est alors plusieurs fois moins intense qu’en plein soleil selon l’épaisseur de la masse nuageuse, faisant chuter d’autant la capacité instantanée de charge.


  260. Minivoiture électrique à deux places fabriquée en Floride et qui succédait à la CitiCar de Sebring-Vanguard.


  261. La société néerlandaise Squad Mobility a par exemple lancé la commercialisation d’une petite voiture électrique sans permis équipée d’un toit solaire, la Squad Solar City Car. Depuis la Californie, la startup Aptera commercialise l’Aptera Launch Edition, puissante voiture à deux places, trois roues, et à la carrosserie particulièrement profilée.


  262. Quelques véhicules commencent à être pourvus de cette fonctionnalité, tel le SUV Fisker Ocean sur son toit.


  263. Le terme «hydrogène» désigne dans le langage courant la molécule de dihydrogène (H 2), l’hydrogène n’étant en réalité qu’un atome.


  264. Mirai signifie futur en japonais…


  265. AIE, Global EV Outlook 2023, avril 2023, p. 37-38. En France, la société de taxis parisienne Hype en utilise quotidiennement quelques centaines.


  266. En 2020, lors du salon de Las Vegas dédié aux nouvelles technologies (le Consumer Electronics Show), le groupe Toyota présenta un programme de ville nouvelle ultraconnectée, Woven City, dans laquelle la mobilité motorisée routière (devenue largement autonome) repose entièrement sur le vecteur hydrogène.


  267. Actuellement au stade exploratoire (à travers le monde, y compris en France), les quantités réellement extractibles à moyen terme demeurent incertaines, quoique potentiellement élevées.


  268. Processus chimique permettant de transformer du méthane et de l’eau en hydrogène moyennant la libération de dioxyde de carbone (CH4 + 2 H2O -> CO2 + 4 H 2).


  269. Actuellement, les systèmes catalytiques des véhicules thermiques mobilisent environ 40% de la demande mondiale de platine (l’Afrique du Sud assurant 70% de la production mondiale), avec en moyenne quelques centaines de grammes par ligne d’échappement; AIE, The role of critical minerals in clean energy transitions, mars 2022, p. 30 et 115. Les piles à combustible des véhicules pourraient nécessiter en 2040, dans leur ensemble, autant de platine que les catalyseurs, quoique ces derniers puissent aussi recourir au palladium (ibid., p. 114).


  270. La Hyundai Nexo affiche de son côté une autonomie de 600 km.


  271. «Rendement de la chaîne hydrogène – cas du ‘‘power-to-H 2-to-power’’», ADEME, janvier 2020.


  272. Des pistes technologiques existent toutefois pour réduire significativement cette consommation d’électricité, comme celle de la pyrolyse sous plasma permettant d’extraire l’hydrogène du méthane en obtenant du carbone solide.


  273. Produire de l’hydrogène par électrolyse à domicile n’est pas envisageable, car l’installation d’un poste de forte compression a un coût prohibitif à l’échelle individuelle.


  274. Sont particulièrement concernés le raffinage de pétrole et la production d’engrais chimique. Même en divisant par deux leurs besoins en restreignant leurs capacités dans un contexte de sevrage pétrolier et de développement de l’agriculture biologique, il en resterait encore d’énormes quantités à substituer.


  275. Étant entendu qu’il priverait les alternatives d’opérer davantage de réduction avec la même quantité d’électricité renouvelable en amont.


  276. Limitée aux émissions de particules d’abrasion (comme tout autre véhicule roulant) et à un peu d’oxyde d’azote émanant du fonctionnement de la pile à combustible (l’essentiel des gaz d’échappement étant constitué d’eau pure).


  277. Série télévisée de petits dessins animés faisant évoluer des personnages extraterrestres qui inventent des machines très sophistiquées pour réaliser des tâches courantes et dont la devise était: «Pourquoi faire simple quand on peut faire compliqué?»


  278. Le jeune constructeur français Hopium, qui avait mis au point un prototype roulant de voiture de luxe à hydrogène, au bord de la faillite, s’est exclusivement recentré sur l’activité de concepteur et fabricant de piles à combustible.


  279. L’essence synthétique n’est pas une nouveauté. Grâce au procédé Fischer-Tropsch de transformation du charbon en gaz puis en carburant liquide, mis au point en 1923, l’Allemagne nazie avait pu largement approvisionner ses armées pendant le second conflit mondial. L’Afrique du Sud y a toujours recours aujourd’hui, après avoir mis en service le procédé en 1952 puis avoir démultiplié sa production dans les années 1960 pour contrer l’embargo international sur le pétrole, consécutif aux sanctions mises en place pour condamner la politique de l’apartheid. Compte tenu du faible rendement du procédé, ce type de carburant est environ deux fois plus émetteur de CO2 que l’essence ou le gazole.


  280. Le seul intérêt d’utiliser du CO2 qui s’échappe des cheminées des usines polluantes est de faciliter l’installation du procédé de synthèse. Le fait de le prélever là ou ailleurs dans l’atmosphère (de manière moins concentrée) ne change en effet strictement rien sur la concentration moyenne finale. Il conviendra donc d’être vigilant sur les annonces d’«évitement d’émissions» que lesdites industries revendiqueraient.


  281. Porsche Media Workshop, «eFuels», 2022. Le constructeur bavarois précise que le facteur de charge des éoliennes dans cette région du Chili est de 74%, là où il n’est que de 22% en Allemagne, ce qui est un gage de performance économique nécessaire à la viabilité du système; «eFuels to supplement electric mobility on the road to becoming CO2 neutral», 2022.


  282. «Normes d’émissions de CO2 pour les voitures et les camionnettes», Parlement européen, 14 février 2023, entérinée le 28 mars pour conforter l’industrie allemande qui avait convaincu son gouvernement (et d’autres en Europe) de bloquer la procédure de la Commission sans l’intégration de ces «carburants de synthèse».


  283. Tout additionné, la production d’un kilogramme d’e-méthanol nécessite environ 11 kWh d’électricité en amont (Evolen, «Note de synthèse sur les électro-carburants», février 2023, p. 24). Cela signifie qu’une voiture qui consomme par exemple dix litres aux 100 km d’e-méthanol (dont la puissance calorifique est environ deux fois moindre que l’essence), ou bien cinq litres d’essence synthétique (paraffinique), mobiliserait en amont environ 1,1 kWh/km, c’est-à-dire plus de quatre fois plus qu’un modèle équivalent à batterie qui se rechargerait avec…


  284. Un premier véhicule de ce type avait ainsi été proposé par M. W. H. Patton à Chicago en 1898; Gérard Lavergne, Manuel théorique et pratique de l’automobile sur route, Paris, Ch. Béranger éditeur, 1900, p. 619-620.


  285. Le constructeur Nissan propose quelques modèles ainsi conçus (Note et Qashqai e-power).


  286. Malgré la sortie d’une deuxième génération en 2016, moins de 200 000 exemplaires ont été commercialisés dans le monde de 2010 à 2019, dont à peine plus de 10 000 en Europe. Le constructeur chinois BYD avait lui aussi commercialisé une voiture de ce type, la F3DM, avec à peu près les mêmes caractéristiques d’autonomie, mais n’en vendit que 3 300 exemplaires de 2009 à 2013. Elle fut remplacée par la Qin dont il se vendit en Chine de 15 à 30 000 unités par an, ce qui demeure modeste.


  287. Laurent Castaignède, Airvore ou le mythe des transports propres, op. cit., p. 205-209 et annexe 3.


  288. Les consommations réelles d’essence des véhicules hybrides rechargeables sont, selon les pays, deux et demie à quatre fois supérieures aux valeurs homologuées; ICCT, «Real-world usage of plug-in hybrid electric vehicles in Europe», juin 2022.


  289. Un premier réajustement (Euro 6e-bis) sera effectif en 2025, puis un autre en 2027; ICCT, «Euro 6e: Changes to the European Union light-duty vehicle type-approval procedure», décembre 2022.


  290. En novembre 2018, le jeune constructeur californien Rivian présente son prototype R1T au salon de l’auto de Los Angeles. Un an plus tard, Tesla présente son concept Cybertruck. Même la marque Hummer, connue pour ses véhicules hors normes et dont la commercialisation par General Motors a cessé en 2010, a été relancée avec la commercialisation en 2022 d’un nouveau modèle entièrement électrique «EV» de quatre tonnes à vide et développant jusqu’à 1 000 cv…


  291. Paul Rousseau, «Le Critérium de l’électricité», Le Vélo, 28 avril 1900.


  292. Soit une capacité double de celle des voitures électriques de taille moyenne.


  293. «L’autonomie peut varier [plutôt à la baisse…] selon, entre autres, les conditions extérieures, le type de conduite, l’entretien du véhicule, l’âge et l’état de santé de la batterie»; site internet Ford, 2022.


  294. De seulement quatre à cinq secondes pour passer de 0 à 100 km/h, selon les versions; brochure en ligne du Ford F-150, modèle 2022, site étatsunien de Ford. Son concurrent Stellantis annonce pour 2024 un RAM 1500 REV encore plus «costaud» avec une batterie de 168 (ou 229) kWh et une autonomie de 560 (ou 800) km. Ces caractéristiques pourraient être supplantées par celles du Tesla Cybertruck.


  295. Il convient de tempérer le caractère innovant de cette fonctionnalité en signalant que le modèle thermique actuel, fort de son réservoir de 100 (ou 135) litres et de sa batterie conventionnelle, pourrait être déjà lui-même doté d’une fonctionnalité de «groupe électrogène» fonctionnant automatiquement par intermittence pour abreuver d’électricité la même habitation pendant une semaine.


  296. Avec une méga-usine flambant neuve sur le site de Blue Oval City, situé à proximité de Memphis (Tennessee). Avec plus de cinq milliards et demi de dollars, il s’agit du plus gros investissement industriel jamais lancé par Ford en 120 ans d’histoire.


  297. Littéralement «véhicule intelligent raccordé au réseau [intelligent lui aussi]».


  298. Comme c’est le cas pour un bateau à voile par exemple.


  299. Un rapide calcul basé sur les hypothèses d’une vitesse moyenne de 50 km/h et d’un parcours annuel moyen de 15 000 km donne 300 heures de fonctionnement, soit à peine 3,5% de la durée totale de l’année…


  300. Et encore, le fait de les brancher à une prise de courant pourrait ne plus être nécessaire avec le déploiement de systèmes de recharges statiques par induction. Cette technologie, installée au sol des places de stationnement de véhicules électriques (publiques ou privées) et présentée astucieusement comme «plus pratique», permettrait de les connecter systématiquement au réseau. La recharge statique par induction n’est d’ailleurs pas une nouveauté, le pick-up Chevrolet S-10 EV en était déjà équipé en 1997.


  301. Conseil municipal de Paris, Rapport n°17 sur la circulation générale des voitures et des piétons à Paris présenté par Émile Massard, 1910, p. 53.


  302. C’est par exemple le cas de Communauto, entreprise québecoise d’autopartage qui propose depuis 1994 des véhicules en autopartage, avec en 2023 une flotte d’environ 4 000 véhicules en libre-service répartie dans une vingtaine de grandes zones urbaines, au Canada et en région parisienne.


  303. Ce type de travers semble plus particulièrement concerner la Chine, et fait écho à des situations analogues, parfois poussées par la spéculation financière, qui avaient concerné de larges flottes abandonnées de vélos en libre-service. «Un cimetière de véhicules électriques en Chine», InsideEVs, 26 juin 2023.


  304. L’ADEME, analysant les dispositifs à travers l’Europe, indique qu’«arriver à la conclusion qu’un MaaS aura contribué à la disparition de x tonnes de polluants n’est probablement pas réaliste»; ADEME, «Étude des plateformes de mobilité», rapport de mars 2021, p. 70.


  305. Laurent Castaignède, Airvore ou le mythe des transports propres, op. cit., p. 271-277.


  306. Ivan Illich, Énergie et équité, Paris, Seuil, 1975, p. 39-40. Selon le théologien et philosophe autrichien de l’écologie politique, ce seuil de vitesse critique était d’environ 25 km/h.


  307. Au niveau mondial, la surface dévolue aux réseaux de transports routiers est actuellement du même ordre de grandeur que celle consacrée aux habitations…


  308. L’automobile pâtit en effet d’un très faible taux d’occupation moyen (environ 1,6 personne par voiture en Europe), d’un surdimensionnement notoire de ses caractéristiques dynamiques au regard de l’allure courante et du respect du code de la route, et d’un usage faible (elle est stationnée 95% du temps en moyenne).


  309. Laurent Castaignède, La bougeotte, nouveau mal du siècle? Transports et liberté, Montréal, Écosociété, 2021.


  310. Jean-Pierre Corniou, Et la voiture du xxie siècle sera… chinoise, Clichy, Marie B, 2019, chap. 4 et 5.


  311. La Chine vise ainsi à faire appliquer les normes européennes avec une dizaine d’années de décalage.


  312. «Energy saving and new energy automotive industry development plan 2012-2020», juillet 2012.


  313. Au premier millénaire de notre ère, avant l’expansion européenne pour partie fondée sur l’exploitation d’inventions chinoises (par exemple la poudre à canon), la Chine pouvait être considérée comme le pays le plus techniquement avancé.


  314. Il n’est généralement autorisé de changer un moteur que pour un moteur de même référence, neuf, d’occasion ou en échange standard, même si sa technologie et/ou son niveau de dépollution sont dépassés.


  315. La conservation du moteur d’origine et l’implantation d’un kit plus modeste greffé sur la boîte de vitesses (ou sur le train arrière d’une traction avant) permet d’envisager la transformation du véhicule thermique en version hybride rechargeable, ce qui constitue une solution technique intermédiaire (en termes de coûts comme d’usage).


  316. «De cette période, on se rappelle des Simca 5, des Citroën, des Rosengart, des Licornes, transformées en voitures électriques»; Jean Duclos et Jean-Henri Pierrard, Vers une deuxième génération de véhicules? Les véhicules électriques, Haut Comité de l’Environnement, Paris, La Documentation française, 1974, p. 25.


  317. Il s’agissait d’une décapotable Type E de 1968.


  318. Arrêté du 13 mars 2020 relatif aux «conditions de transformation des véhicules à motorisation thermique en motorisation électrique à batterie ou à pile à combustible». En Europe, le Royaume-Uni, l’Allemagne et l’Italie disposent de leur propre législation en ce sens, associant la responsabilité du constructeur, celle du concepteur du kit et celle de l’installateur. Les États-Unis autorisent plus facilement le rétrofit, mais en faisant porter l’entière responsabilité de l’adaptation sur le garagiste et les fabricants des composants du kit.


  319. Quelques initiatives de constructeurs émergent mais semblent limitées aux modèles anciens, qui relèvent plus ou moins de la catégorie des voitures de collection.


  320. Entre Boulogne-sur-Mer et Lyon, puis en 1959 entre Paris et Avignon, ainsi qu’à travers l’Europe de l’Ouest dès 1960. Après un certain succès, le train-auto s’est peu à peu mis en retrait, concurrencé à la fois par le transport aérien et les offres de location de voitures à destination. Il retrouve néanmoins récemment de l’attrait avec la montée des préoccupations environnementales. Il pourrait même être complété par une offre de «car-autos», à l’image du concept Symone (autocar à remorque pouvant transporter une vingtaine de passagers et quelques voitures à l’étage).


  321. Henry de Graffigny, La locomotion électrique, Paris, Librairie des publications populaires, 1907, p. 49-53.


  322. Ce fut par exemple le cas du Renault Kangoo I Elect’road ou du BMW i3. Les normes de dépollution devenues ensuite plus sévères eurent raison de l’installation de ces petits moteurs relativement polluants (et bruyants).


  323. Des modèles de 30 à 60 chevaux de puissance associés à des réservoirs de 20 à 40 litres de carburant permettraient de couvrir l’essentiel des usages.


  324. Ce carburant, qui ne serait distribué que sur autoroute, réorienterait une partie des agrocarburants (à base d’éthanol), aujourd’hui indistinctement distribués en fonction des usages. Il pourrait ponctuellement être d’origine électrique (essence synthétique évoquée dans le sous-chapitre portant sur les voitures à essence électrique).


  325. L’utilisation de ces remorques ne nécessiterait d’équiper en distribution d’hydrogène vert que les stations-services des aires des autoroutes concernées.


  326. Laquelle prise pourrait servir à raccorder à l’arrêt deux voitures électriques entre elles, de sorte que l’une puisse redonner de la réserve à l’autre en cas de panne sèche, comme si l’on siphonnait volontairement un peu la batterie de la première en faveur de la seconde.


  327. La société EP Tender a développé un tel concept (à essence avec un moteur à explosion, ou bien électrique à batterie), sur la base d’une remorque à deux roues se fixant sur la boule standard d’attelage, sans pour autant le déployer faute d’engouement général. Un système dédié ne comportant qu’une seule roue centrale libre, le moteur et le réservoir de part et d’autre, ainsi que deux bras s’insérant dans des fixations latérales standardisées encastrées dans le bouclier arrière serait encore plus simple et plus maniable.


  328. Le concept de caténaires routières existe déjà depuis le début du xxe siècle en milieu urbain (trolleybus), et a été relancé dernièrement sur certaines portions d’autoroutes (avec des camions, des fourgons et des automobiles spécialement adaptés), mais il demeure réservé aux véhicules très hauts qui peuvent se connecter à des câbles situés à plus de cinq mètres de hauteur. Une partie de l’autoroute reliant Göteborg et Stockholm devrait faire l’objet d’une expérimentation à plus grande échelle dès 2025.


  329. Cette puissance permet à une voiture de 1,5 tonne de maintenir une vitesse de 110 km/h sur un faux-plat montant.


  330. Dès la fin des années 1980, le programme californien Partners for Advanced Transit and Highways (PATH) intégrait de premières études sur la base d’un autobus électrique. Récemment, le projet européen FABRIC (FeAsiBility analysis and development of on-Road chargIng solutions for future electric vehiCles) avait permis en 2017 de réaliser des premières expérimentations de roulage par induction sur des petites portions routières. En Italie, le groupe Stellantis mène des essais sur un circuit spécialement équipé depuis 2021. Une portion expérimentale d’autoroute d’un mile de long va être équipée en Floride près d’Orlando (ENRX, communiqué de presse du 26 avril 2023), et une autre de deux kilomètres en France sur l’A10 en région parisienne (Electreon, communiqué de presse du 12 juillet 2023). En Suède, la Ville de Lund s’est équipée en 2020 d’un premier kilomètre de route électrifiée par contact, ouvrant la voie à des expérimentations d’autobus, de camions et de voitures spécifiquement adaptés. Toutefois, avec une moyenne de 20 kg de cuivre par mètre linéaire de voie, cela en mobiliserait environ 200 000 tonnes, c’est-à-dire autant que ce que contiendraient environ 3 millions de voitures électriques.


  331. Il s’agit ici d’une autonomie très partielle du véhicule relevant d’une technologie de suivi de ligne déjà largement disponible en option sur de nombreuses automobiles modernes.


  332. À l’image du calcul proposé dans la note 50 au chapitre 2 qui concerne le dimensionnement du raccordement au réseau des aires d’autoroutes accueillant de multiples bornes de recharge, la recharge permanente de 50% d’un flux élevé de voitures électriques (100 000 par jour) roulant sur une portion autoroutière de 100 km consommerait environ 1 GWh d’électricité. Étalée sur une dizaine d’heures de la journée, cela mobiliserait, là aussi, la production de 10% d’un réacteur nucléaire…


  333. En 1901, en France, les constructeurs automobiles avaient obtenu de l’administration qu’elle tolère par arrêté la circulation d’automobiles en capacité de dépasser la vitesse de 30 km/h en échange de l’obligation d’être munies d’une «plaque d’identité» distinctive, dérogeant ainsi à la limitation générale de circulation à cette vitesse décrétée deux ans plus tôt pour tenter de limiter les accidents; Laurent Castaignède, Airvore ou le mythe des transports propres, op. cit., 2022, p. 60 et 76-77.


  334. Avec le langage de la réglementation européenne, cela correspondrait à la création d’une nouvelle catégorie «M0» intermédiaire entre l’actuelle catégorie M1 et celle des quadricycles à moteur L7E, offrant des versions proches des kei cars japonaises sans être aussi minimalistes que les LSEV chinoises.


  335. Ces catégories s’appliqueraient à l’ensemble des véhicules motorisés, y compris les modèles thermiques, dont il ne faut pas perdre de vue qu’ils demeureront encore largement majoritaires à l’échelle mondiale.


  336. On emprunterait ainsi la technologie des voitures électriques à essence, mais avec une batterie plus conséquente.


  337. Laurent Castaignède, Airvore ou le mythe des transports propres, op. cit., p. 315-325.


  338. Ibid., p. 341-348.


  339. Le renouveau du vélo en Hollande date de 1974 et fut la conséquence à la fois de mouvements citoyens s’élevant contre l’insécurité routière en milieu urbain et des restrictions provisoires de circulation consécutives du premier choc pétrolier.


  340. Par analogie avec Philippe Bihouix, Sophie Jeantet et Clémence de Selva, La ville stationnaire, Arles, Actes Sud, 2022.


  341. Éditorial de Philippe Vion-Dury, Socialter, n° 55, janvier 2023. Bernard Charbonneau avait largement alerté sur ce risque en son temps, comme dans Le feu vert, Paris, Karthala, 1980 (réédité par L’échappée en 2022).


  342. Henry de Graffigny, La locomotion électrique, Paris, Librairie des publications populaires, 1907, p. 67.


  343. Croyance qui est loin d’être la seule dans le domaine des transports, où fleurissent le «camion propre» justifiant la construction de nouvelles autoroutes, l’«avion vert» l’extension des aéroports et la croissance immodérée du trafic, le «navire décarboné» le développement des croisières et du commerce international, etc.


  Faites circuler nos livres.


  Discutez-en avec d’autres personnes.


  Si vous avez des commentaires, n’hésitez pas à nous les faire parvenir.
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